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LË MARIAGÉ VENDÉÈN.

Baudelot de Dairval était le petit-fils de ce niméme César Bande.
lot dont il est question dans les mémoires de la duchesse d'Orléans,
le propre mère du régent Louis-Philippe,ý ÇOtte femme qui a jeté
tant de mépris sur les plus grauds noms de Franco lequi n'a épar-
gi6 ni son< fils% Pi ses petis-fis, W' P4pu s'empécher de parler
ac élgges de César de Baud4lot; Saint Simon, ce gentilhomme-
sçetpque et moqueur mais bon gentilhomme, parie avec éloges
d<is Baudelot. Vous comprene4 donc que lejeune Henri, avec un
pyeil nomi à porter, ne flt pas des derniers à se rendre dans la pre-
mière Vendée pour y protester, les armes à la main, contre lesexcès de la révolution., Baudelot se lit Vendéen, tout simiplement
parcequ'il n'y avait pas alors autre chose à faire pour un, hormmedq son gom et de, son caprice: il se battit comme on se battait j1-
bas, ni plus ni moins; il était l'ami de Chatelineau et de tous aes
autres; il assista à ces batailles de géants; il y assista en riant et
en chantant quand il s'était bien battu et qu'il n'entendait plus le
cri des blessés. Quelle guerre, quelles tempêtes livides furent
eginparables à celles-là ; mais ce n'est pas mon compte de refaire
ui réiL fait si souvent et avec des couleurs différentes. Ce n'est
donc pas mon fait ni le vôtre de vous raconter ou d'entendre ra-
cônter les belles actions de Baudelot de Dairval.

,ulement, je veux vous dire qu'un jour, lui treizième, surpris
dans une fermç par uni détachement de bleus, Baudelot assembla
sa troupe à l'improviste.

-- les amis, dit-i ' la ferme est cernée; fuyez tous Emmehel
ces femmes et ces enfants; allez1rejoind#çvotre chef Cathelineau
Pour moi, je reste et je défends la porte : je tiendrai bien dix mi-
nutes tout seul. Ils sont trois cents là-bas qui nous égorgeraient
tons. Adieu, adieu nès braves Peniez moi. 'A mon tourau-
joird'hui: vous autres, vousous ferez tuer demain.

12ème Livraison.-Déc. 25, 1874,
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Dans ces temps d'exception et dans cette guerre exceptionnelle
on ne s'étonnait de rien ; on ne songeait même pas à ces luttes
d'héroïsme, si fréquentes dans les guerres élégantes. Dans une
lutte d'extermination comme celle-là, on n'avait pas le temps de
faire de la grandeur d'âme ; on ne se drapait pas héroïquement :
l'héroïsme était tout nu et tout cru. Aussi les soldats de Baudelot,
entendant ainsi parler leur chef, jugèrent, par eux-mêmes, que
leur chef parlait bien, et ils lui obéirent aussi simplement qu'il
leur avait commandé. Ils se-retirèrent par le toit, emmenant les
femmes et les enfants. Baudelot cependant, resté à la porte, fai-
sait du bruit comme quarante, haranguant, disputant, faisant re-
tentir son fusil. On eût dit que tout un régiment était derrière
cette porte, ptet à faire feu; les bleus se tenaient sur leurs gardes.
I}audelot fut ainsi sur la défensive tant qu'il eut de la voix.

Mais quand la voix lui manqua et lorsqu'il jugea que sa troupe
était en sûreté, l'innocent jeune homme se fatigua de cette feintë
guerrière; il se sentit mal à l'aise -de commander ainsi à une'
troupe absente; et, sans plus parler davantage, il n'eut plus diau-
tre souci que d'étayer en dedans la porte. Alors, après avoir parlé
comme dix, il fit l'ouvrage de dix. Cela dura encore -quelque$
minutes. Cependant la porte craqua, les bles- firent feu par les
jointures. Baudelot ne fut pas blessé; et, comtme il avait été iW-
terrompu dang son repas, il .se mit à table, -achevant taraq'uillé-
ment de manger un morceau de pain et de fromage et de vider
un pot de piquette, se disant à lui-même qu'il faisait son dernief
repas.

A la fin la porte fut forcée, les bleus entrèrent. Il'leur fallut
quelques minutes pour débarasser de tous les obstacles la porte
de la maison et pour se reconnaître au milieu de la fumée de'
leurs fusils. Les soldats de la république cherchaient avidement
do regard et du sabre cette troupe armée qui leur avait tenu têf.
si longtemps; vous jugez de leur surprise lorsqu'au milieu dé tous
ces hommes dont ils avaient cru entendre distinctement les voix,
ils ne découvrirent qu'un très beau jeune homme d'une haute
taille, d'un visage très calme, qui mangeait tranquillement un pain
noir arrosé de piquette 1 Les vainqueurs s'arrêtèrent, muets d'é-
tonnement, appuyés sur leurs fusils; ce qui donna le temps à Vic-
tor Baudelot de vider son dernier verre et d'achever sa dernière
bouchée.

-A votte sant,, Messieurs, leur dit-il, en portant son verre à ses
lèvres. La garnison ýous remercie ud répit que vous lui avez
donné.
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_E1 même temps il se leva, et, allant droit au capitaine:
, -Moi,,eur, lui dit-il, il n'y: a que -moi dans cette maison: je

sIuis toôt prêt à, passer derr.ière le buîsson que voilà.
pais:il ne dit plus rien, il attendit. A sa grande surprsê Bau-

âelot'ne fut pas fusillé sur le champ" Peut-etre était-il tOmb. éne-
tiàees ,mains-de quelques recrnes assez pelu exeréées pour vouloir
attendre vlngtquatre heures avant de-tirer un homme ; pent-être
ses vÀinqueurs furent-ils arrêtés ·par sa: bonne mine, et -par son
oang-frdid,'et par cette honte q'il y a toujours à se niettre trois
deng& pour ýégorger un homme. N'oubliez pas que dans cette
trite guerre il y avait des sentiments françaii des deux parts.

ons ontente donc de lier les mains de Baudelot et de le con.
dnire ainsi gardtté et très fort surveillé à un mandir des environs
de Nantes, autrefois jolie ét élégante maison seigneurial>, qui
était devenue depuis les guerres une espèce de forteresse. Le
maitre de -cette maison n'était autre que le chef de ces mêmes
bleus qui avait saisi et garotIéBaudelot. Ce breton, gentilhomme
,quoique bleu, avait donné des premiers dans les transports de la
tévldtióbn. If était du nomb-e de ces nobles qui ont fait-tant
d'hérdismé à leur iréjudied, et gui se déÈoniIlèrént en ud seul
jouiode ldu'r fortuné, de leurs armoiries et'die lérs roms prorès
àans songer à ce qu'ils avaient promis à leurs pères, à 'ce qîï ils
devaient à leurs fils, également oublieux du passé et de l'é d
victimes infortunées dui présent. Mais tle leur faisons p 'I e

xcheà àet'-là : ou bien > ilfoni m rortd'si l co dla révo-
lution qu'ils ont si bien servie et guiles a dé réî comme lés -
tres, ou bien ils ont assez vécu-on' voir qtu làurs satrifices n'ont
profité à personne et comment ils sont restés dépouillés eux tout
Leuls, pendant que la France bourgeoise faisait sans eux tout ce
rapide chemin.

Baudelot de Dairvai fut enfermé dans le donjon, c 'Ast-à-dire
dans le pigeonnier de la gentilhommerie de syn vainqueur. Les
còlombes, chassées par la guerre, avaient fait place aux chouans
prisonliers. 'La prison avait conservé un air calme et débon-
naire'; elle était encore surmontée de son ardoise brillante, encore
surmontée de sa girouette résonnante; on ne s'était pas cru obli.
gé de mettre des barreaux de fer aux ouvertures par lesqueiles
s'échappaient les pigeons domestiques pour revenir le soir. Au
reste, c'est à peine si l'on avait ajouté un peu de paille à I'ameu-
blement ordinaire du pigeonnier. C'est là que fut enfermé Bau-
dlot.

Au premier abord, cela lui parut original d'avoir pour prison le
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colombier d'un manoir rustique. Il se promit de faire là-desus
une romance, avec accompagnement de guitah', il entendit le -son
d'un violon et d'un galoubet champêtre. Le violon et le galoubet
jouaieiit une marche joyeuse. .Baudelot se souleva sur son code
et, à force d'amonceler la paille contre le mur avec son épaule, il
atteignit un des trous du pigeonnier; et alors il, vit les détails
d'vue fête: une longue procession de jeunes gens et. de belles
damesep robes blanches," précédés par des ménétriers du village.
La procession était lente, chacun se livrait à la joie. , La féte passa
awpied de.la tour. En passant au pied de la tour, une jeune et
jolie personne regarda attentivement au sommet. Elle était blan-
che dfine de taille,; eue avait l'air réveur., Bandelot comprit
q4'o, savait qu'il y avait, là un prisonnier; et pendant que la féte
s'élgigne, voilà mon valeureux Baudelot qui se mit à sifler l'air
de Richard,

Dans une tour obscure,

orun ~p4rochat ar a u jen mp 'versé4ps
tqits ortçs de coi ' àe emromaes s hle raxer

upê<gg>'nge gwqare ,4itingu phoygpdgi tpyé .la 4999,
upwgegtil'6pe et d'espit, comme oç en voit encore

Va'ùoce passa si ce n'git pas tout, à fai une noce, c'était,
fiançaliles. Baudelot achevait de chanter; il entendit du bruit à
la porte de sa prison: on e4tra.

C'était le matre de la mais n;u éme. l avait été ma'qui.
sopis Capet, maiqten4nt il s'appelait tout simplement Hamelin ; il
était hbeu, et, du reste, assez honpête homme, La républiquele
dominait corps et âme; il lui prêtait son épée et son châteai, ais
voilà tout: il n'était pas devenu cruel et méchant à son service.
Le in mériede ce j9ur qui touchità sa fin, ç p'itaine a-
melin car Il avait été fait capitaine par la r4publigue, avait éte
avéti gue éichouans s'étdientarrtés sa ferme. A cette noi
vélle il stai misàla têted'i étachement, renvoyant ses Dro-
près fiançailles à une heirë pls éfoignée. Vous savez comment
il'i'tait émparé de Baudelot. U fois Baudlot, le chouan, en
sNréjÔ, le capitaine Hamelini était retourné à ses fiançilles; et
voilà potrqubi il n6 l'avait pas fait fuersurle-cham.

te capiiaine Tiamelin n'était pàs téliement capitaie Ílép, qu'il
eà tuit-à-aiàti oublié les vieilles cbutumes hospitalires du ter
br to il se crut donc obligé de faire une.visite à son, hôte Mn
dlaes -onvivss e ses flançail!es se xettaîent tle.
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-Quq puis-je faire pour vous obliger,?Monsiepr, dit Hamelin à
Daudelot.

-Seigneur châtelain, dit Baudelot en s'inclinant, jeyous de-
mande en grâce de me donner l'usage d'une de mes mins, s'il
vous plait.

-Vos deux mains seront déliées, monsieur, dit Hamelin, si vous
,Voulez promettre de ne faire aucune tentative d'évasion. Seu'l
:ment, avant de rien pronettre, souvenez-vous que demain, à six
heures du matin, vous serez conduit à Nantes, à coup sûr.

.pftqsillé à huit heures, aussi à coup sûr.
Le capitaine Hamelin garda le silence.
-Eh bien ! monsieur dit Baudelot, faites-m.oi délier les mains,

et sauf délivrance, je m'engagesur ma parole d'honneur, de gentil-
homme et de chrétien, à ;rester ici comme un pigeon à qui on a
,coupé les ailes.

Le capitaine Hamelin ne put s'empêcher de sourire à l'allusion
de son prisonnier; il lui délia les mains.

-A présent, dit Baudelot en étendant les bras comme un homme
ftigué d'un g sommeil, à préseùt. monsieur, je vous remercie,
etje suis vraiment votre obligé jusqu'à demain; et ce n'est pas ma
faute si ma reconnaissance ne dure pas plus longtemps.

Le capitaine Hamelin lui dit:
-Si vous avez quelques dispositions dernières à arrapger, un

testament à faire, par exemple, je puis vous envoyer"deui bi
écrire.

Disant cela, Hamelin avait l'air ému, et dans i fond il l'était,
car on n'est pas Breton impunément.

Baudelot, voyant son hôte ému, lui prit la main.
-Voyez-vous! lui dit-il d'un air profondément convaincu, ce

simple mot testament me fait plus de mfai que cet autre not " la
port a ýantes ": ce mot là, fçes votreltéstament m'a rappelé la
mort d tous les miens. Je n'ai persone à qui léguer mon nom,

népée, mon amour et ma haine car c'est là- tout b þien 4ui
me reste. Pourtant cela doit âtre amusant et doux de diìs' serde
- a forüne, d'être généreux au delà même de la to de se figu-
rer, en écrivant ses derniers bienfaits, les larmes l Oète

douleur qu'on fera versr après sa mort, Celà 's 4&all et
doux, n'est-ce pas, capitaine? Ny penòo s s

-Je vais vous envoyer à dtner, d i amelJil. Justement, c'est
mon jour de fançailles et ma tale s' à mieux po é4ge que de
coutume. Ma fiancée vous servira elle me, mo uneir.

Baudelot aperçut, à l'un des trous les levse a cage, une
ýqtíte marperite qui avait ét segnå là par un des premiers ha-
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bitants du colombier. La jolie fleur se balançait joyeusement aulr
vents. Elle avait déjà attiré les regards de Baudelot, il cueillit la.
jolie fleur.

Puis il la présenta au capitaine
-C'est l'usage chez nous, capitaine, de faire à la fiancée le ca-

deau des fiançailles: soyez assez bon pour remettre à la vôtre cette
petite fleur éclose dans mon domaine, et à présent, capitaine, bon
soir : voilà déjà assez longtemps que je vous arrache à vos amours..
Dieu se souviendra de votre humanité pour moi mon hôte Adieu,
portez-vous bien. Envoyez-moi à souper, car j'ai faim et besoin
de repos.

Et ils se séparèrent en se disant, du regard, un adieu amical.
On apporta à diner au jeune Vendéen. La jeune fille qui le

servait, jolie bretonne aux dents blanches, aux lèvres roses, à l'air
pensif cependant, comme cela convenait à une enfant timide dés
campagnes qui avait déjà vu passer tant de proscrits, servait Bau-
delot avec une attention sans égal. Elle ne lui laissait ni répit ni
trève qu'il n'eût mangé de tel plat, qu'il n'eût bu de tel vin ; car
Baudelot fut servi tout à fait comme les convives de la maison.
Le repas était magnifique. Le colombier s'en ressentit: c'était
presque comme au bon temps, quand les habitants ailés de la tou-
relle allaient ramasser les miettes du festin. Une fois, comme la
jeune fille versait du vin de Champagne à Baudelot:

-Comment vous appelle-t-on, mon enfant? lui dit Baudelot.
-Je m'appelle Marie, dit l'enfant.
-Comme ma cousine, reprit le jeune homme. Et quel âge avez-

vous, Marie?
-Dix-sept ans, dit Marie.
-Comme ma cousine, reprit Baudelot.
Ici le cœur pensa lui manquer, songeant à sa belle parente ég6r-

gée par le bourreau ; mais il aurait rougi de pleurer devaqt cette
enfant qui avait déjà lés larmes aux yeux; et ne pouvant lui dire
autre chose,;il lui tendit son verre.

Mais le verre était plein.mais dans lé verre étincelait joyeuse-
ment le vin de Champagne, et sur ce verre venait tomher le lair-
mier rayon du soleil, Il ne faut; pas tromper nos neveux: riem
n'est plus vrai, le vin de Champagne a pétillé et le printemps est
venu, méme pendant la terreur.

Voyant que son verre était plein, Baudelot dit à Marie:
-Tu n'as pas de verre, Marie?
-Je n'ai pas'soif, dit Marie.

-Øh dit Baudelot, ce vin que tu vois, qui pétille, n'aime pàs à
être bu par un homme tout seul; il est bon compàgnofl de sa na-
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ture: il se plait au milieu de gais convives; c'est le plus grand
soutien de la fraternité, dont tu as entendu parler ma pauvre Ma-
rie, et que les hommes comprennent s1 peu, Fais-moi donc l'a-
mitié de tremper tes lèvres dans mon verre, ma jolie bretonne, si
tu veux que je boive encore du vin de Champagne avant de
mourir.

En même temps il portait son verre aux lèvres de Marie. Déjà
Marie tendait ses lèvres, mais à ce mot mourir, son cœur gonflé
déborda, et elle versa d'abondantes larmes qui roulèrent dans le
vin joyeux.

-A ta santé, Marie ! dit Baudelot; et le vin et les larmes, Bau-
delot but tout cela à la santé de Marie.

Au même instant, le son du cor, le chant du hautbois, l'accom-

pagnement des violons se fit entendre.
-Qu'est-ce que cela? dit le jeune homme posant son verre et

passant tout à coup de l'enthousiasme au sourire. Dieu me par-
donne, dit-il, c'est un bal.

-Hélas! disait Marie, hélas ! oui, c'est un bal.; ma jeune mai-
tresse ne voulait pas danser, mais son mari et son père l'ont voulu.
Elle va être bien malheureuse ce soir i

A ces mots le jeune Vendéen lui dit:
-Oh ! ma bonne Marie, si tu es bonne comme je le crois, fais

cela pour l'amour de moi: va, cours, vole, dis à ta maîtresse que
le comte Baudelot de Dairval, colonel de chevaux-légers, demande

la permission de présenter ses respects... Ou plutôt ne dis pas cela,
Marie; ou plutôt va-t'en trouver mon hôte et non sa femme, et

dis-lui que son prisonnier s'ennuie, que le bruit du bal va l'empê-

cher de dormir, que la nuit sera longue et froide, que c'est une

charité d'arracher un malheureux jeune homme aux tristes réflex-

ions de sa dernière nuit; que je le prie, au nom du ciel, de me

laisser aller à son bal, cette nuit; qu'il a ma parole d'honneur

que je ne songerai pas à m'échapper. Dis-lui tout cela, Marie, et

dis-lui encore tout ce qui te viendra à l'âme et au cœur. Parle un

peu haut, afin d'être entendu par ta maîtresse et d'intéresser ta

maîtresse pour moi ; et grâce à toi, Marie je n'en doute pas, il se

laissera fléchir. Alors, si je suis invité à ce bal, alors, mon en-

fut, envoie-moi le valet de chambre de ton maître; dis-lui qu'il

m'apporte du linge blanc et de la poudre pour mes cheveux. On

doit trouver encore un reste de poudre dans le château. Dis-lui

aussi qu'il m'apporte un habit de son maître et qu'on me prête
mon épée, seulement pour me parer ce soir: je ne la tirerai plus
du fourreau. Mais va donc, va donc, Marie, va, mon enfant 1

Et le jeune prisonnier tour à tour pressait et retenait l'enfant.
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A voir cela on n'eût pu s'empêcher de rire et de pleurer tout à
la fois.

Quelques instants après parut dans le colombier le valet de.
chambre du capitaine Hamelin. Ce valet de chambre était,
un vieux bonhomme très fidèle à la poudre, très fidèle
aux vieux usages, très regettant l'aristocratie, dont il était
un des membres et un membre fort actif. A la révolution
française, ce valet de chambre avait perdu beaucoup de son im-
portance. Il est vrai qu'il était devenu membre du conseil muni.
cipal ; mais, dans ses hautes fonctions, il regrettait ces longs tête-
à-tête avec les plus hauts personnages qu'il avait ajustés dans sa
jeunesse. Quoique municipal, ce coiffeur était un bon homme
qui n'avait été dévoué à M. de Robespierre que parce que celui-ci,
seul dans la France libre, avait osé conserver la poudre, les man-
chettes et les gilets brodés.

Il apportait au prisonnier un habit complet que le capitaine Ha-
melin avait fait faire quand il était marquis, et pour aller à la
cour voir le roi. Cet habit était fort beau, fort riche et fort élé-
gant; le linge était très blanc, la chaussure très fine. Baudelot
confia sa tête au vieux valet de chambre, qui la para avec toute
complaisanee, non sans pousser de profonds soupirs. Baudelot
était jeune et beau, mais il y avait longtemps qu'il ne 8!était paré :
quand donc il se vit habillé, tout frisé, la barbe fraîche, le regard
animé par le repos qu'il avait fait et par le violon qu'il entendait
au loin, Baudelot ne put s'empêcher de sourire et d'être content
de lui, et de se rappeler ses belles nuits de bal masqué à l'Opéra
avec M. le comte de Mirabeau.

Il n'y eut pas jusqu'à son épée qu'on lui remit au sortir du don.
jon, en lui rappelant son serment de ne pas la tirer. 11 était nuit
quand il traversa le jardin pour se rendre à la salle du bal.

A ce bal étaient conviées les plus belles dames révolutionnaires
de la province. Mais vous savez que les femmes ne sont pas telle,
ment révolutionnaires qu'elles ne restent quelque peu aristocrates
quand il s'agit d'un brave, spirituel, élégant, jeune et beau gentil-
homme qui sera fusillé demain.

Revenons à notre histoire. Le bal des fançailles commençait.
La fiancée était mademoiselle de Mailly, la petite-nièce de cette
belle de Mailly qui avait été si aimée de mada.w, de Maintenon.
C'était une jeune personne blonde et triste, malheureuse évidemr
ment de se'livrer à des noces et à la dance, dans ces temps de
proscription; c'était une de ces âmes fortes qui sont très faibles
jusqu'à une certaine heure fatale qui n'a pas encore sonné pour
elles; mais, quand cette heure de force a sonné, c'en est fait, cette
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faiblesse d'Ame deyent une épergie vipcible l'h.oïe remplace
un onç e firieu ~. à'éon rmplc

la petite fille; des ruines d'un monde ne syfìra eu s intin r
eljle que tout à l'heure le moindre signe de méconten
a1it frémir.

Eléonore de Mailly était donc fort triste et abattue. Les cog.

pagnes de son enfance imitaient son abattement et son silepce.
Jamais vous n'aviez vu une fête bretonne aussi triste ; on seuta t
dans le bal une confusion inexplicable : rien n'allait, ni la dange
niles danseuses; le malaise était général. Les jeunes et belles

emoiselles ne cherchaient pas à plaire, et le bal était à peine
commencé que déjà tout le monde, sans que personne pŠt se _ýire
pourquoi, désirait que le bal fût bientôt fini.

Tout-à-coup la porte de la vaste salle s'ouvrit lentement, et je ne
sais pourquoi tous les regards se portèrent en même temps sur
cette porte; mais il est vrai que l'assemblée n'eut à cet instant
gu'un seul regard, tant ce bal cherchait avidement une distractigé
à ses ennuis. Alors par cette porte, entr'ouverte comme pour un
fantôme, on vit entrer un joli gentilhomme de la cour, un type

perdu, un bel oßicier bien riant, bien paré. Il avait l'habit de la.
cour, la tournure de la cour, les élégantes manières de la cour,
Cette apparition fit un charmant contraste avec l'ennui de la soirée
et la solennité de cette porte lentement ouverte. Les hommes et
les femmes les plus bleus, dans le fond de l'âme, se trouvèrent

srpris d'une manière charmante en retrouvant tout à coup au
milieu d'eux un débris decete vieille société frangaise anéagitie
en vingt-quatre heures, héla I et de fait ç'étai charmant voir

ce jeune homme proscrit, que 1a mort a.ttend demain qui vient au
milieu d'une fête de républipains pour ranimer les danses, y rap-

peler la gaité; et qui, ce soir-là, ne songe qu'à une chose, être ai-

Mable et plairs aux m file jsqu'à la fi9 à sa vocation de

Sentilhomme français.
eVntrée de Baudelot, que je vous raconte rommairemept,4t
ie d'une minute. A peine au salon, il ne pensa qu'à se livrer

au bl aa donc inviter tout d'ahrd la première femne qu'on
voit quand ori est prêt d'aimer une femme. C'étt çette jeune
fgje blonde.t nrveusq qn'il avait déjà aperene dan le jàrdin.

file accepta l'inviWien 4 jeuns homme sans hésiter et au con-

1eire avec ungrand. eppr9 esenent, sachant qe l sport républi.

caine, la plimplacabl e toutes les mory, se enaît, errière son

dagetgr upor lui offri1r sa main s*q glant-e. Qundonc les honu

mnes virent que Baudelot dansait,: tout, mourant qu'il était, les hom-
mes rougirent de leur peu d'enpressement auprès des fem s:

toutes les femmes furent invitées à la danse. Les femmes, de
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leur côté, acceptèrent la main des danseurs, parce qu'elles vou-
lient voir danser Baudelot de plus près: si bien que grace à cette-
victime qui allait mourir, ce bal, tout à l'heure si triste et si so-
lennel, prit[tout-à-coup l'aspect d'une fête véritable; ce fut parmi
ces hommes et ces femmes à qui se livrerait le plus à la danse
corps et àme.' Quant à Baudelot, il partageait de son mieux ce
plaisir convulsif; il était le seul, dans toute cette foule, qui s'amu-
sat naturellement, le seul dont le sourire ne fût pas forcé, le seut
dont la danse fût légère et gracieuse ; les autres s'amusaient à force
de terreur, ils s'enivraient jusqu'au délire à l'aspect ce ce beaa
jeune homme qui dansait sans porter ombrage aux hommes et
tout en faisant rêver les femmes. Baudelot était le roi de la fêtet
bien plus que le fiancé de l'échafaud I

Le bal, animé par tant de passions diverses, par tant de terreurs,
par tant d'intérêts sanglants, s'empara de ces hommes de
toutes manières. Baudelot était partout, saluant les vieilles
femmes, en roi de France, les jeunes avec admiration et bonheur,
parlant aux hommes le fou langage de la jeunesse, langage natu-
rel mêlé d'esprit ; il n'y avait pas jusqu'aux violons auxquels Bau-
-delot n'indiquât les airs les plus nouveaux; même il joua avec
beaucoup de vivacité et de justesse une sarabande de Lully. Cer-
tes la main qui fouettait avec tant de justesse la corde d'un violon
ne tremblait pas.

Et cependant, plus Bandelot se livrait à cette gaîté franche et
naturelle, plus il oubliait la nuit qui avançait avec une rapidité
effrayante. En même temps, plus l'heure avançait et plus les
femmes se mettaient à frissonner dans le fond du cour et à penser
qu'il était mort; car c'était là une époque tellement rapprochée de
l'antique honneur français, que la seule présence de Baudelot à ce
bal détruisait tout espoir de salut pour lui . on le savait plus en-
chaîné par sa parole qu'il ne l'eut été par des chaînes de fer; et
puis, d'ailleurs, en ceci chacun faisait son devoir, Baudelot et Ha-
melin, Hamelin en donnant cette fête à Baudelot, ne faisait aucun
tort au comité de salut public; le comité de salut public n'y per-
dait pas un cheveu de Baudelot.

Vous concevez donc que tous les regards furent bien tend-es et
tous les sourires bien tendres, et que plus d'un soupir s'échappa
de toutes les poitrines à la vue du beau proscrit. Lui, enivré de
tant de succès, il n'avait jamais été si plein de passion et d'amour.
Aussi, quand, pour la troisième fois, il vint à faire danser la reine
du bal, la blonde fiancée, il sentit que cette petite main tremblait
dâms la sienne, et il trembla à son tour.
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Ca jetant un regard sur cette jeune fènil ia ttouva pàle et
mourante.

Qavez-vous donc, Eléonoie ? lui dit-il; qu'avez-vous, madame?
Par pitié pour votre danseur, ne tremblez pas et ne pâiiàsez pas
ainsi !

Et alors se retournant vers les rideaux du salonqui s'agitáie t
au son de la danse; elle lui montra déjà la première aube du j6ui-
qui blanchissait les rideaux.

.- Voici le jour 1 dit-elle à Baudelot.
-Eh bien ! dit Baudelot, qu'imiprtel voici le jour: j'ai passé

la plus belle nuit de ma vie; je vous ai vue, je vous ai aimée, et
j'ai pu vous dire: Je vous aime! parce que vous savez bien que les
morts ne mentent pas. Et à présent, adieu Eléonore, adieu. Soyez
heureuse et recevez la bénédiction du chouan 1

C'était l'usage en Bretagne d'embrasser sa danseuse sur le front
à la dernière contredanse.

L contredance finie, Baudelot appuya ses lèvres sur le font d'E-
léonore. Eléonore se trouva mal; mais elle était si légère que
tout son corps s'arrêta immobile, sont front restant appuyé surles
lèvres de Baudelot.

Cela dura une seconde.
Elle reprit ses sens, et Baudelot la conduisit à sa place.
Alors elle le fit asseoir à ses côtés, et elle lui dit
-Ecoute: il faut partir! Ecoute : on met les chevaux à fa

voiture qui va te conduire à Nantes; écoute : dans deux heures tu
es mort : fuis donc1 Si tu veux je parsaavec toi. On ne dira ãp&s
que c'est la peur qui te fait fuir, on dira que c'est l'amour ! Ecoute!
si tu ne pars tout seul ou avec moi je me place sous les roues de
la voiture, et tu passeras sur mon corps brisé.

Elle disait cela tout bas, sans regarder Baudelot et presque en
souriant, et tout comme elle eût parlé d'un autre bal.

Baudelot ne l'écoutait pas, iais il la; regardait avec uneyoie
qutil n'avait jamais rencontrée au fond de sor cœur.-C fir je
l'aie! se disait Bandelot.
(Quand 41e eut tout dit, Éaudelot reprit:
-Vous savez bien que c'est impossible, Eléonore i uis

jïétais libre vous n'auriez pas d'au tré mari que no;l ais je ne
suis plus à personne, ni à noi, ni à vôtrs; ;Adieu dead4 mon bel
ange; et si tu m'aimes, ÈendsIni cettefláur deedhdrIpß qie je
t'ai envoyée de mon donjon, êndâ-ti illoi, Eléifore ! láa petite
fleur a paré ton seinlle m'aidek«à'tnGinene.

Si. on eû t regardé Éléonore et! 'e mdinent, On se serait deni..
dé: " Est-elle morte?" Et en effet le silence était solennel, la mu-
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sique se taisgit, le jour inondait les appartements; tout ét3it (it;
T o* coup un grand bruit de cavaliers et de chevaux fç }t

entendre au dehors. A ce bruit qui vepait du côté e gantes,
toutès les femmes, par un mouyement spoitane, couvrire"t Bau-
delot de leur corps; mais c'était les soldats de Baudelot luig e

gi venaiçnt délivrer leur maître. Ils avaient ouvert le maison;
i s aient alors qas le jardin' et ils al lient çriant Ipt
flaûelot!

Les chouans furent bien étonués de trouver leur jeune chef
qu'ils croyaient çbar-é de fersptouré d femrnes dans une parure
d'éclat, et li tout paré, com jie ne l'avait jarmais vu. La
prenière question que leur posa le jeune ho!nme fut celle-ci

5es-vous entrés au pigeonnier,,mçssieurs
-- Oui, dit l'un d'eux; c'est par là que pous avons corgapaç.

Vops ne retrouverez plus le pigeonnier, ni vous ni aucun pigeon
qui l'ont habité; le pigeonnier est à bas.

S'il en esL ainsi, dit Iaudgiot en tirant son épée, me voilà pour
toujours dégagé de ma parole etje st.is libre Merci mes.braýves!

Puis il ôta son chapeau.
-- Madame, dit-il d'une voix douce, recevez tous les humbles re-

merciments du captif.
Baudelot demanßa umtypitreses solßLst
-Une voiture est,l4 tout ittelée, capi4aine, it un des siens elle

deyait vous conduire à Nantes, à ce que nous a dit le proprié-

même temps Baudelot aperçut le capitaine Hamelin attacbls
avec ses propres co.rçs.

--Capitýine Hamein, dit Baudelqt, service pour service. Seu e-
ment, au lieu de délie os cordp e veu les couper, qfi q e
44sormais elles ne servent plus à personue.

Puis apercevant Elégnore qui revenait à elle:
-Gapi4ine Hamelin, reprit encorp Baudelot, c'est une triste

4poqp jpour des. PgailUes que ce terpp 4e guerre civile et dp
sang répandu; on ne sait jamais si l'on g.ze sera pas dérangéep2ga-
tin par un prisonnier à supveilg, pu le soir par des enne1is re-
evoir. *,çmettez donc à in gutre jour, s'il vous plaît, votre ma-

page. Voyez votre fiancée elle-même vous en pýie... Ma nol4e
4noisplle, pernpe tea à de spµ1vres pho'uans de vous reconduire yu
9hy e a4pilly. adame,, p lez -vous?
Jt tous les ç,ouans partiregt ap galop, tout joypux d'avoir 4g-

livré leur capitaine, eg se p*výaant au sol ui se leai. As
ægxvres gfantst is gaint si Deu 4e tggps à iguir du soleil 1
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Tous ces jeunes gens-là furent tués le même jour à la même ba-
taille où fut tué Cathelineau le père; car à pr!lent il y a deux Ca-
thelineau qui sont morts pour la même cause, morts tous deux en

royalistes et en rd. déqi C>s eîtq iî le bonheur des
temps.

Il y a des hommes qui sont immortels quoi qu'ils fassent. Bau-

dqlot de D*irval ne fut pas tué, bien qu'il n'eût pas quitté la Vap-
dée une hepre. Quand solk pays fut moins inondé de sang, Bau-
delot 6pausa Eléoboté de Mailly; le capitaine Harrielin sigíi"3an

c6t5i 'cbrd1tite adjoint' 'uniciþal.
csi thiut cette hitdre; ihis 'admhe!ots pai c e moi
le bonheur du comte de Baudelot ?

t. . i
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LE CANON DE BRONZE.

-Qnel est telui denos archéologues qui ne sait pàr coeur l'articl
de M. Amable Berthelor: Le Canoit de Bronze,-trou.vé (le ennon).
en.1826, dans le fleuve, sur une bstture:de sable devant la parqiusse
de Champlain? Il a fourni matière à controverse. dans le temps.,
M. Berthelot n'était pas le premier venu etune tése marchait
bièn sous sa plume.

Cette arme était d'un modèle si prmitifqu'on ne voulut pas.
même la supposer contpmporaine du fondateur de Québec et que
l'on rétrógrada'jusqu'à Cartier et à Verazani pour en fixer l'exis-
tence active. On argumenta pour prouver qu'elle avait dû tomber
des vaisseaux de l'un ou de l'autre de ces deux navigateurs.

L'histoire du Canada, dit en terminant M. Berthelot, ne men-
tionne aucun naufrage dans ces temps si reculés, d'où je conclus,&c.

Commençons par citer un naufrage bien constaté, entre Québec
et les Trois-Rivières, dans le cours du dix-septième siècle, plus de
cent ans après Vérazani et Cartier :

" Le 21 novembre 1646, arriva à Québec la nouvelle assurée du
plus grand désastre qui fut encore arrivé en Canada, savoir : la
perte ou débris du brigantin qui allait de Québec aux Trois-
Rivières, dans lequel était une bonne partie de ce qui était néces-
saire pour le magasin et habitants des Trois-Rivières." Ce bâti-
ment non-seulement fut perdu avec toutes les marchandises qu'il
portait, mais aussi neuf hommes, plus ou moins passagers ou
employés à sa manouvre. Le naufrage eut lieu, dit le régistre de
Québec, " vers le Cap-à-l'Arbre" (1).

Nous avons établi, dans la Revue Canadienne, le site du Cap-à-
l'Arbre. Remarquons que, en 1646, il n'y avait pas d'habitations
françaises entre Québec et les Trois-Rivières, sauf celle de M. de
Chavigny à Sillery et celle de M. de la Potherie à Portneuf; en
remontant il y avait deux endroits connus des mariniers et des
voyageurs généralement: le Cap à-l'Arbre, au bas de la seigneurie
de Saint Jean d'Eschaillon, et l'Arbre-à-la-Croix dans la seigneurie
du Cap de la Madeleine. Ce dernier endroit (fief Hertel) pouvait
être habité alors; on y avait opére des défrichements et bâti une
maison.

En disant qe la catastrophe eut lieu vers le Cap-à-l'Arbre, le
Journal ne désigne certainement pas un site compris ntre le Cap-
à-l'Arbre et Québec, puisqu'il y avait Portneuf et néme Sillery
que l'on pouvait aussi nommer dans un voisinage peu étendu.
C'est plutôt entre le Cap-à-l'Arbre et les Trois-Rivières qu'il faut
chercher le théâtre du désastre en question. Il n'en est pas de
plus proche, croyons-nous, que la batture de Champlain, et c'est

(t) Voir Journal des Jésuites, p. 71-2.
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là que fut trouvé, deux ,siècles plus tard, 1 piège de bronze qui,
nous occupe.

A quelle,époque, croyons-nous, que cette arMe a été en usage et
par Conséquent transportée jusqu'en Canada où elle s'est perdue!,

Ce canion, d'un modèle repanidn dès le temnps de François Iý,

525-1530), devait être en effet semblable à ceux dont Verazani
et Cartier se servaient, miai il ne s'en suit pas qu'il aitété perdu
par l'un OU l'autre de ces découvreurs. La trace de.Verazani nous
échappe dans le golfe Saint Laurent en 1525; tout ce qe Yon
peut dire après cela se résume à des suppositions sur la probabilité
d'une visite de ce marin dans le haut du fleuve. Cartier, dont les
écrits sont si bien remplis de détaile de navigation, ne mentionne
p qu'il ait enduré des avaries ou même de contretemps entre
uébec et aes Trois-Rivières. Rien ne nous invite à rattacher à cg
Quges la trouvaille de 1826.

one, ni le naufrage de Verazani, qui est tout-à-fait probléma-,
tique, ni les expéditions de Cartier ne peuvent nous renseigner à
ce sujet. Mais la perte dubrigantin de 1646 vient à props fixer
l'attention parceque ce vaisseaaa péri non loin d li«u où le canon,
de, bronze a été repéché.e

on dira qu'il y a plus de cent ansntre François Ier; l'anné
1046. Selon nous; cela importe, peu,; car si la fabrication des
bpuches à feu de large dimension a été créée, en quelqup sorte,
durant cetteý période, on est assuré par .le bonnes autorités que'
les .canons:de. petit caUbre, oomme' celui qui nous oecupe, n'ont

pas chafngé. du tout et que l'on s'est contenté de les reléguer sur,
(e moindres bàtiments.

Dès l'année 1600, ou mme auparavant, les Français renQpv

taient le neuve jusqu'aux Trois-Rivières, sinon. au; delà,nur
traiter avec les Sauvages. De;Tadoussac, où ils laissaient nrdinai-
remnent leurs navires de mer,,ils nasviguaient au moyen de cha-
loupes ou barques montées parete demindenzaie d'houtmes ;eL
armées de un ou deux canons légers, qe l'on Lrouve souvent eims.
sous les noms de pierriers Ou, espoirs Ces bouches à fou étgient,
d'un maniement facile Peu incommodes par 'Our forme et ler-

pids et montées sans frais sur des pivots à l'avant Qu à l'arrière

des embarcations. Après la fondation.de Québec (1608), des Trois.
Rivières (1634), de Sorel et de Montréal 1642), on s'en servait
encore journellement et ainsi pendant nom re d'anées plus tard.,
Le fait est incontestable. On sait aussi, qu'à cette époque, les,
mêmes canons n'étaient Plus employés en France que pour les

bâtiments côtiers et dans les ports; les navires de long cours en
emportaient avec eux afin de les placer sur des chaloupes pour
opérer des descentes A terre. Que leur modèle ait été dès lors

suranné, cela est évident, mais on s'en servait en divers lieux et
surtout on devait s'en servir dans les rivières d'une colonie où

l'on avait besoin de se précautionner contre les Sauvages, sans se
mettre en peine d'édifier ces barbares par la montre .d'armes tlt
prix ou améliorées dont* ils, ne comprenaient pas la valeur arti.
.n 1 . Si, toutefOiýi il etistit alots des pièces perfectionnées d
tq rdre dans la mariaê française, noue berions encore preg

soutenir que les intéressés dans la traite et la colonisa'.ion •u,
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Cénada n'allaient pas jusqu'au point de se les procurer et qu'au
contraire ils se trouvaient bien aise d'obtenir au rabais celles
d'une autre époque dont ils pouvaient faire bon usage, puisqu'ils
n'avaient à les utiliser que contre des hordes bien inférieures dans
l'art de la guerre aux dations européennes.

Les brigantins, comme celui dont il est parlé en 1646, étaient
des bâteaux de transport pour le service des côtes et des rivières,
portant bas-borid, voiles et rames et cinq ou six hommes d'équi-
page. (1) C'est de l'une de ces barques que le " canon de bronze"
a dû choir dans le fleuve.

Deþuis 1826 on a retiré de l'eau deux ou trois autres petites
pièces du même genre entre Montréal et Québec; et ce qui fait
bien voir qu'elle- appartenaient à la navigation fluviale, au cabo-
tage, c'est qui'' à ne peuvent être comparées par la forrme et par
les dimensions aux grandes pièces trouvées plus bas que Québec
où règne la navigation océanique.

Disons, à propos, comment était fait le "canon de bronze."
Longueur: trois pieds quatre pouces et demi. Bouche ou ame:

troit pouces de diamètre. Au lieu du bouton, une cheville on
levier en fer de dix pouces trois quarts placée à la culasse pour
pointer. Un pivot en fer appelé " chandelle," divisé en deux bran-
ches comime une fourche, servait de monture; c'est le support des
pieriersi et cela va de soi puisque le canon de bronze était de la
cluase e pierriers. Le bronze de J'arme était d'un beån métal,
iitégalièrement travaillé; cest. t*nfance de -art de la fonderie
deisacwens. On en voit la preuve en Ila comparant avec les des-
criptions et les gravures des pièces du seizième, ièe que Mbn
r6tfontrredans -les ouvrages sur t'arillée. 'Mals tdà il est turietdx
de sarrêter devant ces premierS produits d'un génie évoqué par-
Plin"ention de la poudre, c'est en ce qui concerne leur mode de
chargement. La gargousse entrait par la culasse, n'en déplaise à
ns emodernes qui croient avoir inventé cela. A lendroit où est la
"I-mîère " de nos canons et la " cheminée " de nos fusils (met-
tint de 'eté les innbvations des dernières quinze années) e
<'mion dé bronze," comme tous ceux de sa classe en son temps,
posédait une ouverture dans laquelle on glissait une botte ou
chawire mobile qui y était retenue solidement par une cheville
de fer; Le coup parti, on enlevait la cheville, on retirait la botte
dan laquelle se plaçait une charge nouvelle et le tout était remis
en lac;e pour un second feu. (2)

Cete relique ne nous a pasété conservée. Le musée LeChasseur
qui, la contenait a été détruit par le feu à Québec.

Que sont devenues les autres pièces trouvées plus récemment
dans le fleuve et que l'on dit semblables au " Canon de Bronze?"

BEmNjAM SULT.

$l} Voir Dict. Frèvouse.

'Sources où n6s avons puis: T1ansacmions dé la $ooUét Ilist. et Lt. ilde
òc i., p. 198.-Bibud: 'BblitNhèqtse, vol. IX, p. B%5, 521.-4ourn der

, p. 7-2..--søsn'n Pfiltresque, année 1836, p. 199.-Grose: WEUaiy
Antfquü*Ses, vol. 1, p. 384.



DISCOURS SUR LA POESIE

La littérature, et particuliêrement la poésie qui en est la partie
principale, doit être l'expression du vrai, présenté sous les plus
brillantes couleurs. Son but, c'est d'attirer les hommes à l'amour,
à la pratique du bien, par tous les enchantemens que sait produire
le.génie, élevé au plus haut degré d'inspiration. Son effet, ce sera
de nourrir l'intelligence de l'homme des conceptions les plus su-
blimes, de remplir son cœur des plus généreux sentimens, de diri-
ger sa conduite vers tout ce qui est grandl et noble.

La poésie n'est le beau idéal intellectuel que pour former
l'homme au beau idéal moral.

Sous le.nom de poésie,j'entends non seulement la parole soumise
au:rhytme et à la.cadence, mais tout langage inspiré qui joint à
la profondeur des pensées, l'éclat des images, et une expression
harmonieuse. Considérée sur ce point de vue général, la poésie
n'est pas, elle ne saurait être, comme on l'a trop souvent répété,
un art de pur agrément. Ce n'est pas un amusement frivole per-
mis à nos heures de loisir, un léger délassement dont s'amuse l'es-
prit fatigué, comme le jeu dont se recrée le corps après le travail.

Non, non. Ce n'est pas pour cela que le ciel a fait part ai
poëte du plus sublime des dons de l'intelligence. Ce n'est pas
pour cela, que cédant aux transports de l'enthousiasme qui l'obsede,
il révèle aux hommes tout ce qu'il y a de grandes pensées, de vives
émotions dans-son âme. Quoi I les nobles sentimens qui l'animent
ne se seraient échappés de son cœur en célestes accents, que pour
fournir la vaine matière d'une simple volupté intellectuelle ! Si
lapoésie n'est qu'un jeu de l'esprit, le caprice mélodieux d'une
pensée légère et superficielle, alors que tous ceux qui n'aiment que
l'utile et le vrai lui disent i anathème ; ou si moins sévères, ils ne
la veulent pas entièrement proscrire,qu'il n'accordent qu'un sourire
passager à ses frivoles attraits. Pourquoi donc cependant ne re-
connaitrait-on pas à la poésie une influence salutaire à exeicer sur
l'homme et la société? Personne ne conteste le pouvoir merveil-
leux de l'éloquence. On admet que par ses mouvements impé-
tueux, son pathétique touchant, son entralnement irrésistible, elle
est le plus puissant moyen qui puisse persuader l'homme de la
vérité.

Eh bien, la poësie n'est qu'une éloquence plus magique, plus
divine. Elle adresse au cour un langage encore plus pénétrant.
Par les prestiges de l'harmonie, elle attire d'abord, et subjugue
ensuite l'âme qui a pu la sentir. Qu'un poëte saisisse son génie de
quaelqnes-unes de ces vérités, si fécondes en résultats utiles à la

le) Voir la livraison précédent.
1ième Livraison.-Déc. 25, 1874. 58
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société, en contemplations sublimes pour l'intelligence, en senti-
mens généreux pour le cœur; qu'il harmonise sa lyre au ton de-
son âme, et vdus verrez alors les hommes ravis aux accents que la
corde mélodieuse aura rendus, s'éprendre d'amour et d'admiration
pour l'objet que le poëte aura su présenter si beau, si enchanteur,

Dites, est-il possible de résister à l'entraînement avec lequel il
vous emporte, lorsqu'il a charmé vos sens par l'harmonie, qu'il a
maîtrisé votre esprit, par ses hautes conceptions, qu'il domine
votre cœur par les sentimens qu'il vous inspire. Eh bien, lorsque
les facultés de l'âme sont ainsi subjuguées, si le poëte ne vous a
présenté que le vrai, que le beau proprement dit ; pensez-vous
qu'il vous fut aisé de refuser votre acquiescemen-t à la vérité dont
vous avez pu sentir les charmes ? L'esprit est-il si difficile à domp-
ter, lorsque le cœur est soumis ? Ah ! montrez toujours la vérité
sous la forme de la beauté, et vous la verraz, appelée d'abord par
les cours, dominer ensuite les intelligences.

Concevez un poëte doué de la plus brillante imagination, du
sentiment le plus profond, cherchant dans les annales de son pays
un sujet héroïque et glorieux, le rappelant au souvenir de ses con-
citoyens, encore agrandi par l'éclat et la pompe que sait donner le
génie ; présentant de nobles et magnanimes caractères aui com
mandent la plus vive admiration; montrant la gloire, l'héroïsme du
,côté de la vertu, des généreux devoûments, et dites si tout ce qui
peut rendre une ouvre éminemment utile n'est pas danscette créa-
tion du poëte. Il y serait puisé une vénération plus forte pour de
grands noms, un amour de la patrie plus pur, plus propre à former
e citoyen, une estime plus ardente pour la vertu qui engagerait à

la pratiquer. Car l'admiration n'est pas stérile, elle porte toujours
à l'imitation.

Et.si ce sont les charmes de la religion qu'aura chantésle poëte,
conçoit-on qu'on puisse n'avoir que l'indifférence et le dédain pour
un culte qui aura inspiré les plus sublimes harmonies ?

La poésie, quand elle est religieuse, ne fait que suivre sa destinée
primitive. Car donnée à l'homme pour célébrer son auteur, elle
commença avec le premier hymne, qui s'échappa de ses lèvres,
sorti des mains de Dieu. Ode sublime, cet hymne chantait Dieu,ý
ses grandeurs, sa bonté, l'homme et sa destinée, la nature et ses
merveilles ; c'était comme un son, faible pourtant, que les Anges
auraint laissé échaoper des accords célestes pour donner aux oreilý
les humaines un léger frémissement des concerts- qui résonnent
aux dômes suprêmes. Oui, la lyre du poète semble être une corde
détachée d'une harpe séraphique et donnée pour préluder aux con
certs des Cieux. Quelles merveilles n'eut pas opérées la poésis
toujours religieuse et morale, demandant au ciel ses inspirations,
elle eut ravi la terre des chants de la vérité et de la vertu. Mais,
elle est rappelée aujourd'hui à réparer les désordres auxquels la
firent servir ceux qui la profanèrent.

Ar ivres'inspi-rés de l'esprit divin, il est raconté que jadis un.
Roi, ayant perdu en renonçant à l'obéissance aux lois de Dieu, la-
tranquillitô d cour,- et le jugement de l'esprit, s'agitait aux apcès
du délire et de la fureur. Mais un jeune homme inspiré du çiçl,
venait en sa présence ; une harpe mélodieuse résomrfait entre' ss
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«doigts. A l'harmonie de ces accords, l'agitation du prince infor-
tuné,se calmait, la fureur abandonnait Son Anw, etans ce cour
que venaient de tourmenter le ýdésespoir et la rageaa douce séré-
nitèé tablie mettait l'ordre et la paix.

Aux jours qui naguère se sont écoulés, un funeste délite avait
troublé la société. Les esprits, ayant méconnu les lois du régu-
lateur suprême, avaieÉt été saisis de pénibles accès ; dans leur,
fureur, ils avaient accumulé les ruines et fait couler le sang à jar-
ges flots.

Quand la poussière qui sortait de l'écroulement de tant de mo-
numents renversés par la hache révolutionnaire, fut tombée.
quand les tourbillons de fumée qui s'éohappaient de tant de ch'-
teaux et d'abbayes en flammes, furent dissipés ; quand la mort eat
fait taire les gémissements de tant de victimes, alors on entendit
un chant d'une ineffable mélodie, et autour du chantre sublime
qui produisait ces accents, un monde nouveau commençait à se
former. La fable antique d'Orphée se réalisait. Assis*sur les
ruines de la société, Chateaubriand chantait le Génie du Chris-
tianisme, et à ses paroles, les pierres des débris de l'édifice sooial
se levaient et se réunissaient pour reconstruire la civilisation
cbrttiéulne.

Lefécommes qui s'étaient épris de haine contre le christianisme,
l'avaànt'repréSentô comme un culte absurde et ridicule, ennemi
des'siences et des arts, de la raison et de la beauté, enchaînant
l'intelligence dans d'étroites limites, et retardant le progrès du
genre humain. La réponse à ces accusations était ce livre qui a
ait reconnaître dans la religion chrétienne le principe du beau

et du grand, la seule source du vrai bonheur pour l'homme, la
cause, deIa civilisation, de la liberté, et des lurdières des dg&s
noderOe6m Et tout cela était présenté dans un style, d'un genre

de áuté, ieonmu jusqu>lors aux pluWýbelles, productions:lit.
téraires, d'une métodie égalantla vereinctiot de Virgile et de
Racine, et d'un charme qui plonge l'âme dans de délicieuses
émotions et enchante toutes ses puissantes. C'est avec raison
que Napoléon a dit que ce style n'était pas celui d'un poète,
mais celui d'un prophète; c'est, il semble, un style inspiré du
ciel pour faire aimer la vérité. Sans doute la foi religieuse a
été démontrée avec plus de profondeur et de science, mais ja-
mais elle n'a paru si belle aux yeux, si aimable aux cours des
hommes, qu'avec cette parure sous laquelle elle apparaissait dans
le Gedint du Christianisme. Le journal l'inîvers a exprimié, il y a
-quelques années, l'opinion générale des hommes religieux en
diantl: Une révolution complète s'est opérée pare livre de
Chateaubriand'; l'impiété> de l'ge précédent a été désarmée et
abattue ; un seul tumibie a tué un sièdle.

Si"u'ne uvre péliue, prise danle sens général du mot, a
produtuni tel é6et,1a poésie neséiàr plusseulement le plus
agréable des dons de l'esprit, elle sera encore un des plus utiles
moyfLéirqui furent donnés au génie:podr.le bietde lhumanité

La poésie, sous un autre rapport sollicite notre homnage
Elle est yí eîll:.t e uneage inmi joumssance pour l'hom m

fI des plus purS éléments du. bonheur qu'il peut gouter à sol
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passage sur cette terre. L'homme ne vit pas que de la vie des
sens ; la satisfaction de ses exigences corporelles, l'aisance que
donne les richesses, ce n'est pas de cela seulement qu'il est avide.
Les progrès de la science et de l'industrie ne satisfont pas toute
ses facultés. Il est en lui des besoins d'un ordre supérieur.

Centuplez les forces de l'homme par vos machines perfectionnées,
fatiguez votre industrie manufacturière à nous créer des commo-
dités nouvelles, changez l'eau de l'océan en vapeur pour unir les
deux mondes, enflez vos ballons pour nous ouvrir la navigation de
l'aiu, vous faites bien. Mais au milieu de ce monde que vous nous
aurez fait si commode,malgré toutes les merveilles dont vous aurez
étonné nos yeux, voyez l'homme. Que fait-il? Il admire vos
ingénieuses inventions, il en jouit en passant, et puis il s'ennuie.

Cet être, atôme dans l'immensité, minute dans l'éternité, se sent
à l'étroit dans ce vaste univers, et la vie présente ne satisfait pas.
ses désirs.

Ce n'est pas d'un continent à l'autre qu'il a besoin de passer, ce
n'est pas qu'à quelques mille pieds au-dessus de la terre qu'il vou-
drait s'élever.

Il y a dans son âme une tendance vers une grandeur, une beauté,.
une perfection idéale dont le désir vague et indéfini tourmente son
coeur. Or la poésie y satisfait en grande partie. Elle le fait passer
dans une sphère de sentimens, d'idées qui réalisent le pressentimen t
qu'il éprouvait. C'est l'aérostat à l'aide duquel il plane dans les.
régions célestes. C'est la vapeur sublime dont la force le trans-
porte de ce monde à un monde supérieur.

La poésie correspond à ce que l'homme a de plus intime daps,île
cœur, de plus divin dans la pensée. Plus que tout autre plaisir,
elle le satisfait. Car elle réjouit toutes ses facultés ensemble. C'est
une délectation complète ; la jouissance par excellence qui saisit
l'homme par son humanité toute entière, idée sublime pour l'es-
prit, sentiment délicieux pour le coeur, image éclatante pour l'ima-
gination, musique mélodieuse pour l'oreille.

Voilà pourquoi la langue mélodieuse de la poésie, quand elle est.
bien parlée, donne à l'homme un sentiment de bonheur indefinis-
sable, Voilà pourquoi, même quand elle s'exprime sur le ton de
la tristesse et de la plainte, elle console les ennuis de l'âme, met le
baume sur les plaies du cœur, et change l'affliction en une rêverie
suave qui donne des charmes à la douleur.

Avez-vous jamais connu cet effet merveilleux dont je parle....
O vous que l'inspiration céleste tourmente, dont l'âme n'est que

poésie, amour, enthousiasme,,prenez la lyre, que vos sentiments.
divins s'échappent en torrents d'harmonie, chantez.........Dieu
quelle puissance magique saisit l'âme....aux charmes de ces inef-
fables accents, elle est entrainée hors des réalités matérielles de la
vie. Emportée par les flots mélodieux, elle vogue sur qn océan de
délicieuses émotions, enchantée et ravie dans une inénarrable
extase.

Telle nous a paru être la vraie poésie, la poésie, expression du
beau, splendeur du vrai.

Si les charmes que nous lui avons attribués ne sont pas sentis
par tous les hommes, si les chants d'harmonie du poéte frappent.
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iqdelque fois des oreilles insensibles, si à ses paroles pleines de vie
et de chaleur, il est des cSurs qui ne palpitent-pas, est-ce à dire,
comme ils vont le répétant dans leur dédaigneuse indifférence
qu'il n'y a dans la poésie qu une frivole combinaison de mots ;
g'elle ne prouve ' rien, qu'elle ne sert point à faire connaître la
vérité ? Esprits froids, qui n'entendent rien à la logique du cour 1
Lê vers brûlant qui imprime dans votre âme un sentiment d'amour
pour la vérité, est le plus puissant syllogisme-qui puisse aider à sa
démonstration.

Touthéz la harpe devant l'infôrtuné que la natu'e a privé de
l'om ie. Qu'éprouve-t-il aux accords ravissants, que vous en tirez ?
¶1 n'voit qu'un frivole j-lu de vos doigts. Il en est ainsi de
l'h' irihie qui ne trouve dans la poésie que des paroles cadencées.
enu organisation sentimentale et intellectuelle est incomplète. Ne
l'écoutez pas, plaignez-le.

Nous avons dit ce que doit être la littérature, qu'elle est l'im-
-portance des études philosophiques, et l'utilité des sciences natu-
relles. Tout homme qui veut satisfaire le besoin de connaître qni
le domine, doit avoir été initié à ces connaissances. Et la société
exige aussi qu'elles soient cultivées avec soin ; car elles lui soit
nécessaires pour s'élever au degré de prospérité auquel elle doit
espérer de parvenir. Le bonheur et la gloire d'un peuple dépen-
dent en grande partie de l'application qu'on leur donne, lorsqu'elles
suivent la sage et utile direction que nous leur avons supposées.
Qu'il nous soit donc permis, à nous qui désirons une si grande
félicité à la patrie qui nous a vus naître, de souhaiter que ces étu-
des soient florissantes, parce qu'elles produisent les fruits les plus
précieux sur ce sol si cher à nos cours.

Qu'il s'élève parmi nous un certain nombre d'hommes à l'esprit
investigateur, à la science acquise par l'étude des principes et l'ob-
servaion des faits, qui, en appliquant leur connai ance des lois de
la nature, exploreront tout ce qu'offre à leurs re herches le beau
pays que nous habitons. Et leur science tirera es trésors de nos
hautes montagnes, fera sortir l'abondance de nos plaines fertiles,
et couvrira des merveilles de l'art naval ces fleuves majestueux,
ces rivières aux bords pittoresques ou gracieux que l'étranger
admire et nous envie. De toutes parts leur main habile exploitera
nos produits, et répandra la richesse dans ces contrées qui deman-
dent la prospérité matérielle à une sage industrie.

En même temps, que notre puissance intellectuelle s'exerce sur
les nobles et si importants objets offerts à ses réflexions, et les
lumières de plus en plus répandues montreront au grand jour la
vérité de ces croyances, règle des devoirs de l'homme, base de tout
o-dre social, seule explication des destinées du monde. Et la
jeunesse, initiée à de fortes études philosophiques, sera prémunie
contre ces sophismes, qui, en produisant l'incrédulité chez les peu.
ples, leur préparent les plus épouvantables désastres : et en même
temps elle prendra ce caractère grave, cette haute portée de vues,
qui font l'homme social, l'homme utile à la patrie.

Enfin que le goût de la vraie littérature se répande, et nous ver-
rons de plus en plus des ouvres glorieuses à notre nom, utiles à



906 REVUE CANADiENNE.

nos mours. Un poëte avec quelques vers passe à la postérit&»
glorifie son pays, et porte à l'ayenir les noms quil a daigné célé-
brer. La chose la plus obscure, en passant par la lyre, se revét
d'immortalité.

La gloire littéraire a commencé à brilttr sur l'horison de notre
patrie: dans l'histoire de la poésie, il est des ouvres qui, ont jeté-
sur quelques uns de nos concitoyens un honneur dont l'éclat jaillit
sur le pays. Que l'esprit religieux, si éminent dans notresociété,
inspire souvent et règle toujours le talent des poëtes, des éçrivains
en général ; que l'amour de notre patrie, si belle par sps sites
grandioses, pittoresques ou gracieux, et par ses fastes où resplen-
dissent d'un si grand éclat l'honneur et la valeur, excite à la
glorifier ceux qui ont reçu du ciel le don de la lyre ou de la plume ;
qu'un goût pur, formé par l'étude approfondie du vrai et du beau,
fasse éviter les égarements où sont tombés tant de poêtes, de
romanciers de notre siècle, et notre pays aura bipAtôt, une belle,
littérature, qui forcera la renommée de prononcer son norp parloti
où elle va répandant la gloire.



A L'AGE HEUREUX.

Le premier Age de la vie est
l'âge du bonheur; il est inconnu
au vautour du Prométhée.

Le remords ne peut te saisir,
Naïve et confiante enfance,
Dont la gaité prend la défense;
Non, sous l'égide du plaisir,
Le remords ne peut te saisir...

Pourrait-il entrer dans ton âme,
Quand tu poursuis le papillon
Dans la plaine, dans le sillon ?
O) par quelle influence infâme
Pourrait-il entrer dans ton âme ?

Peut-il se présenter à toi,
Quand tu remplis avec ivresse
Les airs de tes cris d'allégresse ?
Quand jouer fait ta seule loi,
Peut-il se présenter à toi?

peut-il te tourmenter, en songes,
Par quelques cauchemars pesants?
Ou mettre le trouble en tes sens,
Par quelques séduisants mensonges?
Peut-il te tourmenter en songes ?

Non, rien ne trouble ton. sommeil;
Et ta paupière reste close
Même aux baisers que l'on dépose
A plaisir sur ton front vermeil...
Non, rien ne trouble ton sommeil.

Le remords attend un autre âge;
il vient reprendre, il vient punir
Ceux qui n'ont pas su prévenir,
Par la sagesse, son outrage...
Le remords attend un autre âge.

Outaouais, 20 Novembre 1874.

A son heure, il vient, le vautour,
Prendre dans sa puissante serre
L'âme du pécheur, qu'il lacère,
Qu'il trouble, parfois, sans retour...
A son heure, il vient, le vautour!

Il vit d'angoisses qu'il fait naitre,
De pleurs, de reproches sanglants.....
C'est lui qui semble des talents 0)
Demander compte pour LE MAi'raB.
Il vit d'angoisses qu'il fait naître.

Il ne t'a jamais fait pleurer
Comme on pleure quand on est homme,
Quand l'avenir, tel qu'un fantôme,
Effraie et ne peut plus leurrer...
Il ne t'a jamais fait pleurer.

Tu verses bien, parfois, des larmes,
Dans tes jours les plus orageux,
Qui s'écoulent au sein des jeux;
En faisant tes premières armes,
Tu verses bien, parfois, des larmes;

Mais tu n'as pas de noirs chagrins.
Pour un habit que ti déchires,
Ce sont des pleurs mêlés de rires,
Qui rendent tes traits plus sereins;
Mais tu n'as pas de noirs chagrins,

Enfin ton sort me fait envie
Et m'inspire un vou superflu:
Pourquoi Dieu n'a-t.il pas voulu
A ton déclin borner la vie,
O ! douce enfance que j'envie ?

J. A. BÉLANGER.

j) Parabole de l'Evangile.



LE CESARISME

ET

L'U LTRAMONTAN ISM E.1
(Suite et Fin.)

L'essence du césarisme moderne nous est révélée : elle ne con-
siste pas seulement en ce que l'Etat à un pouvoir suprême sur
l'Eglise, qu'il l'exerce dans tous les cas, et à l'égard de toutes les
personnes ; mais en ce qu'il a le droit suprême de déterminer les
limites des drdits de l'Eglise, ses libertés. ses charges et ses devoir
ou, en. d'autre termes, que l'Etat pent déterminer et que l'nglise
ne peut pas déterrminer l'autorité et la charge qui lui ont été con-
fiées par son divin fondateur. Tel est le point vital de la dispute.
L'Eglise prétend être la seule autorité et la seule juridiction, parde

'qu'elle est le juge divinement nommé de la sphère de son ýropre
office spirituel, de sa propre autorité et de sa propre juridiction.
Le céserisme moderne revendique pour lEtat ce pouvoir de déter-
mination. Entre ces prétentions opposées, il ne peut pas y avoir
de de modus vivendi. Concéder ou abdiquer cet office spirituel
suprême, serait la mort. C'est pour cela qu'une longue suite e
martyrs sont morts. C'est pour cela que saint Thomas de Can-
torbéry mourut ; et l'on nous parlait l'autre jour de -son trépas
comme de ses " exploits."

C'est pour, cela que l'archevêgue de Posen a déclaré être prêt à
mourir. Et maintenant dit-on, le gouvernement de Berlin và
essayer d'imposer à chaque nouvel évêque le serment que voici .:

" Les évêques sont désormais tenus de jurer obéissance aux lois
du pays, de s'engager par serment à exhorter le clergé et leslaïques
à être fidèles au roi, patriotiques et obéissants aux loiset à ne pas
permettre au clergé placé sous leur contrôle d'enseigner ou d'agir
en opposition à ces principes." (Times, 19 décembre 1873.)

Le cynisme de ce serment est clair comme le jour. Le gouver-
nement de Berlin soutient l'hérésie des vieux-catholiques contre
l'Eglise catholique, sous prétexte que l'Eglise a fait des innova-

(1). Voir la livraison d'Octobre, 1874.
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tions dans ses doctrines ; et il se propose d'obliger les évê'quas
catholiques à obéir aux lois de l'Etat, après toutes les innovations
d'une Eglise infaillible, mais il enchaine les évéqnes par le ser-
ment d'obéissance à toutes les lois qui, dans le présent ou le futur,
pourront être faites par un Etat faillible.

Mais le césarisme est infaillible " dans le domaine du concret."
Divus Cœsar. Le prince de Bismarck a déclaré à la chambre des
seigneurs " que l'avenir d'un empire évangélique se montrait claire-
ment à l'horizon de l'Allemagne," c'est-à-dire que l'Eglise catho.
lique, antagoniste direct de l'empire évangélique, doit disparaitre
devant lui. Telle est, en fait, l'inévitable conséquence de cette
législation: Finalement, l'empereur justifie sa législation contre
l'Eglise catholique en assumant la prétention à une indépendance
absolue à l'égard de toute autorité religieuse on spirituelle, ce qui
équivaut à reclamer pour l'empire allemand la suprématie sur
toutes les matières religieuses et spirituelles. -" La foi évangéli-
que que je professe-Votre bainteté ne doit pas l'iguorer-comme
l'ont professé mes ancêtres, et comme la professe la majorité de
mes sujets, ne nous permet pas d'accepter dans nos rapports avec
Dieu d'autre médiateur que Notre-Seigneur Jésus-Christ."

Comme il est impossible de supposer que l'auguste personnage
dont le nom se trouve au bas de cette lettre ait pu vouloir dire que
le Pape a en la pretention d'être le médiateur entre Dieu et l'hon-
me, excepté er sa qualité de premier pasteur de l'Eglise de Dieu,
ces mots duivent avoir potr objet de nier l'existence de toute
Eglise dont le ministère s'exerce sur la terre au nom de l'autorité
divine. Cette dénégation, jointe à la revendication du pouvoir
suprême sur tous les catholiques d'Allemagne, équivaut à la pré-
tention d'un césarisme absolu et illimité. La récente législation
ecclésiastique, qui viole la religion et la conscience, est la consé-
quence légitime de ce pontificat suprême. Voilà la clef des lois
de Fack, dont les effets peuvent être résumés de la manière sui-
vante

Premièrement, ces lois suppriment les appels au Saint-Siége en
déclarant que toutes les causes doivent être déterminées par les
tribunaux allemands, L'Eglise d'Allemagne se trouve ainsi séparée
de l'unité cathqlique et de sa juridiction universelle.

Secondement, elles font dépendre le pouvoir d'excommunication
de la sanction de l'autorité civile, ce qui est dépouiller l'Eglise du
pouvoir judiciaire en vertu duquel elle décide qui appartient ou
qui n'appartient pas à sa communion.

Troisièment, par l'éducation forcée dans les gymnases, les lycées
et les universites de l'Etat, elles donnent à l'Etat la mission de
former et d'élever le clerge ; tout ce qu'il reste aux évêques, c'est de
faire un cours de théologie à des hommes dont la nature morale
et intellectuelle a été formée sous la discipline de l'Etat, et ils ne
peuvent même procéder aux examens de théologie qu'en présence
d'nu commissaire de l'Etat.

Quatrièmement, elles suspendent les pouvoirs des évêques quan t
au soin des âmes,et font passer les membres de leur clergé d'une cure
à l'autre par le seul assentiment de l'autorité civile.
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Cinquièmement, elles établissent un conseil ecclésiastique, qui
est; en fait, la suprématie de la couronne remise à une commission
investie d'une juridiction finale sur les personnes et les matières
ecclésiastiques. La conséquence de cette mesure est de substituer
l'empereur au Pape, et de lui donner autorité suprême sur la reli-
gion et la conscience, sur l'Eglise, l'épiscopat et le clergé, comme
chef de toutes les religions et de tous les clergés de l'empire. Le
résultat de tout cela est qu'aucune " fonction officielle," c'est-4-dire
qu'aucun acte spirituel, de l'excommunication d'un hérétique à
J'enseignement du catéchisme dans une école d'enfants, ne peut
être accompli sans la sanction du pouvoir civil sous peine d'a-
mende ou d'emprisonnement, et de déposition au cas ou l'amende
et la prison seraient jugées insuffisantes.

Le président supérieur de Posen à sommé l'archevêque de se
démettre de son archevêché, à cause des nombreuses offenses dont
il s'est rendu coupable envers les lois Falck, lesquelles offenses
représentent tant de hauts devoirs spirituels. S'il refuse de se
démettre dans la huitaine,'il sera cité devant le tribunal royal de
Berlin. Les actes 24 et 25 de Henri VIII firent immédiatement le
roi chef de l'Eglise, et d'un seul coup, toute juridiction appartenant
d'abord au Pape se trouva transférée à la couronne. Les lois Falck
sont indirectes et suivent des chemins détournés. Elles embrassent
même ce qu'elles ne revendiquent pas. Elles subordonnent toute-
juricdition spirituelle au pouvoir civil, et rendent le souverain
absolu en matière de religion.

kQu'est-ce que çela,,si ce n'est le " Divus CpsarT" C'est là
réunion en. une seule persopne des deux ponuoirs qne '
séparés, et la négation, ng-seuleminèt de la suprématie du pbu-
voir spirituel de l'Eglise du Christ, mais encore une négation selon
laquelle aucun pouvoir spirituel d'institution divine ne peut exis-
ter sur la terre. Cette doctrine comme nous l'avons vu, a été for-
mellement énoncée par l'empereur danssa lette au Pape. On ppur-
rait s'étonner, à première vue, d'une prétention aussi absurde en
plein dix-peuvième siècle. Mais il est des ipfluences à l'ouvre qu i
nous l'expliqueront.

En premier -lieu, il n'y a peut-être -pas de pays en Europe ou la
foi chrétienne ait été aussi complétement effacé qu'en Prusse. La
Prusse. devint, chrétienne au treizième siècle ; elle tomba dans
l'hérésie de Luther au seizième siècle* les classes supériëures se
sont développées dans le simple rationalisme, et l matérialisme a
envahi son peuple. L'idée d'une Eglise possédant une autorité
spirituelle n'y existe plus. Le pouvoir civil, repose sur une orga-
nisation miitaire, est le seul idéal de pouvoir qu'aient deant
leurs yeux et leurs esprits les protestants de Prusse. La fusion
des luthériens et des calvinistes en une Eglîse Evangélique les a
préparés au retour de la vieille règle : Gjwus regio ejus religio.

Nous avons dit comment la vive conscience de l'autorité divine
et de lai mission de l'Eglise a retenu l'Italie et l'a sauvée des excès
révolqtionnaires.plus grands. Il n'y a riei de pareil à cela pour
retenir et sauver la Prusse. En rejetant l'Eglise de Dieu, elle défle
César. Nous retournons à la barbarie du vieux monde. -.Et la
phrase n'est pas une simple phrase de rhétorique ou de controverse.
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Il y a eu pen dant quelque -temps-en A4llegne une école d'écri-
vains qui travaillaient à restaurerle CésaTisere byzantin. De même
que les juristes furent les satellhes et- les fiatteurs des empereurs
allemands du inoyen-age, de même que, Maciiýaviel ravùia et
Hobbes ont été les apôtres des suprématies royales et:de l'éraatia-
nisme moderne, de même aussi récole conu. unich s la
nom de bysantine a préparé la voie à la.primatie impériale de, Ber-
lin. Les bysantins tirèrent'leur nom de leurs travaux littéraires sur
l'Eglise grecque et le droit canon du patriarcat de Constantinlople.
Ils agirent sur le gouvernement de:Munich au point de l'amener à
s'ingérer dans les séminaires, des .évêques. Ce furent les gens de
cette école, avec certaines personnes autrefois honorées parmi nous,
qui firent du prince de Hohenlohe leur orateur en conspirant con-
tre le concile du Vatican. Ils transportèrent ensuite leur politique
ecclésiastique à Berlin, et le gouvernemeut prussien fut persuadé
d'accorder son patronage à. l'hérésie des I vieux catholiques."
Comme tous les hérétiques, ils s'abritèrent derriète: le pouvoir
civil, et le flattèrent afin que leur érastianisme bysantin triomphât
dans l'enipire contre l'Eglise catholique.

Finalement, il est une influence qui a beaucoup plus contribué
que toutes les autres au succès de la persécution actuelle. i n'y
a pas à douter que la secte des francs-maçons n'ait travaillé depuis
longtemps à détruire l'édifice religieux en Allemagne. La paix de
Westphalie assura le status politique de la chrétienté, quoiqu'il la
divisât en catholiques et protestants. Les francs maçons désiraient
la ruine des uns et des autres. Ils pensèrent que le temps était
venu de compléter l'ouvre inachevée de la guerre de Trente ns,
Ils crurent que les cathqliques allemands, affaiblis d'alo à pagja
chute de 1'Autriçþoetepagit pqr cplede a gne, a pnt
agrmnnt au .vp de ,p e eyapg»que ,,s½ qen
le prince i marck.e i que pé!rseg propres pa
Il disait, en i'76, dans ds camr de segneurs de russe

La paix commença à être troublée après la guerre avec l'Au-
triche, et après la chute en:1866 de la puissance quiMétait le boule-
vard de l'influence romaiue en Allemagne, et alors que l'aenir
d'un empire évangélique se montrait clairemenLà Phorion de
l'Allemagne. Toute tranquillité fut perdue quand la puissance
catholique de second ordre, en Europe, eut partagé le sort d-on

rédéçesseur, et quànd l'Allemagne fut ¢evenue la plus gradne
puisàince militaire du jour, ce qu'elle restera longtempe, s'il ,lait
à Mieu.

Est-ce que le prince de Bismark craint pour la stabilité de la.pre-
mière grande puissance militaire du monde? Que pouvaien t faire
les catholiques d'Allemagne çpntre uit Qu'aPraient-ils jamais
désiré si çe n'est laperpétuelle stabilité de cette puissance, si elle
s'était seulement conduite aveo *sJuWce selon les lois existantes
envers eux ? Le prince Ae isirk crée la résistance par la per-
sécution, etenspite il s'àItorise cett. résistance pour Justifier la
persécution qui l'a pro pe. erspnne ne songeait à résister
aux lois existantes, teHe&s 4u'oes etaiét avant la législation Falck.
On ne peut pas douter que l'bjet des lois de Falck ne soit de ren-
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dre l'existence de l'Eglise catholique impossible en Allemagne,
c'est-à-dire que leur projet est de l'exterminer.

Je m'exprime ainsi, parce qu'aucun catholique ne peut obéir à
ce lois sans pécher contre Dieu. Chaque homme qui leur obéit
cesse surýle-champ d'être catholique. Est-il permis de supposer un
seul instant que le prince de Bismark ne sache Pas cela ? qu'il ait
agi par ignorance, involontairement, ou par suite d'un jugement
erroné ? qu'iL connaisse assez peu la doctrine et la discipline du
catholicisme pour s'attendre à être obéi ? Il ne le désire pas. .11 a
voulu un prétexte, il l'a provoqué. Personne ne peut douter quil
n'ait eu connaissance, dans sa pleine étendue, de la violation della
conscience:et de la fois perpétrée par ses ordres.

Ces lois ne peuvent pas être interprétées autrement que comme
un projet délibéré de rendre l'obéissance impossible aux catholi-
ques, afin qu'ils puissent être accusés et traités en conséquence,
comme coupables de résister à l'autorité de l'empire. Mais en ceci
l'astuce duchancelier allemand s'est dupée elle-même. Si la légis-
lation Falck avait été telle que, par-un subterfuge quelconque, un
catholique eût pu s'y conformer, malgré qu'elle n'ait jamais plus
porté préjudice à l'Eglise, les nations européennes pourraient
s'être laissé égarer jusqu'à condamner les catholiquesý allemands
comme contumaces et réfractaires. Mais à l'heure présente, .il
n'est pas une seule nation en Europe qui approuve leS lôis Falck.

Une poignée d'individus,-ils étaient étrangement assortis,-lla
en pèlerinage, il y a un an, auprès du prince de Bismack pour lui
'offrir de l'encens, à l'occasion de ses lois pénales. C'étaient des
pairs et das « gentlemén," des hommes de l'Eglise libre et des
libéraux,' et, des prédicants de " notre glorieuse Révolution'" et
,de la liberté civile et religieuse ; et maintenant nous sommes in-
formés que les délégués des cités et villes libres d'Angleterre
doivent se réunir, le mois prochain, sous la présidence du comte
Russel, afin d'exprimer au prince de Bismarck leur sympathie pour
la manière dont il persécute les catholiques et dont il viole la
libérté civile et religieuse, cette même licerté qui, pendant un
demi-siècle, a été le cri politique spécial du noble comte.

Nous sommes un peuple paradoxal et par trop insouciant de ce
,que l'étranger peut penser de nos incohérences politiques.

Mais il est bon de voir comment on nous considère au dehors.
Dénonçant la persécution prussienne, M. de Pressensé a donné aux
Anglais nu avertissement qui, je l'espère, ne sera pas perdu. En
mai dernier, après avoir détaillé les injustices de la législation
ecclésiastique prussienne, il ajoutait :

" Ce qu'il y a de plus grave, c'est que l'opinion s'egare même
dans ces pays qui, comme l'Angleterre, sont la terre classique de la
liberté religieuse. La politique religieuse de l'empire allemand y
reçoit des félicitations que nous nous permettrons de trouver scan-
daleuses. Nous savons que le Parlement anglais ne laisserait pas
mettre en discussion une seule des lois proposées à Berlin ; mais il
ne faudrait pas approuver ce qu-on ne voudrait pas faire. Il faut
pluï que jamais nous élever au-dessus des passions sectaires et
nous dire que la persécution qui frappe notre adversaire religieux
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frappe ce qui est notre bien commun et notre seule garantie dans
la lutte des idées et des croyances, je veux dire la liberté des cons-
ciences.

Nons avons suivi le contour des trois césarismes: césarisme
païen, césarisme chrétien, césarisme moderne. Je dois représenter
ce dernier comme le césarisme de la dernière époque d'un pouvoir
civil qui tombe ou qui est tombé des hauteurs du christianisme
Mais il est temps de finr. J'espère vous avoir démontré que le
christianisme a racheté l'homme et la société du césarisme, C'est-à-
dire du despotisme illimité de l'homme sur l'homme, et qu'aussi
longtemps que les deux pouvoirs, le spirituel et le civil, sont con-
fiés à des personnes distinctes, la liberté de religion, aussi bien que
la liberté de l'homme dans sa vie publique et privée, sont assurées -
que partout où le pouvoir civil du souverain usurpe sur la libergé
spirituelle de l'Eglise et effecte d'exercer une suprématie sur elle,
toutes les libertés sont en danger : la liberté de conscience, la
liberté de religion, la liberté domestique des familles et la linerté
politique des citoyens. Sous le césarisme, toutes les libertés sont
également violées.

L'antàgo-nisme naturel du césarisme, c'est l'Eglise chrétienne
avec toutes' ses libertés de doctrine 'et de discipline, de foi et de
juridiction ; et la revendication des libertés de l'Eglise, dans leur
forme la plus haute et la plus sacrée, c'est l'ultramontanisme. C'est
pourquoi le mnide le déteste ; c'est pourquoi le monde l'injurie
sur tous les tons et avec toutes les langues. " Divus Cesar 'l et

iVicarius Christi" sont deux personnes et deux pouvoirs, et
deux systèmes, entre lesquels il ne peut y avoir ni paix ni trêve-
Ils ont lutté pendant dix-huit siècles. En allemagne, ils sont encore
une fois aux prises. Le résultat est certain. La victoire' ser enoore
à ceux quï ont vaincu dans le passé.-Où sent:maintenantleser
ptréurs de Rome, d'Alemageetdd Frante ? Mais Pierre est
encore dans son siége et Pierre est maintenant Pir IX

f - ý
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M. FAUCRER DE ST. MAURICE.

L

Parmi nos écrivains les plus recommandables, M. Faucher de
St. Maurice avait déjà mérité, grâce à son talent original, d'occu-
per une place distinguée. Aussi, la publication récente de ses
oeuvres Complètes ne contribuera pas peu à le porter aux premiers
rangs. Il faut l'avouer, la littérature est encore si mal rémunérée
dans notre pays, que le projet de l'auteur exigeait de sa part une
forte dose de persévérance et d'énergie. Néanmoins, la longue
et respectable liste de ses souscripteurs démontre qu'il a été com-
pris, et que les amis des lettres augmentent en nombre parmi
nous.

L'ensemble des OEuvres de M. Faucher de St. Maurice dénote
un penseur consciencieux, un conteur honnête, un critique judi-
cieux,, un littérateur de premier ordre et dont la réputation ne fera
que gradi4ir. o sent qu'un raéme soufle l'anime, qu'il s'agisse
de souvenirs de voyage et de garnilson, ile contes et récits, d'a-
pologétique chrétienne, d'esthétique ou de critique littéraire ; on
voit qu'il exploite un riche fonds de religion et de patriotisme.

Son style, ferme et spontané, est, d'ordinaire, absolument cor-
rect et harmonieux à l'oreille. Nous ne craignons pas d'être con-
tredit en disant qu'une rare pureté le distingue. Malgré les tour-
nures militaires et les locutions populaires auxquelles il a di
donner droit de cité, l'auteur a su ne point se départir de son res-
pect habituel pour notre belle langue française.

Une appréciation détaillée fera ressortir la vérité de nos asser-
tions. Nous passerons donc rapidement en revue ces quatre volu-
mes de littérature nationale; mais non sans avoir auparavant, ob-
servé que, sauf quelques morceaux inédits, ils se composent des
écrits que l'auteur a publiés, à divers intervalles, depuis sept ou
huit aus, dans la Revue Canadienne et l'Opinion Publique, ou dans
d'autres publications. Ces écrits, il les a tous revus avec un soin
minutieux, et leur forme définitire iccuse son amour de la perfec-
tion, et prouve qu'il en possède le secret, car " la perfection est
laborieuse." Les nouveaux morceaux sont dignes de leurs aînés :
même inspiration, même hauteur de vues, même style; seulement
la maturité de l'écrivain est ici plus accentuée: double mérite.

Mais il est temps d'entrer en matière; et puisque les deux pre-
iiers volumes des oeuvres Complètes ont pour titre: De Québec à

Mexico, c'est par eux que nous débuterons.
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II.

S'il est vrai que tout écrivain ne fait véritablement qu'un livre
durant sa vie, De Québec à Mexico: voilà le livre de M. Faucher de
St. Maurice. C'est son ouvre capitale, et celle qu'il a surtout soi-
gnée. Plus tard, son talent ayant mûri, il a pu écrire de meil-
leures pages; mais jusqu'à présent, nul travail d'aussi longue ha-
leine n'est sorti de sa plume. Aussi, ses deux volumes à la main,
peut-il déjà dire, sans forfanterie: " J'ai fait mon siége."

Avant d'ouvrir ses ailes d'or, le papillon a commencé par être
larve. De même, l'ouvrage que nous iétudions a une origine des
plus humbles. [I remonte au journal de route dans lequel notre
compatriote, parti de Québec pour aller servir, au Mexique, la
cause de l'Intervention, consignait, au jour le jour, ses impres-
sions du moment : passant des réflexions les plus sérieuses aux dé-
tails les plus familiers; tantôt s'abandonnant à ses rêveries sur les
lieux qu'il parcourait, tantôt crayonnant, d'une main rapide, les
êvénements dont il était témoin. Puis les souvenirs du militaire
vinrent s'ajouter à ceux du voyageur, jusqu'à ce que l'écrivain,de
retour dans ses foyers, pût les coordonner à loisir et les revêtir de
la magie du style. Comme Chateaubriand l'observait à propos de
son Itinéraire, tous les lecteurs ne s'attachent pas aux mêmes en-
droits de ces sortes d'ouvrages : les uns n'y cherchent que les sen-
timents de l'auteur ; les autres n'aiment que ses aventures; ceux-
ci lui savent gré des détails positifs qu'il donne sur beaucoup d'ob-
jets; ceux-là s'ennuient de la critique des arts, de l'étude des mo-
numents, des digressions historiques.

Publié d'abord dans la Revue Canadienne, le travail de M. Fau-
cher de St. Maurice fut alors beaucoup remarqué. IL annonçait
un véritable écrivain à son début, et beaucoup s'en réjouirent sin-
cèrement. De Quebec à ilexico méritait les éloges qui l'accueilli-
rent, car la pensée et la forme, qui entrent dans la composition
des ouvres durables, s'y rapprochaient, toutes deux, fort près de
la perfection. Il y restait bien, par-ci par-là, quelques lacunes à
combler, certains aperçus incomplets à muodifier, certaines incor-
rections de langage à faire disparaître; mais il était permis d'es-
pérer que l'auteur remettrait, un jour ou l'autre, son ouvrage sur
le métier, afin de lui donner la derniere main.

Ce vu de ses admirateurA, M. Fauîther de St. Maurice t
que retlipli, et" De Qu:ebec-à Mexicó estredevable de son fini actuel a
l'heurèu remaux iment q'il a subi. "Il faut avoir écrit un livt
dit quelque part' M. LéotiGautier," pour savoir ce u edui ó ëi
de le recommencer. Ou est condamné à retire dé sahri e
qu'on écrivit jadis avec etitratnement. ýC'et uiñe'entrëprise pt'ésýpe
hérôique." Mais puisque le choedvalent leur prir, ce traväl de
révisidn's'iltpos 'dè lui iwiet D'uh 'aatre côté, la récompeâse
répond ua mérite, ar, aptéèe'lPangofisé de la peàsée vient la jotis,
sauce de l'idedl réalisé.
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De Québec à Mexico représente un genre distinct dans la littéra-
ture canadienne. Il ne s'agit ici, en particulier, ni d'annales mi-
litaires, ni de mémoires anecdotiques, ni de philosophie morale,
ni d'études historiques ou scientifiques; mais de tout cela à la
fois.

D'abord, l'auteur a bien fait d'insister sur la part dévolue à la
France dans la lutte engagée, au Mexique, entre la civilisation et
la barbarie. Comme lui, on se plaît à suivre les soldats de la
grande nation d'étape en étape ; on aime à voir comme ils sont im-
patients de cueillir de nouvâtux lauriers, et de mettre un frein à
la marée montante de toutes les abominations. Malgré leur bonil-
lante ardeur, ces braves durent patienter longtemps, l'arme au
bras. La discipline le voulait ainsi, et ils étaient ro'mpus à la
discipline. ~Mais lorsque i heure de l'action sonna enfin, la victoi-
re, cette vieille alliée de la France, resta fidèle à son drapeau. Il
faut le dire, dans les fastes de la mère-patrie l'armée de l'Inter-
vention figurera dignement, parce qu'à son tour elle a donné rai-
son à ce vers du poète

Quand Dieu frappe un grand coup, c'est par la main des Francs.

Suivant le P. Lacordaire, la guerre est, après la religion, le pre-
mier des offices humains: l'une est la parole de Dieu, l'autre son
bras.- C'est Dieu. en effet, qui envoie le fort au secours du faible
opprimé; c'est lui qui renverse les dominations superbes et chan-
ge les soldats en hostie. Cependant, le sang généreux du soldat
fut incapable, cette fois, de renouveler, tout de bon, l'atmosphère
du malheureux Mexique. D'autre part, les chacals de la discorde
n'étaient pas rentrés dans leurs repaires pour toujours, et les
vautours de la cruauté voulaient être assouvis de nouveau. Aussi,
dès que " la France, cette fille de Pierre, eut renié l'ouvre qu'elle
avait prêchée et qu'elle avait scellée de ses sueurs et de son sang,"
les traîtres envers lesquels Maximilien s'était montré trop clé-
ment, " réussirent à surmonter sa couronne impériaLe de la cou-
ronne du martyre," et l'holocauste fut consommé...

Tel est le dénouement de cette é pôpée vivante où la justice et
l'iniquité, la grandeur et la basses e, la vaillance et la couardise,
la haine et l'amour ont joué un rôle ou bienfaisant ou funeste,
avant de laisser le champ libre à la Révolution : épopée dont les
péripéties provoquent, successivement, l'admiration ou l'indigna-
tion du lecteur.

On ne saurait trop relire, dans le présent ouvrage, le commen-
taire des dernières paroles de l'empereur, uUima verba. Ce pas-
sage, d'une beauté achevée, est admirable d'inspiration et de sen-
timent; il caractérise, selon nous, la vraie manière de l'auteur, et
marque le degré de perfection qu'il sait atteindre. Certes, il ne
déparerait pas les recueils de morceaux choisis dont s'honore à
bon droit la littérature française.
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En second lieu, ceux qui s'occupent d'ethnographie, d'antiqlités
«ou d'histoire naturelle, trouveront de quoi tes satisfaire dans les
trois chapitres intitulés respectivement: " Les ruines d'un p issé,"
" Mexico " et Il la ville sainte." L'esprit d'observation et la science
des faits s'y prétent mutuellement secours. Toutefois, nous nous
permettrons ici une réserve, une seule. La voici. C'est par'inad-
vertance, sant doute, que l'auteur a laissé subsister, dans le der-
nier de ces chapitres, la phrase suivante, dont la comparaison,
telle que conçue, est outrée sinon irrespectueuse : " A côlé de, ces
lugubres fossoyeurs (les nécrophores), les mantes religieuses-
genre d'orthoptère-joignent benoitement leurs premieres paires
de pattes, et semblent se laisser bercer dans les effluves extatiques du
iroisième ciel de Saint Paul, ce qui ne les empêche pas de quitter
soudain leur air pieux et monastique, pour faire le moulinet et se
défendre vigoureusement dès qu'elles sont attaquées."

Enfin, la partie du récit où le narrateur est en cause offre aussi
son attrait. Les rétieiions philosophiques très-justes qui s'y en-
ireniélent, en rendent la lecture tout à fait attachante. De temps

,à autre, une vague Mélancolie se fait jour, à l'improviste.' Le
militaire vient de songer à la patrie absente. aux gloires pacifi-
ques et héroïques dont son hitoire est illustrée, aux êtres affec-
tueux qui attendent son retour... Un ciel enchanteur, des paysa-
ges ravissants,-toutes Les richesses de la végétation intertropicale
se disputent son cœur,.dans cet Edei en miniature où il ne fait
que passer. Là-bas la nature est moins belle, le soleil moins chaud,
la terre mains prodigue de ses, ions. Qu'importe, néanmoins, au
patriote convaincu ? . Quand il voit l'étranger, il pleure son
pays..

Somme toute, si nous n'osons, pour conclure, appliquer au pré-
:eent ouvrage ces-paroles que l'Itiniraire de Chateaubriand inspi-
rait à M. Léon Gatthier: t'Cahier de notes qui est devenu un

ýchef-d'œuvre," nous pouvons au moins affirmer, même sans avoir
parlé de la forme, que De Québec à Mezico est un excellent livre qui
-sera lu longtemps avec faveur.

IV.

Avant d'étudier un autre volume, il nous reste à considérer De
uQttébec à Mexico au point de vue de l'art.
Le style de notre auteur devait se ressentir de la diversité des

,4ituaiions où lui-même fut mêlé. En effet, les aventures du'voya-
geur, lto cGmpagîes' du militaire, les données de l'observateur,
es reflexions idu moraliste, choses différentes en lélles-mémesi exi.

ajent une egle variété dans les tons et les couleurs. Le style
un mpt, a -tt' tour à tour sérieÙtn t enjoué, calme et ému,

e e et indigîé, simple et pompnx. Cette nécessité, l'écrivain
icomprire à, nie-rVèile. Aussi, au revers d'une page g'ave et
presque riiajestueuise, "tfest-il' pas-rare de totùber sur une autre
toute pétillante de bonne hiïutneur et d'entrain. D'ailleurs, M.
Louis Veuillot n'a pas sutiv) d'autre méthode dans Ça et Là et
nîème dans le Parfum de Rome, ouvrages où la variété de la forme
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ne nuit nullement à l'unité de la pensée: bien au contraire; et-
sous l'égide de ce grand nom, elle a acquis beaucoup d'au-
torité.

M. Faucher de St. Maurice excelle à rehausser les dé--
tails les plus familiers comme les circonstances les plus ordi-
naires. Privilége des esprits supérieurs. Autre privilége plus
étonnant, les véritables écrivains sont et demeurent eux-mêmes :
et l'originalité conduit à l'immortalité. " Leur personne est invio-
lable," dit Ernest Hello, " et nul ne peut la remplacer." L'écri-
vain national le possède aussi, ce privilége : il est lui-même dans
toute la force du terme, sui generis. Chez lui, l'image n'est jamais
éloignée du mot, ou plutôt elle fait presque toujours corps avec
lui. De là cet éclat réel dont son style est rarement dé-
pourvu.

Enfin, le fini qui distingue sa diction doit spécialement se dire
de cette partie des ŒEuvres complètes. Nous ne ferons qu'un re-
proche à cette diction si correcte : celui d'être trop serrée, trop sy-
métrique. Critique dont peu de nos hommes de lettres sont vrai-
ment dignes, et que l'on prendra pour un nouvel éloge ! Nous
le voulons bien...

V.

Sous le titre snivant : A la Brunante, M. Faucher de St. Maurice
s'est Surtout proposé de recueillir quelques-unes des traditions qui,
sous forme de contes, récits ou légendes, s'en viennent, "lorsque
tombe la brunante et s'allonge la veillée." hanter le foyer ca-
nadien.

Pour bien réaliser pareille idée,'auteur doit renoncer d'avance au
succès littéraire proprement dit, écrire sous la dictée du peuple et
reproduire son langage : sans cesser, pour cela, d'être au besoin
son conseiller et son guide; sans abdiquer jamais les droits im-
prescriptibles de la morale et du goût. Les fonctions de conteur,
ainsi définies, demandent onc, tout d'abord, un certain désinté-
ressement.

Hatons-nous de le dire, la voie dans laquelle l'écrivain national
allait s'engager n'était pas absolument nouvelle, car d'intrépides
marcheurs l'avaient déjà parcourue. M. de Gaspé, ent'autres,
avait même obtenu de faire école dans le genre populaire qu'il
allait traiter à son tour. De fait, les Anciens Canadies resteront,
dans la littérature canadienne, comme un type acheve, comme un
modèle qui ne sera peut-être jamais égalé. M. Faucher de St.
Maurice n'a point prétendu écrire une ouvre rivale : oh non I Il a.
seulement voulu continuer celle de ses devanciers, ajouter de nou-
veaux récits à leurs récits, raviver comme eux la flainte du sou-
venir, faire vibrer, à leur exempl, la corde facilemnét émue du
patriotisme. Aussi son livre, hôte charmant, recevra-til téus les
honneurs de.l'hospitalité canadienne...

VL.

Pour savoir comment lauteur d'A la Brunano a rempli ion rôla
de conteur et de nouvelliste, il importe de bien déterminer sa po,
sition.
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Aux plus petits êtres, règle générale, d'être le mieux propor-
tionnés. De même, en littérature, pour la nowvelle, ce monde si
borné, si borné que trois ou quatre personnages peuvent seuls s'y
mouvoir à l'aise. Pèu de descriptions; narration claire et presque
dramatiqne; dialogue animé intérêt soutenu: tels sont les ca-
ractères de cette aimable production. Au lieu d'aventures sans
fin et d'épisodes à sensation, une belle et parfaite unité, une briè-
veté nécessaire mais efficace sont ici de rigueur. Il faut, sur ce
théâtre restreint, que l'action se précipite, sans se compliqer, vers
un prompt dénouement. Il faut, surtout,que le style de la nouvelle
soit irréprochable pour qu'ellepuisse charmer et vivre longtemps.
La réunion de ces qualités présuppose, chez l'auteur, un talent
souple et primesautier, un ju.ivnent à toute épreuve, enfin du
goût, beaucoup de goût. Par conséquent, il est plus difficile
qu'on ne croit d'exceller dans ce genre, et peu d'écrivains l'ont
tenté avec succes.

vil.
Quoi qu'il en soit, M. Faucher de St. Maurice a tiré bon parti de

la nouvelle, sans pourtant s'astreindre toujours à des règles qui
fléchissent sans peine dès qu'il s'agit du conte, de la légende ou du
simple récit. Aussi, tout un côté de cette intelligence d'élite nous
est désormais connu.

A l'instar d'un nouvelliste célèbre, notre auteur a pressenti que
ses récits manqueraient leur but, s'ils ne s'adressaient qu'à l'esprit
sans rien laisser au cSur. Or, la lecture de ces gracieuses compo-
sitions attendrit plus qu'elle n'égaye; la tristesse l'emporte même
presque towujours à la fin: mais parfois, alors, la voix grave de la
Religion se fait entendre: " Se souvenir, c'est prier."

Episodes historiques, réminiscences personnelles, crdyances lé-
gendaires,, coutumes traditionnelles, chansons populaires: l'écri-
vain n'a négligé aucune de ces sources, afin de mieux exprimer
l'idéal entrevu, et d'être plus fidèle à ses attributions. La couleur
locale, dont il a teint ses tableaux, ajoute à leur vraisemblance ;
elle leur donne le dernier trait; elle leur imprime un air de fa-
mille vraiment caractéristique,: mais, loin d'exclure les différences
essentielles qui existent entr'eux, elle relève aussi bien les dissem-
blances que les ressemblances qui leur sont naturelles.

N'allons pas croire, cependant, que notre intéressant conteur ne
suit que sa propre impulsion, ne prend conseil que de lui-même.
On s'aperçoit, au contraire, qu'il a profité des résultats acquis, et
qu'il paise aux mêmes sources que ses émules. Les scènes de la
vie réelle, les souvenirs de localité, les traditions naLionales, les
détails de mours, qu'il a reproduits sur le vif, prêtent même à des
rapprochements inhérents au. sujt. Ainsi, l'Amiral du Broillard
fait songer au Chercheur de Trésors le M. de Gaspé fils; le debut de
Belle auwçCheveux Blonds rappellë un cliapitre des Anciens Canadiens.
la première parti du Fa nUme de la Roche et L'a Vealàc, par sa p
sie des pauvres gens," offrenÏ quelques taits de sinilitude avec
d'autres endroits de ce livre estimable - la Femme à l'Aiguiue et M3n
amni Jean gemettent en çnýoirç les fraihes historettes de Charles
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Leclère, tet écrivain de talent moissonné dans sa fleur,;.enfin,
Madeleine Boustard offre plus d'un point de contact avec certain épi-
sode décisif de'l'Intendant Bigot.

Au surplus, les contes et récits de M. Faucher de St. Mau-rice,
vus d'ensemble ou séparéueut, ont tous, plus oq moinsidroit à
nos éloges. -La verve du conteur et l'interêt de 4, riwation y
marchent de pair, et la morale et le goût sont saufs, Lai plupart
de ces morceaux délicieux resteront, et pour en dooaer quelque
idée, il faudrait tout citer; mais il suffit de lire le Bois.r,' une
Morte; le Père Michel eît Mon ami Jean, pour. se ranger à %notr ,avis.
Le people peut être fier et reconnaissant: il a rencontré Un si fi-
dèle interprète, qu'il se, reconnaîtra dans son, ouvre comme dans
un miroir. Hé bien- grâce encore à cette particularité, A 1, Bru-
nante trouvera des auditeurs tour à tour égayés etvatten¢ris, tant
que l'amour du passé et le respect des traditions n'auront point
déserté, lambeau par lambeau, le foyer canadien.

VIII.

Dans les tEuvres de M. Faucher de St. Maurice, les Blessures de
la Vie, " histoire de tous les jours," font suite aux i contes et ré-
cits." Le sujet en est fort simple, et peut se résumr en bien
peu de mots.

Paul Arnaud, devenu orphelin, a quitté sa paroisse natale pour
venir se réfugier dans la bonne vieille ville de. Québec, en com-
pagnie d'une sour unique à laquelle, vu son jeune âge, il sert à
a fois de père et de mère. H -entreprend, dès son arrivée, de

terminer ses études, et devient ainsi le condisciple, puis l'ami de
l'auteur, ent même temps que le souffre-douleur du reste de la
classe; le professeur lui-même, piqué de son apparente incapacité,
le prend en grippe. Hélas I on ignorait encore combien les épines
de la vie avaient déjà déchiré ce cour voué à la souffrance...
Aussi les choses allèrent.elles leur train jusqu'au jour où.l'auteur
obtint, sans la chercher, l'explication qWil désirait pourtant. Ar-
naud était pauvre, très-pauvre. Obligé de gagner sa vie et, celle
de sa petite sour, il lui fallait négliger l'étude. De .là son, peu
d'avancement en classe, cause efficiente de ses déboires .journa-
liers. Toutefois, sa fierté habituelle jetait un vQile suri.seoi état
de gêne eý d'abandon. Sur ces entrefaites, la divulgation du se-
cret auquel le jeune homme -tenait si fort, changea soudain les
dispositions du professeur et de ses élèves à son égardý Mais
bientôt une circonstance particulière et dont on attendait ua. tout
autre résultat, eut pour effet de porter le dernier coup à;cette
nature, et Arnaud sortit de la classe pour n'y jamais rentreà.

Deux ans plus tard, l'auteur rejoignait son ami dans une cam-
gÊie4électorale où tous deux avairnt mis leur éloquence.pu ser-
ce,du'tnAiee candidat. Celui-ci, devena député,l fit force. pro-

pès9é à Arhadu don protégé, mais pour ne les tenir faiblement
ue lOfrgtemp après, alors qiueparveneau,, comble de se voux,

i çvatt Avoir bon ni1dt à dire, comme ministre, dans ladi&ribu-
e -En 'atiendant,-Arnaud entidáins un

* e jbfrd~ai comme' corretti'en épreuves; paiaiLamonta
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en grade, et put prendre part à la rédaction., Or, il était trop
loyal, trop franc, trop consciencieux pour se aire l'organe d'une
coteriequelconquie, ou pour épouser des querelles personnetles;
et containcu, avant longtemps, que l'honneur le command 4 it, i
se démit sans regret de ses fonctions, pour reprendre une ocu-
pation ingrate·et retomber peu après dans sa misère première.

ce fut alors que par l'intermédiaire du trop oublieux min istre;
Aryaud obtint le modeste emploi de facteur de la poste. Il entra
aussitôt en charge, et son exactitude, son. urbanité, sa patience
exemplaire lui conquirent promptement l'estime générale. Le
bon jeune homme rendait grâces à Dieu, qui le mettait à même
de faire une meilleure position à sa soar, et reprenait sa tache
journalière avec un nouveau courage. Hélas I la maladie, puis
la mort de cette sour chérie, mirent fin à ces rves de bonheur
plus tot qu'il ne s'y attendait... Et finalement, atteint lui-méme
d'une maladie mortelle, il ne tarda pastà venir s'éteindre entre
les bras de son pasteur, dans les sentiments d'une foi vive et d'une
douce espérance.

Voilà cette histoire de tous les jours; elle est bietpropre à ser
vir de contrepoids à tant d'histoires impossibles axquelles e
roman contemporain ne cesse de donner cours. Hé bien, M.
Faucher de t. Maurice en a tiré une .de res compositions les
mieux réussies. Ce qui l'émeut encore, il le raconte sans apprêts,
sans emphase, sans passion, sous l'inspiration et comme sous la
dictée de son cœeur ; et pour étre resté dans le vrai, il a été véri-
tavoimetéloquent, il a ou le don de toucher jusqu'aux larmes.
Eu même tempsil a montré comment il faut traiterl littéra-
ture intirmpor y mettre sa marque, son empreinte, pon, s'y
rendre nisément recopnaissable au style. Les -regles du 'gente
ontrété, sur son chemin, moine da s obstacles que des jalon s qui
l'ont sûrement conduit an terme. Pour tut dire, le Blessres de
la nie caractérisent une des manières de notre auteur. De Québec
à Meico révèle o n lui un talent plus tendu; A a Brunante; une
plus grande originalité mais l'unitéde sentiment distingue cette
histoire de tous les jours, où l'intert se soutient sans efforts, parce
qu'il découle naturellement du sujet.

IX.
it!tme IV des Euvres coplèes, intitulé: Choses et Autres,

s'ouvre par une conférence que. Mgr. Dupanloup, evêque dOr-
léans, n'a pas craint de louer sans réserve. L'auteur y jette des
vues profondes sur la missionde l'homme de lettres dans la. sou
ci1té moderne ; il y traite:des attributions et deS dévoir liUéraires
du chrétien en termes exacîa et relavés, sans jMaas dévier du
langage convaincu de la éré. Puis, tout. en isistant sur les
service que la saine littérature a rendu, et peut encore rendre à
la religion, à la famille et q létt, il né inanqiue pas d'inspirer
une juste horreur ur r l'oeuvre permcieuse d'une lttérature im-
morale et impie.

Cependant, si l'on doit flétrir lerreur énergiquement, sons quel
qu.e forme qu'elle se présente, il faut savoir distinguer parmi les
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adversaires de la bonné dause,; il faut plaindre dans ýson cœur.
ceux qui ne méconfl.isseât leur mission que pour avoir été, sui-
vant Ozanam, " mal en2agés dans la vie par, le,'malheur d'une
éducation insuffisante, o~ù pIr l'entratnement d'un mauvaisenteu-
rage; '"il faut d6plorer l'étrange abus qu'ils font de leurs talents,
et les réfuter Il san pousser à bout leur orgueil," car " lai réfuta-
tiorr est assez hinilìante pour eux quand elle est décisive;" surtout,
il né faut pas-désespérer de len retour, " lorsqu'ils rasentent
amèrement le 'malheur de ýne pas croire.

Aujourd'hui que l'indùstrialisme redouble d'audace, et menace
de neutraliser l' sprit de:négoce et d'agio dans la littérature elle.

meirie il importe de traiter les lettres comme chose sainte, et
de mainténir qu'il aþpartient aù penseur chrétien de coopérer à
l'Suvre civilisatrice de l'Eglise, en luttant pied à pied' contre le
matérialiste, en relevant le niveau des aspirations de son temps,
Oui, c'est à lui, comme le dit avec raison M. Faucher de, BSt. Mau-
rice, de " jeter sous les pas des affairés et des actionnaires l'idée
que tous leurs billets de banque, leurs balles de coton, leurs cou-
pons de cherhin de fer, ne sauraient tenir autant de place dans la
création que le cerveau d'un haomrne qui pense."

Mais quel profit notre' littérature " née d'hier " peut-elle retirer
de la thèse soutenue avec tant d'art par le conférencier ? Il a
lui-même oris oin de le signaler, et nous ne: ferons que- déve-
lopper sa pensée. Voici. Puisque la Littérature canadienne doit
ses traits Jistinctifs, sa physionomie particulière, aux traditons de
foi etd'honneur gui n1ont cessé de l'inspirer, il est clair qu'elle
ne pourra dég iérer tant qu'elle'era catholiqueavant tout et mal-
gré tout,; tant qu'èle portera-hut ét férme le drapeau du-Vrai, di
Beau et du Bien ; tan't qu'elle répétera, sans se lasser: "Altius! Plus
laut encore ! " La mission de nos hommes de lettres est multiple,cai-
elle a pour but d'éclairer, de consoler, de fortifier; mais un seul
mot la résuthe tout entière. Renre meilleur: voilà bien le moyea
pratique de mpnter de plus en plus, et d'élever les ames.

Un auteur contemporain dont des attaques réitérées n'ont pi
entamer le mérite, M. Désiré Nisaid; définissait ainsi un genre de
critique auquel dep adhésions considérables ont donné depuis
lors une eingilière autorité : " Elle est plus poétique que philo.
sophiquei car la pilosophie s'attache aux ressemblances, aux lois
générales de l'esprit; la poésie, c'est lé sentiment des variétés de
la vie individuelle. Pour le fond comme pour la méthode, cette
critique est celle qui s'éloigne le plus de la forme de l'enseigne-
ment, et qui a l'allure le plus libre. La pénétration quine craint
pas. d'être subtile, la sensibilité, la raison, pourvu qu'ellé,ne sente'
pas lécole, le fini de détail: telles en sont les qualités éminentes."
En outre, ses appréciations constituent ordinairement une ou'-
velle ouvre littéraire, et touchent plutôt à la chronique deo
lettres qu'à leur hisatoire.

M. ?$àucher de St. Maurice a choisi ce genre comme sfadaptant
mieux sonesprit de pénétration et d'analyse. Vans -*s étUdest
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-ou conférences, il loue 1 s qd'ii ne tàMe, ét quand il s'érige en
,censeur, les exigences de la morle et du goût lui en font un de-
voir. Ai reste, jaináis il ne!sOrt' dés bôrnes te mpàtialité, et
son. élQge est ,aussi désintérgàsé que sa Critiqu est indépendante.

Paçûmi les bons livres ue, notre littérature 4 foùila, l'ateur
connaît les meilleurs: ce sint sës préférés, ses amis insèparables
ceux qu'il voudrait voir entre le tnains des jeriûes gens. Néatr.
moins, le présent recueil, dont les appréciátions portent sur upetit nombre d'ouvrages, ne témoigne que partiellemant de ses
spréférences.

Quoi qu'il eii soit, notre judicieux critique à trouvé mioyen d'ap.
précier successivement, à leur juste mérite, les intéressants tra-
vaux de M. J. M. LeMoiné, loi récits populaires du Dr. Charles
DeGuise, les souvenirs de voyage de Mme Campbell, l'His&oire des
Âbépakis de M. l'abbé Maurault, les Ancient Canadiens et les Mémoires
de M. de Gaspé, les trois romans historiques de M. Marmette, les
chroniques, les poésies, etc., de M. Napoléon Legendre, les médi-
tatios sociales de Ë. Paul de Malijay et l'Hisdire de la Littérature
Canadienne, par M. Edmond Laréau. Ces études sont frappées au
coin dau savoir et du bon goût, et quëlquei-unes pourràient être
signéés dés critiques les plus autorisées de la France. Nousvbulonsr
parler de celles qui se rapportent aux livres de M. Marmette et à
l'ouvrage de M. Lareau. Les premières réunissent toutes les qua.
lités du genre défini par M. Nisard.: pénétration, sensibilité, rai-
sonfini de détail. Dans la dernière, la subtilité de l'analyse, la

justesse dà coup d'oil, la pureté du goût, la sûreté du jugement
se disputent la préséance. Ici, le censeur appelle lironie à son
aide, non pour blesser l'objet de ses critiques, mais pour le sous -
traire à des coups plus redoutables. Il lui donne en riant une
leçon. profit4ble, parce qu'il veut moins abuser de la position, que
le mettrq en voie de s'amender...

M. Fauch'er de St. Maurice est un véritable bibliophile, et là
tAche de " compulser les antiques bouquins " ne peut nullement
l'effrayer. Les observations que lui suggreét ies þubhcations
américaiges de M. Edwin Tross, prouve même qu'il sait passion-
ner, la bibliographie la plus aride. D'un :autre côté, les Pages
publiées de noire Bistoire et le Crucigx Outragé, dénotent la ferveur
studieuse avec laquelle il s'attache à topt ce qui peut éclaircir nos
origiiies historiques, et le contentement q'Il prend à " redire les
vielles histoiçes."

XI.

Les iorceaix.par lesqueis.se termine son dernier volume, exi-
gent que nous'nii arrêtions plus longtemps sur chacun d'eux.

L/Agonie du Sauveur au Jardin des Oliviers: voilà un sujet
touijqrs ancien et toujours nouveau, et qui provoquera les ra.
diepses manifestations de l'Art et de la Poeste, tatt qu'ils n'auront
point rompuavec la vraie religion. Les pages qu'il a inspirées de
siè'cle en siècle jusqu'à nos jours, formeraient un livre destiné à
faire époqué, et dans lequel les Larmes du Christ, de M. Faucher
du St Maurice, représenteraient parfaitement la littékature cana-
di ane.
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Upeý es particularités de cette çompoôtion est la manière eéner
reise avec laquelle l'écrivain rattaché les deétinées ýde l'Eélise à
celles de son divin Spoux. Il nous montre le'Christ agoni nt
sous le poids des péchés du monde, acceptant le calice que lu' é-
serve lajustic de son Père, et contemplant, dans l'avenir, la.doii-'
loureuse passion de son Vicaire, depuis saint Pierre jusqu'au der-
nier de ses successeurs. De la sorte, les larmes des poiitifese'de
Rome se mêlent par avance à celles du Rédempteur, mais, our se
sanctifier à.leur sacré,contact.

OE sout ir4u mourir / oh.! que ces simples paroles illnniflentid
déjà l'histoire ecclésiastique 1 Or, F'Eglise ne meurt pas; dbnc-
toujoqars souffiir, telle est la condition de son immnortalité. Aussi,
I'Eglie n'est jamais rassasiée d'opprobre s et son marty're se re -
no uvelle sans cesse, parce qu'elle aura soif de la justice jtisqt'à la
fin:, Sitio È De tout temps les méchants se sont 'ligués» contre elle,
et remplis de fureur, ils out frappé leunrvictime & la tête. N'im-
porte 1 Pierre estpatient parce qu'il aime, et tdt ou tard les sacri-
léges sont confondus... Pie IX n'a pas échappé à la règle corn-
mune. ,En recevant la tiare, il savait que la couronne d'épines
ceindrait aussi son front; mais, comme ses prédécesseurs, ayant
dit: >Fiat il a marché de pied ferme dans le chemin du sadrffice,
et maintenant, plus grand sur son Calvaire qu'au jour même,'de
soncouronnement, il continue de prier pour la ville et le monde
il espère invinciblement. Que la confiance de, notre Père nousi.
anime I D'ailleurs, et nous en sommes sýrs, de même que le Yen
dredi it fu suivi du jour de Paques, ainsi TEglise touche an-
triomple lorsqe la mesure de ses tribulations déborde: ÊelesiW
pressa, Ecclesia victriw.

A notre avis, les Larmes du Christ indiquent tout le parti que
M. Vaucher de St. Maurice peut tirer des sujets religieux, qui O'at-
tendent qu'une coopération plus active de sa part, pour le porter
aux sommets de la pensée et le faire briller comme apologiste. -

1e Canada en Europe témoigne d'un fait assez inexplicable au
premier abord, à savoir: que les Canadiens Français ne sont pàa
connus en Europe comme ils devraient l'être, et qu'on se, faitd'euÏ
bien gouvent,. une faussé opinion. Néanmoins, qu'ils aient été
trop longtemps méconnus, sinon ignorés, jusque dans leur au
cienne mère-patrie, rien d'étonnant. Ce que l'adteur rdbrte dàu
sujet de Lamartine, l'une des célébrités de la France, démontre à
l'évidence que la renommée ne préserve pas toujours de l'indiffé-
rence ou de l'oubli. Mais, Dieu soit loué I les causes du fait re-
grettable dont il s'agit, tendent à disparaltre par degrés. En
France surtout, on s'occupe de nous de plus en plus, et rien de
grand ne s'opère en Canada sans avoir son retentissement jusque-
là- De fait, comment se taire sans injustice sur le compte du peu-
ple franco-canadien? Son existence se lie d'une manière trop
providentielle aux progrès de l'Eglise Cátholiqe ët de la civilisa-
tion latine en Amérique, et ses évéqus, ses mhissionnaires, s's
soaurs de charité, ses zoliaves pontifleaux, ses hommes de IèÏtree
ont porté son nom trop haut dans J'histoire contemporaine pe-
qu'on -ie rende pas hommage àsa foi, à son patriotisme, et paritadt
sa vitalité. La devise de ses croisés lui convient également:Aime

924 ,
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Dieu et va ton chemin. Plus il y Ara fidèle, plus il méritera d'être
universellement connu et apprécié.

M. Faucher de St. Maurice a parlé avec nnnaissaoce, 4 pause
et d'après son expérience personnelle, dans cette conféÇnce surle
Canada en Europe; il s'est rendu maître de son ëujet; il 4 dit-_
beaucoup sans:entrer dans .de longs développements, et c'est la
vraie manière dîintéresser et de couvaincre-

Sa biographie de M. l'abbé Laverdière est le digne perndan des
notices que M. l'abbé Casgrain a successivenment fait paraltre sur
M. Garneau, M. l'abbé Ferland etM. de Gaspé. Elle met en pleine
lumière la frgure de ce prêtre distingué dont la perte fut pn deuil
nation)al, mais dont la mémoire ne saurait périr. En effet, des
hommes comme M. lIabbé Laverdière revivent dans ,es ouvres, pt
morts, ils parlent encore: Defunctlus adhuc loqui1ur. En adressant
par delà la tombe, l'éditeur des ai'vres de Champlain ce beau té-
moignage. d'admiration et d,esiime, M. Faucher de St. Maurice a
donné une voix à la -reconnaissance publique, et cela nous dis-
pense de tout autre éloge.

XII.

Au nombre des suggestions pratiques de l'auteur, il en est une
que nous approuvtns davantage. La voici: " Il est temps que
nos écrivains se ménagent un point d'appui où ils puissent revenir
de temps à autre s'encourager au travail et à la lutte conscien-
cieuse. Or, ce point d'appui ne peut être autre qu'une société ca-
nadienne-française d'hommes de lettres. Cette société, je vou-
drais la voir se composer de tout ce qui tient une plume dans mon
pays ; de tout ce qui s'en va puiser à l'encrier de la pensée. Son
but serait de protéger les lettres, d'encourager la saine critique-
sans critique impartiale il n'y a pas de litérature possible-, de
s'entendre sur tout, comme on sait se comprendre en famille, et
de faire primer l'intelligence, en la posant partout où il y a un
piédestal.

" Elle pourrait avoir une -revue intitulé: L'Année Cana-
dienne, paraissant le 31 décembre et rédigée par les sociétaires.
Chaque spécialité y aurait sa page, et le tout formerait un fais-
ceau d'études sur l'histoire politique et religieuse, la critique, les
lettres, les sciences, les arts, sur tout ce qui pendant douze mois
aurait illustré et fait prospérer la patrie."

La mise en pratique d'une idée aussi lumineuse serait féconde
en résultats, et ne tarderait pas à renouveler la face des choses,
car elle aurait l'inévitable effet d'imprimer un nouvel élan à la lit-
térature nationale, et de susciter des vocations littéraires qui s'i-
gnorent encore. La presse ferait donc bien de s'en emparer sans
retard, et de l'agiter jusqu'à ce qu'elle finisse par triompher. Les
lettres n'attendent peut-être, parmi nous, que ce point d'appui
dont elles manquent, pour rendre bientôt à la Religion et à la
Patrie tous les services qu'elles ont droit d'en attendre.

En conclusion, nous dirons à M. Faucher de St. Maurice : Vous
avez montré, dans vos oEuvres complètes, les ressources dont
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vous disposez comme apologiste et comme historien, comme cri-
tique,-conteur etncuvelliste. De Québec à Mïrico tient plus qu'il
me promet; A la Brunante petit devenir avant longtemps populaire ;
les Blessures de la Vie serviront de contre-poison aux romans immo-
raux: dans Choses et Autres, vous avez abordé les sujets les plus
divers, ais toujours dans le même but: remplir pour: le mieux
votre mission d'homme de lettres. Enfin, sans atteindre invaria-
blement à la perfeclion, vous avez parfois égalé les bons modèles,
et cela suffit pour que la littérature canadienne se glorifie dela
publication de vos Eùvres.

Cértes, il est juste de fonder sur votre passé les plus légitimes.
,espérances. Vous dépasserez même, sivous le voulez bien, l'attente
gén Mr:tle. Pdur cela, souvenez-vous seulement des? paroles que
Pie IX vous adressait 'dans une circonstancdimémnorable: " La
p lume est une puissance plus grande qàe l'épée: c'est par elle que
la Bibl6 e l'Evangle nou% ont été transmis. Servez-vous toujours
de li vôtre avec des intentions de paix, de justice et de dévoue-
,ment'à l'Eglise votre mère." Elles sont claires et décisives, ces
:paroles, et portent aussi loin qu'elles tombent de hautL Mais la bé-
inédiction du Pape vous accompagne: elle vous aidera à persévé-
*rer dans la voie droite.

JEAN-BTE. B*a&i».

semmmmun
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Vif.

La Tour, maltre du fort Lamoron par la mort de Biencourt sur-
venue en 1623 ou 1624, et du fort St. Louis bâti vers le même
temps, fut confirmé dans la possession, ou si l'on veut dans, la
lieutenance-de ces deux forts, en 1631, par une commission de
Riehelieu (1). D'Aunay, comme nous l'avons vu, s'était établi
à Port Royal après la mort de Razilly en 1635,et avait juridic-
tion sur la ilève, sur Pentagoët (2) et sur l'Acadie généralement.
La paix ne pouvait être de longue durée entre deux lieutenants
gouverneurs aussi rapprochés dans leurs établissements, mal déter
minés dans leurs possessions respectives, l'un (3) voyant ses pré-
tentions lésées, l'autre aspirant à la domination exclusive de la
Nouvelle-France.

La preriière querelle fut vidée devant les tribunaux. L'avan-
tage resta à La Tour. It obtint que l'Acadie fût partagée à
peu près également entre lui et son rival. Le roi, par une
lettre datée le 10 février t638, établit d'Aunay " son lieute.

nant général en' la côte des Etchemins, (Nouveau-Bruns-
" wick, partie sud-est) à prendre depuis le milieu de, la: terre
" ferme de la Baie Française en tirant vers les Virginies et

gouvernement de Pentagoët (Penobscot, Maine); et La Tour son
" lieutenant général en la côte de l'Acadie, depuis le milieu de
" la dite Baie Française jusqu'au détroit de Canceaux." Il ajoute
sur la même lettre: " l'habitation de la rivière St. Jean restera.

ainsi au Sieur de La Tour, qui ordonnera de son économie et
peuplecomme il le jugera à propos ; et le dit sieur dé La Tour

(1) Latour tenait déjà, par l'entremise de son père, une commission. de Sir Wil..
tam Alexander, datée 30 Novembre 1630. Il ne faut pas oublier qu'à cette époque

rAcadie appartenait à l'Angleterre. Cette commission le constituiait Seigneur " des
pays, ct s et lles à partir du Cap et Rivière Innogan (y/ès dlacap Clotený jus-
qu'au frt L atour, puis en continuant jusqu'au Mirliguestre et au delà (près du
Por la Hève) sur une protondeur de quinze lieues dans les terres tirant vers le
aord." Il avait une autre commission de la compagnie elle-même.

(2) Bâti par Latour; Denys pp. 23-24; Charlevoix, traduction de Shea p. 9
vol. Ill.

(3) Latour.

i Voir la Livraison de Novembre.
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ne s'ingèrera de rien changer aux habitations de la Hève et
du Port Royal" appartenant à d'Aunay. De sorte qu'en défi-

nitive, La Tour recevait le titre de lieutenant-général dans une
partie de la colonie, où de fait il navait plus d'autorité ni de
possession, et d'Aunay se trouvait dans le même cas. Que dire de ce
partage où l'ignorance du gouvernement,sur la géographie des con-
trées dont il prend sur lui dedéterminer les limites, est si lamenta-
blement manlifestée ? Loin d'avoir 1:églé les différends des deux
rivaux, un nouveau- champ de discorde et de quéielle leur est
ouvert. La guerre éclata bientôt, " guerre à la fois de pirate et
de procureur, guerre où les ruses de la procédure se mêlèrent
aux violences des combats ; " et M. Moreau aurait pu ajouter, où
les armes de la calomnie furent largement mises à contribution.

Au second procès LaTour perdit tout. Le roi révoqua toutes
les concessions faites quelques années auparavant en sa faveur.
Mais voyez sur quels griefs : I La commission ci-devant donnée

à Charles de St. Etienne, sieur de La Tour, etc., est révoquée
pour ses mauvais comportements, avec commandement au sieur
de La Tour de venir rendre raison à Sa Majesté........Le dit
sieur La Tour empche le progrès et avançement, de la foi et reli-
gion chrétiemne parmi les sauvages et l'établissement de la
colonie française." (1)
C'est durant ces guerres ruineuses et ces procès intermina-

bles que d'Aunay avait écrit contre La Tour cette série d'accusa tions
dont' M. Moreau s'est saisi avec avidité. Remarquons la coïen-
cidence qu'il y a entre les clauses de la condamnation et les
accusations de d'Aunay.

" Après la mort de BieneourT, La Tour courut dans les bois,
se mêlant avec les sauvages, vivant d'une vie libertine et infâme
conme bête brute, sans aucun exercice de religion, n'ayant pas
mênid soin de faire baptiser les enfants procréés, etc." Ailleurs,
il lui impute d'avoir fait éprouver de tmauvais traitements aux
Pères Capucins, d'avoir fait plusieurs fois. des tentatives " pour
révolter les Indiens contre Razilly." (2) Il l'accuse encore "d'être
demeuré trois ans avec les sauvages (de 1636 à 1639), et de
leur avoir persuadé de faire quelque désordre." (3)

PobiceCqui concerne la première accusation, La Tour, dans una
let'tWr au rdi, 1écrité en 1627, lui rendant compte de ses rapports
aveè les sànvages, dit ' J'ai été contraint parle mauvais traite-
" ment que nous avons reçu des Anglais Uia prise de Port
" Royal en 16131 de vivre ainsi que les peuples du pays et vêtu

cormfe 'eux, chasser à force les bêtes et pêcher les poissons
" pour vivre." Et encore : ' Les Anglais ont mnarge et dessein

dé se sair, dq pays de la Nouvelle-France.à quoi je me>
suis o pposé avec les familles de mes'alliés, peupes du pays et

" ceux que j'ai d'ordinaire avee moi, ma petite îroupe de Fran-
çais."

(1) Seconde série, vol. 1. p. 113, etc.
(2) Moreau p. 133.
(3) Idem p. 149.
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Ce sont ces relations de La Tour avec les Souriquois, qui ont
inspiré à d'Aunay les odieuses imputations que nôus venons
de voir. Mais était-ce bien à lüi de' parler ýdes prêtendus
mauvais traitements inigés par son ennemi- aux Capticins,
et dans le meme temps des tentativès de révolte coniie ýRa-
zilly faites auprès des 'sauvages ? En 1634, à la daIe de 15
juillet, Razilly envoie lui-même à Richelieu u'inérmémoire long et
détaillé sur les, affaires de la colonie dont il était le domaandeur,
et pas un mot de reproche contre La Tour ne tombe de sa plume.

Il ne parle ni d'insubordination, ce que d'Aunay lui reproche
encore, ni de mauvais comportements avec les sauvages. e u'il
n'eut assurément pas omis de mentionner au cardinal, lui le ver-
tueux, le dévotieux Razilly membre de la société de Saint-'Jan-de-
Jérusalem, qui sollicitait le Grand Maître de fonder êfn'Acadie
un prieuré de l'ordre, ce sont les mauvais traitéients "subis par
les Pères Capucins. Rien encore. Il dit au contiaire : " Les Pères

Capucins nous on;t si bien conduits par 1eîirex mble, ubé'par
la grâce de Dieu, le vice ne regn1e point en cette habitation

" (1)......a chare anitié y sont sans contrant i ot les
sauvages, " ils se soumeefnt de leqr franche volonté i, à

toutes les lois qu'ou veu leur imposer, soit d.ivid "soit hu-
"mai nes, reconnassat t i5àSajest Très-Chré tienne OU foi.*(2),
Après cq témoignage non ég oque il reste e de làee 'aux
accusations de d'Aunay.

La troisième imputation est aussi màlheureuse que les deux pré-
cédentes ; elle* tombe encore à faux. Dans le temps mnid' que le
gouvernement révoquait, en faveur de 'd'Aunay, la cornrnission
précédemment accordée à La Tour, celui-ci Rroduisàit, poilr sa
propre justiftca,tion et contre d'Aunay, un certi cat'desdedi Peres
Récolle(s demeurant avec tû# dads son fÔrt'de liatîvlée St. Jean

642i. Deux ans plù's Wt" éa td "secëndé f6is condam en
Prance. exi .ruiA t e'us le"néme seas signé säcore
par les deux eligieulx

lour mieux perdre son eiIneýii, d'Aunay ne 'far-rête pas là.
Cette fis in moins' 'racun reinufaItr 'la haase anitnotité qui le
pouss N sait.it davoir cafouiuié La Toui' dans sa vie
privée et pudblique,d avdir souille sa réputation, 41 pénètre dans
4p foyer intime de la famille, et, a l'effronteie d'accàsér sa

Z iue, celle qui a défendu si beroiqdeinent corit«e d'Aunay lui-
ý4êwqlefort de soh spo't à l-i'ière St. Jean, d'êtçeude basse
i4FinLet l ere uaises moers (3). L squ'uùàichef dergurre,

(1) Par"cette habitation ' parAr de suis
d'avis pourtaskqnuiùóqupn4 i pAsi 1 t i par-
ýi de lui, et apqµi il no it.des relivgil ait
faire ces distinctions ;tous re léè*iët'dé >i.

2) Ce qui a pu fournir à d'Aunay l'idée d'atoÉ*tâIaTout de mauMa t ra itoients
erivâs les ieligieug,;c'esti pt-.4etM rdg crétir? t, hilier, à
la date dta1T m j63o : ra Tour,

gusles lise pcµliers et îç 1 _ f u vous
aurez soin de reooudtii Pràcè,1et rhkr i ul'ieu eV aeIds ,pres

4 capucins." La-Tour,-couum bien on lepense, se conforma à cette injonction.
(3) M. Moreau, p. 156.
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pour détruire son rival, s'abaisse à ces viles iMputations sur l'hon-
neur d'une femme, fût-elle coupable, cet homme n'ëst pas loyal.
Au reste, le gouvernement français qui vient d'enlever à La Tour
ses forts et ses, habitations au profit de son ennemi, le réin tègre
plus tard dans ses droits et dans son honneur, et fait complète jus-
tice des calomnies qui l'avaient en partie perdu. C'est à la date du
27 février 1651, que Louis XIV, dans une lettre signée de lui et
de son ministre, le réhabilite enfin. " Etant bien informé et
4 assuré de la louable et recommandable affection, peines et dili-
L gence de notre cher et bien aimé Charles de St. Etienne,
" chevalier sieur de La Tour...... lequel depuis quarante deux ans
' a coapporté (sic) et utilement employé tous ses soins tant à la

conversion des sauvages du dit pays, et à la foi et religion chré-
t sienne, qu'à l'établissement de notre autorité dans tote tl'éten-

" due du pays ; ayant construit deux forts et contribué de son
" possiblé pour l'instruction des sauvages, et par son côurage chassé

les étrangers religionnaires des forts desquels ils s'étaient em-
paré, ce qu'il aurait continué à faire, s'il n'en eut été empêché par

" le défunct Charles de Menou, sieur d'Auntry Charnisay, lequel aurait
favorisé ses ennemis dans les accusatioirs et suppositions qu'ils n'ont
pu vérifier, et desquelles le dit sieur'de St. Etienne a eté absous
le'16 février dernier.........par l'avis de la Reine Régente.........
et de notre pleine autorité Royale........confirmons de nouveau,
ordonnons et établissons icelui sieur de La Tour, gouverneur et

é notre lieutenant général en tous les pays, havres, côtes et con-
e' ßs de l'Acadie.... avec pouvoir d'établir lois, statuts et ordon-

an'cs....de deùttracter paix st*'allianee et de faire guerre ou-
.i verte pour dotser er notre autoilté, etc." (1)

Par elle-mêtne et indépendamment des preuves de fausseté que
je viens de donner, l'imputation faite à La Tour et à ses hommes,
d'avoir mené une "vie libertine et infdme," d'avoir laissé à'leurs
" misérables " mères les enfants procréés d'eux, etc., n'est pas sou-
tenable. Ce n'est pas lorsque Latour avait le plus besoin de la
confiance et de l'amitié des Souriquois, qu'il se serait livré à ces
actes de libertinage sévèrement répudiés par leurs mours. Cette
conduite lui aurait inévitablement aliéné leur estime, et en aurait
lait des ennemis.

Je n'entends pas ici bièatifler La Tour, ni, à plus forte raison, le
disculper d'avir entretenu des relations avec les Anglo-Aiméricains.

Lanécessité,la jUsice mm de la cause,-en supposant que LaTour
eût droit de cause dans sa rivalité avec d'Aunay-ne sauraient
justifier son alliance avec les ennemis de son pays. Je ne vise

s non plus à faire de ses homines et de lui-même, des modèles
econtinence. J'ai voulu montrer seulement la somme de croyance

qu'il convient d'apportèr au* accusations mesquines de son rival
et ennemi mortel, d'Aunay.

D'un autre côté, les' calculs de M. Raxneau portent faux,.méme
en concédant que La Tour et ses hom ms: aient peuplé le pays de
jeunes Métis de leur race, il ne sauiait rattather la lignéo des.

() 2de série, vol. I., p. 207 à 210.
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familles acadiennes à ces enfants illégitimes : les plus âgés d'en-
tre eux n'auraient eu que sept à huit ans à l'arrivée de Ra-
zilly, en 1632. Ensuite ces enfants laissés à leurs " misérables "
mères, sans avoir reçu l'eau du baptême, n'ayant aucune idée
de civilisation, ignorant jusqu'aux auteurs de leurs jours, se-
raient restés dans la tribu avec leurs parents mat.ernels, seraient
devenus avec l'âge de courageux Micmacs, haniles à manier l'arc
et àconrirles cerfs,mais propres en aucune manière àla culture de
la terre ou au soin d'uflamaisoni. Et les trente àquarante familles
qui vinrent s'établir en Acadie avec Razilly, familles choisies
avec soin dans les classes agricoles les plus morales et les plus re-
ligieuses de la France au dix-septième siècle, n'avaient pas plus le
goût de la vie des bois, que les sauvages n'en avaient pour l'entre-
tien d'un marais, ou d'une terre cultivée. Je pourrais encore ap-
porter le témoignage des missionnaires capucins et récollets, que la
compagnie fournissait à la colonie, truis par habitation. (1)
MaiG ces preuves seraient surabondantes ; celles que je viens de
donner suffisent à prouver la véracité du fait historique que je
soutiens.

Non seulement il ne s'est pas contracté d'unions entre lesrolons.
emmenés par Razilly et d'Aunay-seule et véritable souche des
Acadiens-et les prétendus nétis issus de La Tour et de ses compa-
gnons,mais il n'yen a pas eu non plus entre leurs descendantêres-
pectifs. Les aventuriers du Cap Sable, dont le grand nombre était
pêcheurs, les autres pirates ou flibustiers, tous compagnons plus ou
moins persévérants de LaTour, ont péri par la guerre, se sont dis-
persés sur le continent américain, ou sont retournes en France. Le
cap Sable, la rivière St. Jean, (2î puis Boston et leà Çôtes du Maine,
voilà quels ont été leurs champs de bataille et leurs lieux de retraite.
Dans ces périlleuses embuscadesi dans ces combats de corsaires,il en
tombait toujours un grand nombre sous les mo-usquets plus nom-
breux ou mieux exercés des soldats de d'Aunay. Contraints
en premier lieu d'abandonner le Cap Sable trop rapproché de Port
Royal; assiégés ensuite et forcés de rendre le fort de d'rivière
St. Jean en4645, malgré l'héroIsme de madame La Tour, leur com-
mandant; les survivants restèrent bientôt sans autre refuge que
les côtes du Maine et finalement Boston ou ils passèrent I hiver
1645-6.

Au printemps suivant, La Tour s'embarqua avec les cinq compa-
gùons qui lin restaient, et toujours infatiguable, il alla faire la
traite, peut étre auk dépens des Bostonais, (3) dans les neiges de
la Baie d'Hudson et. au Canada 4), après avoir une dernière fois

t) Mercure Irançais, vol.XIV,2 2me partie, page 238-9.
(2) " A la rivière St. Jean,d'unay a traité deson temps jusqu'à 3,000 orignaux
par an, sans compter les castors et les loutres, ce qui fut la cause qu'il en dé.
posséda Latour." Denys p. 50.
(3) " Ses amis de Boston lui fournirent des marchandises pour la traite avec

les Indiens de l'Est. Mais il les trahit, força ceux de son équipage qui étaient.

Anglais à prendre terre au Cap Bable, et se sauva avec le vaisseau -et le butin."
Bildreih, vol. 1. p. 314.

. Il avait avec lui cinq Pranças," Rubbard.
JIjournal des Jsuitesp. 61-2, 78, 90; Régistrs des d 2 ois-RiviIes A. D.

1649; FerLand, vol. 1 P, .
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et vainement sollicité quelques secours d'armes de son ancien
ami David Kirk, établi à l'île Terre-Neuve. Nous ne le revoyons
pis sur le théatre de l'Acadie qu'en 1651, après qu'il eut-été
officiellement réhabilité et réintégré dans tous ses droits par le
gouvernement français. Trois ans plus tard, l'Acadie passa sous
la domination anglaise ; et en 1656, Cronwell accorda à La Tour
plus qu'il n'avait autrefois reçu de Sir William Alexander, le
partage de toute l'Acadie entre lui, Sir Thomas Temple et Wil-
liam Crown. C'est vers cette époque que, par une des plus
étranges vicissitudes de la fortune, ifpousa, veuf lui-même, la
veuve de son ancien rival et détracteur, d'Aunay. Il est le
seul de tous les compagnons de Poutrincourt, qui se soit allié
au groupe principal de la race acadienne, à la souche première,
et il n'y apportait pas de sang sauvage. Les enfants mêmes
issus de son premier mariage, ne s'y rallièrent pas, excepté une
fille, Jeanne, qui épousa Martin d'Arpentigny établi à la rivière
St. Jean. Son fils avait été renvoyé en France après la prise du
fort St. Jean, en 1645; et si ý cette époque quelques-uns de s
anciens compagnons survivaient encore, c'est qu'ils avaient e
bonne heure retourné à leur industrie première, la pêche de la
morue. De là en France le trajet était facile. (t)

Ainsi tombe l'assertion de M. Rameau, affirmant que la filia-
tion des Acadiens établis à Port Royal en 1671, remonte à Pon-

'trincourt. Avec cette asssertion s'écroule tout l'échafaudage au
haut duquel était placé, comme en une position inaccessible,
la découverte des mariages mixtes remontant à 1606, Il y ar-rivait par quatre degrés ascendants : l La tradition des his-
toriens ,2o l'amitié des Abénaquis pour les Acadiene, résultat
des Mariapes ; 3o la condition même des premiers colons,quasi " bri-
gands" aux habitudes flibustières; puis finalement la filiation des
familles acadiennes remontant à Pontrincourt, c'est-à-dire vingt-six
ans avant qu'aucune femme française ne soit venue s'établir
en Acadie.. (2)

A présent qu'il est démontré, preuves en. main, que la tradi-
tisn des historiens sur la question des mésalliances se réduit à
peu de those; que l'amitié des Abénaquis pour les Acadiens avait un
motif tot autre que celui des échanges de femmes; que les pre-
*mniers doloni, et tous ceux q'on peut appeler colons de l'Acadie,
étaient des cultivateurs et des artisans " choisis avec soiq; ' que
la descendance des familles acaidiennes au lieu de remonter à
4606, ne date pas plus haut qle,16312. nous allons voir clairement,
positivement que -le mélange des sangs entre les Abéaaquis et les
Acadiene daujourd'hui, t'a eplus sa raison d'être.

(t) Dès l'année 1621 nous lisobs ' 800 vaisseaux vont et reviennent (du
Çan&da et "de l'Acadie'en Fràncel avec trejite pour cent de profit de leur pêche
pour chaiue voyage ?

WercM9 s Frangaýs. vol. XVIII. p. 74.
(R) Je foisceptei- Rivedon, qt ývint s'y fixer avec sa femme vers l'année 1630

LDonyyl. ,p. et peut-être aussi le capitaine Daniel, qu'une-lettre du
'ère Lallemand naufrag ver's la ême époque -avec plusieurs; autreg mission-

naires, sur les côtes de l'Acadie, n ug dit occupe M b Mais
)pgjpur -de pe deux pêcheurs fi naitÏ est pasiager et wikiane eo 'rien sur
la race acadienne. \,
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VUIL-DE 1632 à 1671.
UN SEUL MARIAGE EIXTE PEUT-IL, APRÈS DEUX CENTs ANs; LAIssER

QUELQUES GoUTTES DE SANG INDIEN DANS LES VEINEs
DE 150,000 AMES!

L'affirmation du mélange des sangs, qui est la déduction tirée des
antécédents dont nous avons vu la valeur sous les titres de première,
seconde et troisième erreur, a ceci de particulier que, contrairement
aux prémi.es, elle n'admet point de " pent-être " ni de "sinon
elle est positive. Nous l'avons déjà hie, elle mérite d'être répétée
la voici en toutes lettres. " Comme les familles originaires des
" Acadiens ont été peu nombreuses, on peut donc a/firmer que, par

suite des mariages subséquents, il est p311 de familles acadiennes
"qui n'aient quelques gouttes de sang indien dans les veines (1).

Ces mariages subséquents sont ceux au moyen desquels M. Ra-
meau fait remonter jusqu'à Poutrincourt la filiation des Acadiens.
Ngas avons vu l'inexactitude de cette affirmation sous le titre de
troisième erreur.

A quelle date ont été contractés ces mariages &ubséquents dont
l'eiret a été de mêler abondamnent le sang sauvage au saa g acadien,
à tel point qu'aujourd'hui encore il y ait peu de familles acadien-
nes qui n'en aient retenu quelques gouttes dans leurs veines?
De 1606 à 1671, nous dit M. Rameau : c'est-à-dire en rétablissant
les faits selon qu'il a été démontré, de 1632 à 1671. Cette assertion
est encore remarquable en ce qu'elle laisse dans le même cas d'ai-
Jiage tous les descendants des familles acadiennes de 1671; par-
tant la population entière de l'Acadie en 1755, tant ceux que la
proscription a jetés aux quatre vents du ciel, à la Louisiane, aux
Antilles, .à Terre-Neuve, aux lIes St. Pierre et Miquelon, en
France méme dans les landes d'Archigny, au Canada dans les
paroisses St. Jacques, Nicolet, Bécanîcourt,,Acadievil)e, la Beauce,
St. Gervais, Bonaventure, etc, et qui sout demeurés où les a jetés
la proscription ; que ceux qui sont restes ou sont revenus à la
Nouvelle-Ecosse, ai Nouveau-Brunswick, à le Prince-Edouard.

En 1755 les Acadiens devaient étre encore fortement mélangés,
puisqu'après cent vingt autres années, il leur reste dans les.
veines quelques gouttes de sang indien. Cependant, en 1755, ils
avaient déjà travaillé près d'un-siècle à la purification de leur sang,
en ne s'aliant plus aux sauvages. Les famillesqui, à cette époque,
onété4éportées, n'ont pu procéder avec beaucoup plus de vitesse
à leur dépuration que celles de l'Acadie môme, puisque celles-ci
.contractaient un grand nombre de mariages avec des familles ve-
nues directelen de France, et que les atitres formaient presque
toujours de. petits &ronpes à part et. distiicu sur la terre étran-
gère Aisiî. au, Ganada où les Acadiens e4 ;émigré ei grind
ne=ibie, nin-seutement én t 5 n17» s àdIlerse ép6Ô4%ies, où à
enus&e l'afiité de~ ddte rai ét la.B 1 ~fai e dus mpus
ils e dôi alliés prt 4 ¢9o1ogIsros, Aensint

l2me Livraison.-Déc. 25, 1874.
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qu'une bonne partie de la population d'aujourd'hui, que les Le-
Blanc, les Girouard, les Poirier, les Bourc, les Landry, les Caissy,
les Dugast, les Melanson, les Gaudet, les Bourgeois, etc., etc, et
ceux auxquels ils se sont alliés, ont quelques gouttes de sang indien
dans les veines. (1).

Cependant, si, de 1632 à 1671, il était prouvé que le mélange des
sangs entre les Micmacs et les Acadiens a été moins radicalement
opéré que ne le suppose M. Rameau, les gouttes de sang indien se
trouveraient aujourd'hui singulièrement clarifiées. Et s'il est dé--
montré clairement, positivement, que pendant toute cette période
il n'y eut de contracté avec les sauvages qu'un seul marage, àquoi
se trouveraient réduites les conclusions et les gouttes de sang in-
dien de M. Rameau ? Ici il n'y a plus lieu de tâtonner, les "l peut-
être " et les " sinoa " ne sont pas admis nous avons des docu-
ments, des documents authentiques et complets.

Le recensement de 1671 est nominal, et presqu'aussi détaillé que
celui qui vient d'être exécuté par NI. Tactié. Il contient, entre
autres détails, les noms. prénoms, âges et professions des chefs de
famille, maris et femmes, les preiloins et ages des enfants; et, iil:
diquant la date des mariages antérieurs par l'âge des enfants, il re-
monte à l'établissement des premières familles françaises, dont la
lignée s'est perpétuée en Acadie, c'est-à-dire à 1632.

Il accuse pour l'Acadie nue population de pres de 400 âmes,
réparties en 69 ou plutôt en 67 familles. Voici les noms de ces
familles que j'ai arrangés par ordre alphabétique pour la com-
modité du lecteur. Ce sont :

A PORT ROYAL.

Aucoin (veuve François), 20 a ns; 5 en-
fants; áge de l'aine e, 12 ans.

Babin Antoine, 45 ans ; sa femme Marie
Mercié; 5 enfants; aine 9 ans.

Belliveau Antoine, 50 ans; femme An-.
drée Guion; 2 enfants; aine 19 ans.

Baiols Barbe (veuve de Savinien de
Courpon l 8 enfants en France, et deux
filles mariées en ce pays.

Belou Jacques, 30 ans; femme Marie,
Girrouard; une fille. *)>

Bertrand Clément, 50 ans; femme Bu-
guette Laubelot.

Blanchard Jean, 60 ans; femme Rade-
gonde Lambert; 6 enfants, ainé 24
ans.

Blanchard Martin, 24 ans, (fils du pré.
cédent) ;f4emme Prançoise Lèblond;

Boudrot Michel, 71 ans; femme Michelle-
Aucoin; I t enfants, ainé 29 ans.

Bourc Antoine, 62 ans; femme Antoi-
nette Landry ; 1 i enfants, ain 27 ans.

BouiC Françms,2 i ans(tils du précédent;
femme M. Boudrot; 2 enfants, ainé 5,
ans.

Boure Jean, 25 ans (fils d'Antoine); rem-
me M. Martin ; 2 fls.

Bourc Bernard, 23 ans, (fls d'Ani4oie)
femme F. Brun ; deux illes.

Bourgeois Jacob, 50 ans; femme Jeanne
Trahan ; 10 enalnts

Bourgeois Charles, 25 ans (fils du pré-
cedent); femme, Anne Dugast; une
fille.

Breali Vincent, 40 ans; femme Marie
Bour; 4 enfants, aine 5 ans.

(1) C'est ce que me faisait remarquer très-judicieusement un écrivain dont per-
sonne ne contestera ]#e vastes connaissances sur l'origine des Acadiehs et det
Canadiens, M. l'Abbé Ta nguay. Sur la queçtion des marages mixtes, 4. l'Abb6
professe une opinion contraire à celle de M. Suite, et pense que le sang europWe
coule dans les veines de# Acadiens aUssi ùr,'aussi ëxempt dé méatnge. qn0e-4atý
les veines d'aucunf autre attiotti'tManiÏ sur le continent athéîtriba

) L'ige des files n'est pas indiqué au recensement. à quelques ex ceptone
près. Dans ce recensement j'omets les noms des enfants, et lets détaLh'th li,
blens et propriétés des hbitnt.
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Brun Vincent, 60 ans; femme Rénée Landry Aéné, 53 ans; femme, P. Bour-
Brode ; 5 enfants, ainé 25 ans. 7 enfants, ainé 13 ans.

Commeaux Pierre, 75 ans ; femme Rose Lebland Daniel, 45 ans femme F. Gau-
Bayols; 9 enfants. det; 7 enfants, ainé 20 ans.

Commeaux Etienne (fils du précédent) Martin Piorre, 70 ans; femme O. Vi-
21 ans; femme M. Lefebvre; I en- gneau; 5 enfants, ainé 45 ans.
fant. Martin Pierre, 40 ans ; fe'mme Ann

Cormie Thomas, 35 ans; femme M. Gir- Oxihnoroudh (sauvagesse) ; 4 enfants,rouard ; i fille. aine 10 ans.
Corporon Jehan, 25 ans; femme F. Martin Bernabé, 36 ans; femme J. Pel.

Scavoie ; une fille de 6 semaines. letrat: 2 enfants.
Daigle Olivier, 28 ans; femme M. Gau- MarLin Mathieu, 35 ans ; tisserand, non

det; 3 enfant.s, aine 4 ans. marié.
Doucet lierre, 50 ans ; femme H. Pel Melanson Pierre, a refusé de répondre.

tret; 5 enfants, aine 8 ans. Melanson Charles, 28 ans; femme, M.D<ucet Germain, 30 ans; femme M. Dugast; 4 fills.
Landry; 3 enfants, ainé 6 ans. Morin Pierre, 37 ans; 5 enfants, alné 9DugaFt Abraham, 55 ans femme ... ans.
Doucet; 8 enfants, aine 19 ans. Pelerin Français. 35 ans; fFmme AndréeDupeux Michel, 37 ans; femme M. Gau- Martin ; 3 enfants, ainé 5 ans.
.terot; 4 enfants, ainé 14 ans. Petipas Claudý, 45 ans; femme C. Bu-Foret Michel de, 35 ans; femme M. Hé- gard; 7 enfants, ainé 9 ans.
bert; 3 enfants, aine 4 ans. Poirie Michel. 20 ans.

Gaudet Jean, 96 ans; femme Nicolle Pitre Jean, 35 ans; femme Marie Ba-Colleson ; un enfant âgé de 28 ans. yols; 3 enfants.
Gandet Denis, 46 ans; femme M. Gau- Richard Michel, 41 ans; femme, M. Blan-thier; 5 enfants, ainé 25 ans. chart; 7 enfants, ainé 14 ans.
Gautdrot F s., 58 ans; femme Edmée Rinbaut Pénè,. 55 ans; femme Anne-Lejeune ; 11 enfants, ainé 35 ans. Marie; 5 enfants, aine 16 ans.Girrouard Frs., 50 ans; femme Jeanne Robichaut Etienne, n'a pas voulu répon_Aticoin; b enfants, ainé 23. dre.
Girrouard Jacob, 23 ans (ils du précé- Scavoye François, 50 ans; femme C. Le-denti ; femme M. Gauterot; I e.nfant. jeune; 9 enfants, aine 18 ans.
Gougeon Antoine, 45 ans; femme Jeanne Sire Pierre, armurier, 27 ans; femmeChebrat; une fille. M. Bourgeois1; enfant de a mois.
Grangé Laurent, 31 ans; femme M. Terrieau Jén, 70 ens; femme P. Beau ; 7Landry ; 2 enfants. enfants, ainé 39 ans.
Guillebaut Pierre, 32 ans; femme C. Té- Terriau Claude, 35 ans (fils du prêé..

riau; une fille, dent); femme M. Gauterot; 4 enfants,Hébert Antoine, 50 ans ; femne G. Le- ainé 9 añns.
franc ; 2 enfants, aine 22 ans. Terrin Bonhventre (fils de Jëan ? 27Hébert (veuve Etienne Hebert), 38 ans; ans; fetame J. Bdoidrot; une fille.
10,enfants; ainé 20 ans. Terriau Germain, lfilsde Jean) 25 ansKuessy Roger, 25 ans; femme Marie femme .AndréeBrun; 1 enfant, 2 ans.Poirié ; une fille égée de 2 ans. Thibeaudeau Pierre, 40 ans; femme J.LabatheJean,33 ans,femme R.Gautherot. Terriau; 6 enfants.

Liatatx ou Lanoux Pierre, n'a pas voulu rrahan Guilldume 60 ans femm
donner son àge. Brun; 3 enfants, ainé 4 kns.Landry Perrine (veuve de Jacques Jof- Vincent Pierre, 40 ans'; fe ne Anneiau) 6b ans. Gaudet ; 4 enfants, alné 6 ans.

A POBONCOM, PRES DES MES TOUSQUEr.
Mlus Philippe. sieur de ILndrenont, (D'Et'edimtl e als; fértne,5 enfants, ainé 13 ans.

A L'HABITATION DU- CAP NAIGRE
Lallone Armand, Ecuyer, 58 ans; femme B. Nicolas 5 enfants,ané24 an.

A LA RIVIERE AUX ROCHEL4IB.
Poulet Guillaume, ta femme et un "nfa.
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Ces soixan te et sept familles ne font,en réalité,qu'une cinquantai-
ne de souches (1), parle fait que Martin Blanchard, François Bourc,
Jean Bonrc, Bernard Boure, Charles Bourgeois, Etienne Com-
meaux, Jacob Girràuard, Claude Terriau, Bonaventure Terrian,
Germain Terrias sont nés et. mariés dans la colonie ; et que les
Doucet, les Gaudet, les Hébert, les Landry, les Martin, les Melan-
çon ne forment probablement que six souches. Or voici les ren-
seignements directs que nous retirons de ce précieux document:

1o. Que la presque totalité des familles acadiennes, en 1671, est
établie et réside à Port Royal;

2o. Que les femmes, les mères de familles, ne participent pas au
melange du sang indien, mais qu'elles sont nées en France, vu
qu'il n'y était pas venu dans la colonie de familles du nom d'Au-
coinf2] (t' de Beau, de Bour [2], de Brode, de Bugard, de Baïols [31,
de Chabral, de Colleson, d'Elie, de Gauthier, de Guyon, de Lam-
bert, de LeFranc, de LeJeune [2], de Lefebvre, de Lambelot, de
Marie, de Mercié, de Nicolas, de Pelletrat, de Vigneau; et que
l'âge de la presque totalité des autres ne leur permet pas d'être
nées dans la colonie, vu qu'il porte la date de leur naissance
avant 1632.

Il est entendu que je ne parle ici que des anciennes famil-
les,, des souches. Le môme raisonnement s'applique, mn ew-
tenso, aux honmes de la première génération. Il faut nécessaire-
ment qu'ils soient venus directement de France, qu'ils y soient
nés, et j'ajouterai, que la plupart d'entre eux fussent mariés avant
de passer ei Acadie. Est-il vraisemblable, en effet, que les chefs de
familles, pères et mères,mariés en 1671 depuis vingt, vingt-cinq,
treni te-cinq ans, soient venus isolément sur une terre aussi lointaine
et aussi inconnue, les hommes pour y chercher des épouses, et les
filles seules au milieu d'émigrants étrangers, matelots, soldats et
colons, ' courir la fortune d'une union légitime," comme dit M. Mo-
reau sur un autre sujet ? (2).

I a pu se faire que les gouverneurs du Canada envoyassent an
France chercher des convois de filles pour les marier aux colona.
Mais en Acadie lesconditions n'étaient pas les mêmes. Au Canada
ces i4migrations de femmes étaient presque toujours destinées:ax
soldata licenciés auxquels on avait octroyé des terres. Les coLorrs
de l'Acadie, bomes et femines, étaient cultivateurs; ils étàieik
venus entlemble chercher la fortune ou l'aisance, sur des terres
qu'on leurreprésentait et'qui eflfctivenienit taietI riches et faciles à
la cture, pour là stablir et établir après eux leurs enfauts. Quant
aux soldats de la-ganisonlesballes:les fusils anglais n'en laissaient

(t) Il y a trois colons, Pierre Lenoux, Pierre Melanson et Etienne Robîchaut
qui out gbe de repondre, et4eux autres qui ne sont pýs mariés, Mathieu, rntia
et Miéb eIoirie. Ce Michel Poirié est le premier ancêtre de la famille de o%
nom. Nous le retrouvons, en 1686, à Beaubassin, marie à Marie Buudrot de la-
quelle il a six tafauts., Le mnéme recensemenàt agtimohe tmggamentt un Pierre
Melanson dit LaVerdure, marie 'avec Marie Mitus d'Antremont, et etabli d la Baie

(t) Le- ciffre plàcé après les noms de familles, indique le nombre des femmes
du même nom, Maneesipgpeiggegl T

(<2 Moreau, p. 156. I,
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qu'un bien petit nombre vieillir sous'les arnes, eV'xempta;ent aux
commandeurs le soin de pourvoir à leur établissement. Toit, aureste;eorrobore cette opinion,la seule vraisemblable: les faits et les
documents. Quoique l'Acadie soit rentrée sous la domination de la
France en 1632, toutes les familles nommées dans le recensement
n'y sont pas arrivées à cetie date. La compagnie ne les faisait passer
qu'au fur et à mesure que les gouverineursavaient des terres et des
habitations à leur fournir, et des provisions pour les nourrir. Ra-
zilly, le premier commandeur, en fit venir un grand nombre. Mais
de 1635 à 1650, sous l'administration de d'Auuay, les documents
po'rket à vingt, à peu près, le chiffre-des nouvelles familles'qui
vinrenti de France s'établir à Port Royal.

Quelques-unes de ces familles sont à leur deuxième génération
dans le pays: M. Rameau en conclut qu'elles datent de L'établisse-
ment de Poutrincourt Cette conclusion, bonne au temps des pa-
triarches, tombe ici en complet désaccord avec les faits. Selon
M. Ramuieau, Jacob Bourgeois, Antoine Bourc, Pierre Commeaux,
François Girrouard et Jean Terriau font remonter aux compagnons
de Poutriucourt, en 1606 ou 1610, la filiation de leurs pietits-ilts.
Mais Jacob Bourgeois n'est âgé que de 50 ans; l'année de sa nais-
sance iépond par conséquent à 1621, c'est-à-dire huit ans après la
dispersion de la colonie de Poutrincourt par Argall. Il en est
ainsi de François Girrouard, également agé de 50 ans. Antoine
hourc, dont I âge est de 62 ans, est né en 1609 lorsqu'il'n'y avait
pas un coloîi Frauçais en Acadie ; tandis que Jean Terrian et
Pierre Commeaux y seraient arrivés-sans être accompagnés de
leurs mères-presqu'au berceau.

Ce qui a jeté la confusion dans le calcul de M. Rameau. c'est
qu'il $ait ces petits-enfants de la troisième généraion dans le pays,
(I) tandis qu'ils n'y sont véritablement que 4e;la deuxième : il igu-
drait autrementque les ayeux fussent nés en.Acadie..Pour accor-
der ses chiffres avec les faits, Jean Terriaù et Pierre Commeaux
se seraient trouvés, l'un avec cinq ans et l'autre avec dix ans d'a-
vance, pour naltre en 1606 des compagnons de Poutrincourt, le
premier étant âgé de 70 ans et le second de 75. Le fils alié de
Jean Terriau, Clande, est âgé de 35 ans; de qui porte la date pro-
bable du mariage du père à 1634 ou 1635, pendant l'adminis'ra-
tioq de Razilly. Cette démonstration toute seule nous fait vdii
qle 'les familles acadiennes mentionnées au recensement dé
1671, ne peuvent tirer leur origtae des compagnons de PO -
trincourt restés en Acadie avec Biencourt et LaTour,aprèe la prise
de Port Royal en 1613. C'est un appendice à la preuve que j'en
ai déj, faite plus haut.

La troisième information que no.s donne lfiénie recensement,
et la plus importa'ftlé 'par rapport à la questioi qui'nous occupe,
c'est 'de iettre sous noà Yeux le tableau rétrospettif des mariages
des familles acadiennes, depuis leur première arrivée en Acadie,
c'est-à-dite depuis 1632. Pendant toute cette période il n'a été

l h est donc évident que plusieurs en sont déjà à leur deuxième et troisième
géneratiun dans le pays." Ramneau, p. 127.
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contracté qu'un seul mariage entre les Acadiens et les squaws, ce-
lui dp Pierre Martin à Aune Oxihnoroudh. Nous laissons à 14.
Rameau " cette alliance " pour le dédommager de toutes ses 4y-
poth4ses perdues.

IX,-Da 1671 à 1713.
MAITIN LBJEUNB ; ENAUD; ST. CAsTIN ET UN DE SES ROMMES.

Le recensement de 1671 n'est pas le seul qui fasse mention de
mariages contractés entre les Acadiens et les Abénaquis ; da4s
celui de 1686 nous trouvons à la Hève un Martiu Lejeune, Enaud,
geigneur de Népissigny, et, vers le mème temps, St. Castin et un
de ses hommes à Pentagoët, mariés à des sauvagesses. (1) Vu la

6puIlatiofr de l'Acadie à cette époque, ce chiffre de cinq mariages
r'elevés dans deux recensements aussi rapprochés, est-très-condi-
dbrable. D'où vient que M. Rameau n'en fait pas la base de sa
démonstration ? pourquoi ne s'est-il pas appuyé sur ces documents
authentiques pour établir la preuve de la consanguinité des deux
races,au lieu de placer à une époque antérieure -de 1606 à 1671,-la
fusion de leur sang ? Pour deux raisons importanles. La pre-
mière est que ces ,ciq mariages mixtes n'ont pu altérer, dans les
c'trèonstances, le sang de la race acadien'ne : M. Rameau, en con-
séquence, s'en est servi, non pas comme d'une preuve directé,
Iais seulement pour s'autoriser à les multipiier de t6Q6 à 1671.

Lz8econd>, c'èst que l'obscurité dont la péicdd prifritiv de his-
toire de l'Acadie est remplie serbIait ju tifier, ou plutôt mettre
à couvert, toutes les suppositions qu'on pouvait faire sur les
unions de ce genre. Pour ce qui concerne ce dernier point, nous
avons,:je crois, rétabli les faits selon la vérité historique, et fait
ample justice dès hypothèses. Les difficultés qui restent sont
faciles à résoudre, comparativement aux difficultés vaincues, en
e sens que les documents que nous en avons sont plus complets.

En 1686 la Hve n'était 'as comprise parmi les grands établis-
sémelts de I'Acadiè. Depuis que d'Aunay en avait transferé les
hatiïants à Pýt'Roya4,eu 1636, cette place était résté e dl s
inihabiîte ou uot au plhs aàdit servi d'habitation h qqes

cheurs hieränts, et aux exploiteurs de bois de benys. quel-
g y colous, c pç nt, avaient f'i par s'y fixer eu perinanen e.

yt ,6g sept lalitants
et a nvolntaire ;

Jean Veâiin, âgé de 65ans;
Jacques Prévost, marié à Jeanne Fouceaux;
MFançois Michel. Marié à Made)eine 4errùotn
Piere Éejeué (dit Briard) mrié à Mariehibodegu

(Ii Le recensement de 1686, conservé à la Bibiothèque du Parlement Cagadien,
ne fait mention que de Martin Lejeane et Enaud, maries à d-s sauvagesses et dit
qUel6t. Castin est établi à Pentagoët avec plusieurs domestiques. P-our cë qui
concerne le mariage.de son Compagnon avec unas sguaw, " je men rapirteiau
témoignage de M.tameau,n'ayant trouvé aucuse in4ieattoaAo oemriage ailleur.
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Martin Lejeune; marié à' Jeanne; sativhièsse de nation et Jean
labat,,(1) habitant de la petite rivière de lalève.

Martiîn Lejeune est ledeuxième colon français de l'Acad uie
nous voyons marié à une sauvagesse. Qu'est devenue sa 11 n
Bes enfants se sont-ils unis au groupe principal de la famille aca-
dienne, on sont-ils demeurés avec leurs parents maternels dans
la tribu des Souriquois ? Nous n'avons rien de positif sur
leur compté. Ce que nous savons, c'est que la Ilève, contraire-
ment aux autres établissements français, n'a jamais augmenté en
importaqceiii en population, jusqu'à ce que les Anglais, qui en
sont' áujourd'hui les seuls habitants, soient venus, longtemps après
la cesidn du pays à l'Angleterre, y former un établissement,
E' 1693 il n'y avait encore qne sept habitants, et les documents
n'en font que de rares mentions dans la suite. Ce qui m'au-
torise à penser que les enfants de Martin Lejeune ne se sont
jamais mêlés à la famille acadienne, ce n'est pas seulement
l'isolement où se trouvait la flève, séparée de Porý Xoïat pa
tonte largeur de' là péninsule et située à trente lieues du
Sable, rxis c'est que les autres habitants que nous venons d'y voir
e'r f68 né s'y sônt pas réunis. Dans aucune partie de, 1
1%ûvelle-Ecosse, du Cap Breton, du Nouveau-Brunswick et de
l'ile Prince Edouard, je ne trou've aujourd'hui de Vesin, de
Petit Violon, de Labat, ni de Michel. Il v a un ou quelques
PÊévost à Potilamond, Cap' Breton. Quant aux Lejeune, je
n'en trouve pas non plus excepté des Young à Elm Tree,à
Nepisiguit, à Téte-à-Gouche,(côté sud) dans le Nouveau-Brunswick,
e à Arichat (ouest), au Cap Breton. Il s'agit de savoir si ces

oug 'ssed'nt des Le eune de la HèV', ou de qpelqu alù
típ' Lélen q Lrnmigéation aútùri p s ,tard emmrené en
AMdie. .& renau précisément dahs les"dalifés ou déieu-
rént les young donir ést quëstio, grand'n ombre femilles arrivoç
dsn le pays après 1636 ; par exemple , Elm Tree, des Borti;
des Àplantte, des Lecô-ife ; à Nepisigèit, des' Boucher, des
Venéault; à West Arichat des Bouton,' eroussrd, Déslauriers,
Dörio, Devéau, Forgeron, Héroux;Lachéur'. LaVache, Marchant,
Meunier, Mouchette, Pompin, Rôger, Sacaloupe Samson. Verre.
Vigneau. _ Ne peut-on pas supposer que l'installation dés Lejeuú,
en Acadiâ"soÏt égajlemëet p'.térieüre à '636 Si l'on persiste
tôiitdols, contre la vraisemblance des faits, à vouloir qu'ils des-
cèndeâtdes Lej'une de la Hève, il faudra edore s'assurer quel esf
leur andette, 'dLeeune, marié à une sauvagesse, ou 'de'celuI
qei a épôù'é Ma*léTibdeu.COmme ô iifarts isatis'de inères
sauvageSsésavàient pour habitude d'ertrbs#er la vie des bois; ce
qti sýe7#era mieux quand nous parlerons de St'Castin, et'quqtela

Hd se trourait dans un lieu isolé èi entouré de navages belli-
eux, onp put-psq'aff'rmer que la descendatce2 de Martin LC-

jéun s!estéteidte dans quelque expédition, siége ou embuscade si
communs- à cette époque, que les Young de West Arichat et du

<t) Le rescens8ment dé 1671 mentiodilie, à Port R oYat, un Jean Libathe ie
de 33 ans, rnarié à Renée Gautherot. Est-c3 le mkme Labat ou Labathe qui se-
rait allé s'établir à la Rivière de la Blève' Il pourrait se faire.
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Nouveau-Brunswick n'ont pas dans leurs veines de sang sauvage,.
et que leurs ancêtres ien ont jamais eu.

Pour ce qui regarde Enaud de Nepisigny, (1) il n'y a guère lieu de
s'en embarrasser: il n'eut pas d'enfants; au moins il n'en avait pas
à la date du présent recensement. S'il lui en naquit par la suite,
ils sont demenrés dans la tribu, ou sont passés au Canada dont ils
étaient bien plus rapprochés que de Port Royal. Toujours est-il qu'il
n'est resté dans l'Acadie aucune trace du seigneur Enaud. Est-il
mort à Nepisigny,(1) s'en est-il retourné en France? Je suis porté à
croire qu'il ne laissa pas ses os sur le sol américain où il n'était
venu, avec quatre serviteurs, que pour faire ou chercher fortune -
et que, s'étant accommodé en passant, d'une compagne aux joues
dorées, il s'en retourna ensuite au pays de ses pères. Dans le
siècle aristocratique par excellence où vivait ce seigneur, les grands
avaient pour habitude de se permettre très-in nocemmen t mille petits
luxes auxquels il eut été criminel à un roturier de.songer.

Restent encore le baron de St. Castin, un autre seigneur, et Jean
Renaud, un de ses hommes (2). St. Castin est établi à Pentagoët,
dans le. Maine. Cette habitation, t-ès-éloignée de Port Royal, n'a.
jamais compté, non plus que la Hève, après 1635, au nombre des
établissemerts français en Amérique. Bati par La Touir,occupé en-
suite par Razilly, par d'Aunay, puis, après avoir été longtemps au
pouvoir des Anglais, par Grandefoitaine en 16710, Pentagoët fut
choisi, peu après ceitedernière date, par St. Castin pour siège de
ses manouvres militaires,et la renommée du chef a fait celle dii fort.

Aucun particulier, dans l'histoire de l'Acadie, je dirai rmtmie dans
celle du Canada, n'a fait plus de bruit que St. Castiin. Support
principal de la colonie française en Acadie, idole ou plutôt divinité
guerrière des Abéîîaquis, lléau des Anglo-Américains, son nom

-est dans toutes les chroniques de l'époque, ici chargé d'injures et de
malédictions, là accompagné des plus enviables témoignàgesle
générosité,de grandeur d'ame et de charité. Malgré ces nombreu-
ses mentions; l'histoire intime de cet homme est très-peu, ou plutôt
très-mat connue. Il êtait venu au Canada, selon toutes les y ppa-
rences en 1665, en même temps que quatre compagnies du régi-
giment de Carignan-Sailières. Il passa en Acadie, d'après les his-
torieds, en 1670, probablement avec le chevalier de Grandefoutaine
que le loi venait de nommer gouverneur de ce pays. (3)

Depuis 1654, 1'Acadie était restée entre les mains des Anglais,
sans que le gouvernement français eut fait le moindre etfort pour
la recouvrer ; que disje ? il ne s'était pas même donné le trouble
d'en recevoir la possesaon en 1667, après que le traité de Breda la.
lui eut restituée. En 1673, nous voyous St. Castin à PentagQër,
alors le mieux palissadé des forts de l'Acadie, sous le commande-
ment de Chamblyqui venait de succéder à Grandefontaine.. L'an-
née suivante, le fort fut attaqué par l'équipage d'un corsaire fla-
mand, sous les ordres d'un espion anglais ; et Chambly ayant été

il) Nepisigny aujourd'hui Nepisignit, est situ, sur la Rivière Nepisi@ iit, tout
près de Bathurst, comte de Gloucester, dans le Nouveau-Brunswick.

() Voir note, page ***
13) Je suis porté à croire qu'il n'y vint qu'en 1673,,avec Ciaàmbly.
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mis hors de co-bat par un coup de motsquet,:eut la douleur de
voir S'on enseigne se rendre avec les trente ou trente-six défenseurs
de la place, après une courte défense. Il est probable que cet
enseigne était St. Castin, mécontent du chef ainsi qu'la garnison.
St. Castin avait alors seize ou vingt ans tout au plus. (t)

Ce coup de piraterie de la part des Anglais ouvrit au jetie
enseigne la carrière où il devait s'illustrer. Chambly fut emmené
prisonnier à Boston, ainsi que Marson, com nandant du tort de la
rivière St. Jean, et St. Castin se réfugia dans les bois avec les Abé-
naquis.

Doué d'un esprit essentiellement observateur et pénétrant, St.
Castin ne tarda pas à comprendre le rôle qu'il pouvait jouer au
milieu des indigènes, s'il parvenait 'à gagner leur confiance. Un
événement du dehors, le pillage de son fort par Andros et Ran-
dolph de la Nouvelle-Angleterre, vint bientôt le confirmer dans sa

vocation. Il y allait, an reste, de l'intérêt de l'Acadie dont la cause
était désormais la sienne. " L'objet des Anglais, écrivait-il 'à
Frontenac en 1691, est de détacher de nous les Abénaquis comme
ils ont fait les Irôquois." (2) Depuis longtemps il s'était appliqué
à écarter ce malheur de sa patrie adoptive, en faisant sa cour aux
Abénaquis. Cette cour consistait à ne le céder à aucun de leurs
plus habiles chasseurs dans l'art de traquer les bêtes fauves, à passer
comme eux des semaines vivant de chasse et buvant Peau claire
de la fontaine, à leur enseigner des ruses de guerre inconnues, à
dresser pour eux des embuscades où l'ennemi ne manquait pas de
tomber, à faire à leur tête l'assaut d'un fort, et surtout à se
montrer en toutes occasions et plus encore que leurs chefs eux-
mômes, ennemi acharné des Anglais. Soit influence et son auto-

ité augmentaient de jour en jour. .11 commandait déjà aui tribus
du Maine. Mais ilcomprit que pour tir tête à èsenènmis.
toujours croissants, il lui fallait étendre son autorité sur les a4u-
vages du Nouveau.Brunswick ,et de la Nouvelle-Ecosse, devenir
grand sagamos de toutes ces tribus ; et qu'il ne parviendrait à 'ce
haut titre, qu'en donnant aux sauvages des preuves irrécusables
de sincérité et de désintéressement. C'est alors qu'il epousa la
fille de Madockawando, grand sagamos deWAbénaquis, dans l'es-
poir de le devenir lu.mêlme. C'egt ce qui arriva.

Tout, dans la carrièro de SI Gastin, est conforme aux mours
des Abénaquis et aux habitudes des Acadiens. Le voit-on, lui ou
ss gens, mener, à la manière des coureurs des bois cardaiesn, tine:

it) -st Castin passa dans ce pays dès li'ge de 15 ans en qualité d'enseigne
de M. Chambly" Lettre de M. Petit, missionnaire à Port Royal, à M. de St.
Vaier, citée par Ferland vol. IL p. t51. M, PètiL avait été lui-même capitaine du
régiment de Garignan avant d'àtre fait prétp, etdpyaitponnaltre Si. Castin mieux
qu'aucun autre.

M. Moreau, adoptant la veesion daWharlvoix"et 'de Raynal, d'après lesquejg
St. Castin serait arrivé au Canada comme otHi.ir au régiment de tarignan, uin
fait faire , de la manière la plus brjlanLte " la campagne de Hongrie en 1664 et

contribuer puissamment à la victoire de 8t. Uiothaud." Roreau, p. 300.
il était natif d'Oleron, dans l'ancienne rvince du Bèarn, ' oir Shea, note à.

sa traduction de Charlevoii, vol. I L p. 2 4.
(2) Charlevoix, Livre XV; et seconde serie, vol. VI. p, 124.
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vie dissolue au milieu des sauvages, st les corrompre avec les eaux-
de-vie ? Non ; toute son ambition est de conserver leur territoire
,: la France, et de gagner leur âme à la religion ; et jusqu'à son
départ de l'Acadie pour la France, 1708 ou 1709, aucune de ses
actions publiques ou privées ne s'écarte de cette généreuse ligne
de conduite.

Nous sommes, 9 août 1689,au siége de Pémaquid, fort très-impor-
tant de la Nouvelle-Angleterre. Les assaillants sont des Abéna-
quis guidés sans aucun doute par le baron de St. Castin, Tous,
.avant de partir, se sont préparés à la mort......A deux lieues de
Pémaquid ils tombent enscmble à genoux, font une courte prière,
puis se relèvent en poussant le terrible cri de mort. Rien ne
résiste à leur fureur. Du premier coup doute maisons de pierre
sont emportées.....Le gouverneur, ne voyant plus d'espoir de salut,
demande à capituler. Les sagamos accordent aux assiégés la vie,et
prokmelteut que personne ne sera molesté. Pour n point .s'exposer
à ;oublier la parole donnée, ils brisent une barrique d'eauie-vie
qgîi&s répandent par terre, les anciens les avertissant que si leurs
jeunes guerriers y goûtaient, il ny aurait plus moyen de les con-
tOnir. (Ferlandi vol. l1. pp. 1912) Voilà les sauvages au milieu
desquels St. Castin passa sa vie.

Veut-on des témoignages formelsde ladroitu-re d'intention et de
14 conduite morale de St.,Castin? " M. de St. Castin demande un

missionnairepour Pentageët où il demure...C'est un fort beau
nitirel il mérite d'être aidé. Nous lui avons de grandes obliga-
tion ici. Comme il est généreur et qu'il est fort à son aise (1) lU
nos a fait;sauvent des-aumônes coaidérables pour notre église
qui,sans son sfliirsserait très pauvre. Je n'y entre jamais sans

" que je me souvienne de lui. Quand il vient ici me voir, ce qui
" lui arrive ordinairement deux fois par an, il est ravi d'assister i

"a nesse. (2)
Fuvi ides preuves de la main:même de ses ennemis pour

nous convainere de l'exemple d'intégrité et de chartté que notre
jepne héros mettait sous les yeude sa tribu adoptive ? Ecou-
tezr oe que dit de lui Joseph Willianson dans un mémoire.

" St. Castinavait fait- élever unekohapelle dans l'enceinte même
de son fort. C'est à ses eforts (exe«ions) qu'il faut attribuer
Pi 'mplankation du cathtolicisthe au m4lieu des Terratins,' (3)

Abénaquiedes environsý de Pentagoet. >
Cet apostolat; sans doute neý consistait pasi chez.St. Castii1, dans

laprédication-personnelle ; mais-il consistait dans le soin qu'il
prenait-de fournir constammnit des misspnn3ires aux sauvages de
sa trihb, et de ,es préparer luimême par ses exemples à recevoir
la lumière de 'Evangile, Oe n'est que sur ses instances Téitérées
que Mgr. Lavaldenna à la mission de Pentagôet dès taissiônnai-rf
permanents. Le Père Thury, pendant les douze années q'il pas

(t « Ol mstrre gu'iH lui est ývnu deFrance une sucàessién dà 5"000 livres
de rente qu'il est hénù"te honine " . 1686. Lettre de DenonviUeGnverneur

,du C14hada ait Ministr,2srie vdl. 5-W . 297-8.
(2> Lettre du curé de Port Royal à·l'evéjue de Québec, dat6e22 Oct. 1855.
(3) Joseph Witliamson, Mdini JhSt Socieay; vol. Y p I II,
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au milieu de cette tribu, rendit leur foi et leur soumission remar-
quables par toute l'Amérique du nord. Leurs mours étaient aussi
pures que leur foi était inébranlatie, et les Anglais ne réussirent
jamais à les détacher de leur c.oyance religieuse, non plus que de
la cause de laFrance.. A la mort du Père Thury, survenue en 1699,
St. Castin obtint qu'il fut remplacé par d mux missionnaires, MM.
,Gaulin et Rageot. Ceux-ci demeurèrent à Pentagoët jusqu'en
1703, et les Jésuites alors furent chargés de la mission. Ce fut le
Père Raslé, " le plus grand des missionnaires Abénaquis," selon
l'expression de Shea, (1l qui vint continuer l'ouvre du Pere Thury.
Il mourut mhàrtyr de son zèle et de son dévouement pour seis
,enfants, en 1724 ; et ses bourreaux étaient les meurtriers du Père
Garreau et du Père Brébouf, quelques Iroquois aidés d'un plus
grand nombre d'Anglais. (2)

Tels ont été les gui4es des Abénaquis de Pentagoet, au spirituel
et au temporel : $t. Castip et les missionnaires. Avec des chefs
mûs par une aussi gééeeuse ambition et une sévérité aussi rigide
4 l'égard de> þonues mours, qui oserait maintenir qu'aucun
Français de Pentagoët ait mené au milieu d'eux une vie de débau-
éhe si cont-aire àleurs habitudes ? Que l'un des compagnons
de St. Castin ait épousé une sauvagesse, comme le rapporte M.
Rameau, à la bonne heure ; mais assurément aucun d'eux n'eut
osé renouveler l'aventure de Robert Gravé. Le châtiment auquel
Poutrincourt avait impitoyablement condamué ce jeune délin-
quant, aurait été celui qu'ils auraient encouru de la part du saga-
mos St Castin.

Les Français de sa suite, au reste, étaient moins nombreux
qu'on ne le suppose généralement. Ils passaient, la p1prt?
dàns ses rangs pour une expédition ou pour ne ambusadI, le
coup de main exécuté, ils s'en retournaient à leus travaux a' i.
coles. De plus, il en tombait toujoursquelqués-ns sous les balles
ennemies. Les Anglais s'étaient emparé de son fort en 1698, et
l'avaient pillé. I Church, en 1704, mit à mort ou emmena captift

tous les habitants de Pentagoét, Français et Indiens,a
seul, à sa connaissance, ait échappé. Au nombre des prisoÙnière

' se trouvait la fille de St. Castin" (3).
Le sort de cette captive nous fait voir celui des autres enfants du

baron. Tous on t péri à la guerre,ont été emmenés en captivité, lors-
qu'ils n'avaient plus leur brave père pour les défendre, et que les
Anglais étaient devenus trop puissants, ou bien sont passés au Ca-
nada avec les Abénaquis en 1723-4, où ils ont forme les missions de
Bécancourt et de St. François. Il est probable, cepeudant, qu'il
en resta quelques-uns 4 Pentagoët, où, ni la proscription ni le fer
de l'ennemi n'ont pu les atteindre: jeunes arbrisseaux restés
vivaces sous les débris de la forét, pendantique les grands chênes
4taient consuméa dansla conflagration génerale. Nous trouvons
au bureau du Seîr¢,taire de. l'Etat de Massachusette, des lettres

(1) Shea, Cutlholic Missions, p., 14.
12) Iderm " xp l49-p04,et tous les historiens.
(31 Maine HistoriedSocish, el VL p. 143-
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de.Pentagoët, écrites par Jnseph Dabadis de St. Castin, portant
la date de 1754 (1); et l'Abbé Maurault prétend qué vers 1840,
il vint au village de St. François (Canada) un Abénaquis de
Pénobscot, du nom de St. Castin (2). Ceci correspond assez avec
un autre fait plus important: quand le gouverneur Pownal, en
1759, alla prendre possession du fortSt. Castin, il le trouva désert et
en ruines. C'est qu'alors les descendants du baron étaient deven us
entièrement Abénaquis, ne conservant de Français que le nom.

Quoiqu'il en soit, ni le père ni lés enfants ne se sont jamais
mlés, au moyen d'unions matrimoniales' aux Français de l'Aca-
die (3) qu'ils n'ont jamais connus que sar le champ de bataille,
et qui leur étaient aussi étrangers que ceux du Canada ou des
Basses-Pyrénées (4). Ils n'avaient de commun avec les Acadiens
que l'amour du même sol, les mêmes missionnaires, les mômes
intérêts à sauvegarder et les> mêmes ennemis à combattre. Mais
'leur manière de vivre et leurs habitudes ne leur convenaient pas
plus'que celle des Béarnais. En 1722, le fils aîné de St. Castin,
Anselme, étant passé en France pour recueillir la succession de son
père qui venait de mourir, ne put se faire-aux exigences d'un
civilisation à laquelle il n'avait pas été habitué et trop étroit'
pour. les aspirations de son ame ; il revint à Pentagoët reprendre
avec ses frères la vie plus libre de l'enfant des bois (5).

Telle a été la descendance des seuls Français de l'Acadie qui
se soient mariés à des sauvagesses. Martin Lejeune, dont la
race s'est éteinte sans avoir influé en aucune manière eur le
sang des Acadiens de Port Royal, de Beaubassin, des Mines et de
la flale Verte, ancétres dé la race actuelle ; Enaulq ui n'eu t pas
d'enfants ; St. Castin dont la lignée a été brisée, et dont un
faible rameau s'est conservé dans la tribu des Abénaquis de
Pénobscot; et Pierre Martin dont il a été question au recensement
de 1671. Ces mariages qui, de prime abord, promettaient un fort
mélange entre les Abénaquis et les Acadiens, et une falsifleation
considérable du sang de ces derniers, n'y aplortent finalement
aucune altération. M. Rameau, dans ses recherches généi logiques,
s'était convaincu sans doute de ce fait important; c'est pour cela
que, prudemment, il n'a pas tenté d'opérer la fusion des deux ra-
ces au moyen de ces mariages.

(il maine His. SOCe y, vol.V p. 113.
(2) bistoire des Abénaquis, p. 170. "Pénobceat ou Pentago4&au ourd'hui Gid

Town."
(3) Un des enfants de St. Castin, celui qui devint lieuternat de 'Acadie,;souse

Vaudreui), après que les Anglais en eurent pris possessio n en 17 to, èpou a
rapport de Sbea, la tlle d'un officier français. Shea, note à Charlevoix, livre
p. 175. Il est très-probable que cet oticier français était du Cánada.

(4) St. Castin était d'Oléron, dans l'ancienne province du Béarn, enclav€e
aujourd'hui dans le département des Basses Pyrénées.

(5) Garneau, vol. 11. p. 1t0, dit quit ni revint point en Amérique ; lis M.
Moreau, p. 301 et lAbbé Maurault p. 170, rae paraissent mieux 'infrmès
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X.-DiE 1671 i17tý1".

ETAT DE LAcADIE ; FORBANS ANGLh1i; SkUVAGES; D1vERsNs
ACcUSA'tIONS; MISSIONNAIREs.

Quoique le gouvernement français eut fait quelque chosé en
1670 et 1671, pour l'Acadie abandonnée depuis près de trente ans,
la condition du pays ne s'améliorait guère, et i' immigration euro-
péenne continuait à contribuer pour peu de chose dans son dévelop
pement. De 1786 à 17-9, le chiffre de la population accuse un
décroissement assez considérable. Port Royal qui, à cette première
date, comptait 592 âmes, n'en a plus que 461 en1689 et seulement
485 en 1703. Il faut cependant tenir compte d'un certain courant
d'emigration qui s'était étanli entre cette ville et les nouveaux
établissements français de la Baie Fundy, Cobéguit, Beaubassin et
surtout les Mines.

Rien de plus misérable que Port Royal à cette époque. Une
garnison composée d'une trentaine de soldats, des chaumières
de la plus chétive apparence, une église, un curé et un gou-
verneur, tont cela ensemble constituait la capitale de l'Acadie à'
la fin du dix-ceptième siècle (1). Aussi l'Evêque de Québec dans
une courte visite qu'il fit dans ces provinces en 1686, n'en rappoita
pas une impression des plus favorables. Denonville, gouverneur di
Canada, écrivant peu de temps après au ministre de Louis XIV,
renchérit sur le rapport de Mgr. de t. Valier, ou plutôt en change
la nature pour le faire cadrer avec es plans sur l'amélioration du
pays. " Monseignetir, écrit-il,est de retour de l'Acadie......Il vous

rendra compte de la grande quantité de désordres qui se font
dans les bois par les malheureux libertins qui font comme des
sauvages depuis longtemps, sans avoir rien fait du tout pourila,
culture des terres{2).J'tpprends qu'il n'y a presque plus de-sau-
vages, qu'ils sont presque tous etëvés (sic) des débauches d'eài-
de.vie" (3).
Outre l'exagération visible de ce récit, il est évident que

Denonville confond avec les colons de PAcadie, les-pêcheurs
hivernanis et les traitants de la côte du sud, depuis le Cap Sable
jusqu'à Chedaboucten ; encore dépasse-il ici même de bien loin
les bornes du vrai. Voici le récit de Pévêque, fait sur le rappon
de M. Petit, curé de Port Royal, daté1686 :-" Les Acadiens dont

des gens d'un caractère dour et porté, à la piété, parmi lesquelt
on ne voiui jire tnenatsfi débauches de.femme, ni ivrognerie. Jeles
ai trôuvés sur ce pied là quand je suis arrivé ici (peu après 1671)

ereqponus deq bords Ads l'oi4de
Que, cePqrL n'etait pas le mieux nommé du monde,"

ý ý ,, !îýý_ iererillo;4ageø en Acadie en 1690
<~ A cette mêéme>date:'les iAcadiensettaient.ependaxt-prequ'asssi avancós~ftn

agrîauteulra que las naildians, quioiquils fiieso eecors îml 'remisa' s uités"da
la idouiinienOflangaiqAu8 peronnesf ~p@intionatttle de tout1 pay-
avaient,89& arpents .dentIakrer défsphuøjag ~6aets torÉs759 ;moutons;s6O8:
coobqUSgeq.; auæanadat ,oà .e8tempsdirtaiti ban 'Ietatveet, i[v8raat ,M4y7'
arpeuIsne terresujvgleur Mtsgeuleuntni0OO t onl48besj'ct
9,710 personnes. -' >

(3) 2mne serie, vol. .Wpil -?.40%* LâV., Esát.wl ait -~
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et cependant ils avaient été quinze à seize ans sans prêtre sous,
la domination anglaise" (1).
Le témoignage de Denonville est d'autant moins valide que, de

l'aveu même de l'auteur, il est greffé ou basé sur celui-ci. Que
les sauvages de l'Acadie fussent presqu'entierement exterminés a
l'époque où écrit le gouverneur, il n'y a là rien de contraire à la
vérité historique ; que les Acadiens, ceux de Port Royal surtout,
vécussent souvent dans les bois et négligeassent, un grand nol-
bre d'entre eux au moins, la culture de la terre, rien de surpre.
naut encore; ce qui est iaux c'est que ces mêmes sauvages eussent
crevé des débauches d'eau-de-vie, et que les Acadiens vécussent
comme des sauvages.

Dierreville raconte qu'arrivant à Port Royal, en 1699, le vaisseau
qu'il montait fut pris par les habitants pour un corsaire. " Aussi-

tôt chacun d'eux de se retirer dans les bois et d'y emporter ses
effets les plus précieux. " Voilà " la vie des sauvages " que les

malheureux Acadiens ont menée pendant deux siècles sur la terre
qu'ils appelaient leur chère Acadie. Sans cesse exposés aux in-
cursions des Bostonais, aux coups de mains des pira1tes et forbans
anglais, il leur fallait être toujours aux aguets, toujours prêts à se
sauver dans les bois aux premières alertes (2).

Nous avons vu comment, en 1674, un corsaire Flamand avait,
pillé Pentagoët, faisant prisonnier Chambly, et emmenant avec
lui à Boston, Marson qu'ils avaient attaqué et pris dans son fort
de la rivière St. Jean. Par cet acte du piraterie, l'Acadie toute
entière était passée entre les mains des Anglaie: Pentagoët, en
étaik alors le chef-ieu, et la résidence du commandeur. Six ans
pus tard, en 1680, l'Acadie tombeencore au pouvoir des Bostonais
qui ravagent Pentagoët, St. Jean et Port Royal, au moment où
Chanbly venait de prendre en main le gouvernement du Canada.
Androset Randolf, dans une excursion de plaisir, surprennent et
pillent Pentagoët en 1688. En 1690 Phipps s'empare de l'Acadie
toute entière; Chedabouctou même (3) et l'Ile Percée sont saccagés
puis brûlés. A Port Royal des sauvages avaient donné l'alarme, et
les babitants avaient pu sauver une partie de leurs effets avant
l'arrivée de la flotte anglaise. Quelques semaipes plus tard, deux
cara res tombent à l'ilproviste sur la ville démantelée, détruisant
ou egiportant ce qui avait behappé aux soldats de Phipps.

Ces actes de piraterie ne s'accomplissaieut pas sans une rude ré-
sistance de las part des Acadiens. Sous le feu de leurs mousquets,

(t) Cité par Ferland, vol. VI. p. 152, etc.
(2) Le souvenir de ces jours d'alarmnet s'est conservé dans la mémoire des

Acadiens. Souvent, pendant ke longes soiréms d'hiver, les enfants et les petits
enfante font cercle auteur du feu, et F'aleul, assis au milieu d'eux, leur raconte,
non qps mptioA qqelque épisode ,de ce temps demalheur et: de détresse :-'ar-
rivç .. inpréve. d'un forban anglais tomhémt sup le village; 4es fermmes et les
e tssp sauvant dans les bçi sveo ce qu'ils pouvaientemporter de provisions
et* ricbàses ; les hompes restan a:Viitead poeur combattre. et souvent obligés
de s'u fir, leur tour dans les bois1 où illsdenuuraient .. ne:s maine, ua moilv
ju s que les forbmns aprs.s w détruit se qu'ils »* pouvaîint-peutw
eume entin levé l'ancre et disparu.

t3) Près dupqpsage de CuWql41'ast d&:16 Noafllé-Uesoué.
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ou le tranchant de leur hache, tombaient chaque foie un grand
nombre d'agresseurs. Mais eux aussi ils étaient moissonnés par les
balles des ennemis. C'est là ce qui explique comment Port Royal,
qui renfermait en 1686, 592 habitants, n'en comptait plus que 461
ei 1689.

De leur côté, les sauvages pour venger leurs amis, allaient avec
St. Castin semer la mort jusque, dans le ceur de la Nouvelle-
Angleterre. Le 13 et le 14 août 1676, Pémaquid, New H;ubour,
Gorbin's Sound et Wimdgins, forts et villages très importants dans
le comté de Devonshire, sont par eux dévastés et brûlés. Rien
ne peut appaiser ces redouables vengeurs, et les Anglais de Saga-
dahock n'obtiennent de trève qu'à la condition de leur payer un
tribut annuel.

A de nouvelles incursions il fallait de nouvelles représail-
les. La prise et le sac de Pentageët par Audros en 1688, furent
suivis par la destruction et l'incendie de Fort Charles et de James-
town, par les Abénaqpis ; et leurs chefs dans le délire de la ven.
geuiice, criaient: _ Donnez-nous deux cents Français et nous
br6lerona Boston." Pour se dédommager de ne pas eráler, faute.
d'avoir deux centsfrançais, la capitale de la Nouvelle-Angleterre
ils se jeterent sur qugigrze autres forts de moindre importance
qu'ils détruisirent, et s'en retournerent après avoir fait ui ma$-
sacre épounütàble de ciines anglais. Quelques aunées plis tard
Chubb, autre gouver.neur anglais fit charger de çhalnes et égor-
ger, pendant un poprpariei' dé paii, quelques-uns de leurs saga-
mos. Aussitôt ils déterrent la hache avec une fureur inouïe, et
vont porter le fer et le feu jusque dans Grotton, sous les mura
mêmes de Boston.

Mais ces expéditions coûtaient la vie à beaucoup de leurs:Oer-
riers ; et les Anglais, plus pombrgx et mieux armés, pmepaient
quelgUCs fois d dat revaneles. Walis et Bradtord, avec
six ompagnies de ~ ta, eterrm rent dans un seul comnat
livré en 799, sur les brds de la rivière Kénébec, 700 ÂbWnaquis.

Tl no sont guQrg plus épargnés dans un autrê spas par les
aftlorités frarçeisQs qui ne manquent pas une occasionde les
pousser aux si me$ otde lee placer t.oujoura aux premier*;rangsse
croyant justifiées de les, sagrifier ainsi, parcequ'ils leur e voyaiàI
périodiquement qualques présent> (I). A chacune de eurs que-
relles privées o publiques, lesAbénaqnis prennent part; ilsja
de toutes les excursions, dans toutes les, baWailles, à. tons les
assas; endc la Nonvelle-Angleterre, au Canada, à Terre
Neuve. Ces gur~es 1d9 Lotq genres sans cesse re»ouyelée&,s.
avaient dédiinéd ý, e 0w qu'en 703, Broueiln,, gdMyerneur e.
l'Acñie,écriv4t assouvernen e rp i to o riprdi go

du égg eIs ri»u†Y9uée5 nem ag pas.creareua ,Iondu p,çîg dess je, les sa ve ou i mprqýi p,

"en cas d'atz pae-
r enit e c

pelm .o 
nr



REVUE CANADIENNE.

" en deux mois" (1). C'est là l'eau-de-vie qui faisait crever les fidà4.
les alliés de la France ; eau-de-vie dont, hélas ! grâce à l'égoïsme
du gouvernement, ils ont été trop souvent abreuvés.

Le rapport de Denonville avait produit son effet à la cour, non
pis qu'il eut déterminé le Grand Roi à envoyer en Acadie des
soldats ni même des colVns, mais il avait alarmé l'âme du veil-
lard, ou, selon l'expression de ses biographes, du soleil à son
coucher.

Une chose est remarquable dans l'établissement de l'Acadie
vis-à-vis la France. Il semble que les rois, pressentant les mal-
heurs qui devaient s'abattre sur cette malheureuse colonie, n'aient
songé qu'à y préparer dÈes martyrs, pendant qu'il eut été si facile
d'y susciter des dominateurs ; et que. pour se justLifier de faire
répandre à tout propos le sang des indigènes, ils aient cru assez
faire en leur fournissant des missionnaires qui les tinsent tou-
jours prêts à mourir, comme ils l'étaient toujours à combattre.
Nous savons avec quel soin on avait donné aux premiers
colons des prêtres et des religieux pour les instruire et en
même temps évangéliser les sauvsges ; nous avons vu quel choix
sévère était fait, non-seulement des colons, inais aussi des gou-
verneurs: Poutrincourt et Biencourt son fils, traduisant aux
sauvages les prières et instructions religieuses des missionnaires;
La Saussaye, Madame de Guercheville et les Jésuites, formant
de concert un établissement à St. Sauveur. Quand il eut été
décidé par la compagnie des Cent Associés, de reprendre, en 1632,
l'établissement de l'Acadie, le gouverneur qu'on y envoya avec
une colonhi " d'élite," était un saint, Razilly. chevalier de l'ordre
de Saint-Jean-de-Jérusalem aussi pieux,que marin habile et guer-
rier intrépide.

Nons avons vu LaTour perdre tous ses droits et propriétés en
Acadiéi sur accusation d'avoir débauché quelques Souriquoises,
puis réhabilité en entier, lorsqu'il eut été prouvé que les accusa-
tions qui l'avaient perdu étaient mensongères. Nous avons dit aussi
que le Roi, dans chacun de ses édits, commissions, lettres et
mandements aux gouverneurs, leur recommandait avant tout
de travailler au salut des âmes, à la conversion des natutels, de
veïller à ce que les Frapçais leur montrassent bon exemple
en toutes choses ; nous. allons voir ici, en réponse au rapport
de Denouville, les mêmes ordres et recommandations répétés.

"La principale vue de Sa Majesté dans ces établissements,comrnen-
cý-il-par-écrire au gouverneur de l'Acadie, consiste principalement

" eh<là gloire de-Dieu et à faire-conna1tre la vérité de notre sainte
Religion aux nations du pay-1Y Il lui recommandé ensuite, d'une

madière trop-détaillée pour que je transcrivesa lettre en entier,
lapits grande vigilance pour La répre<sion de toàt désordre de la
part deWedidusftfrnais au milieu dessauvages. Pour prévenir toute
ocdàsiôn 'de débadhe, 1s 'débauches surtout dônt Denonville lii.
avdi ait litécit, il-I-ni défend de laisser aller les habitants dans les

titotiiillan aû Ministi, 3m' -Srie, volI 11, p. 6)6 -te gouv'erheur Philipps
écrit à peu près ta même chose à Craggs en 1720 ; Nova-Scotia, Archives, p 32.
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bois et sur les rivières faire la traite avec les sauvages « " mais ils
" devront se contenter de négocier avec eux lorsq 'ifs viendront
" dans leurs habitations et demeures" Le gouverneur verra
à ce que ce négoce soit fait avec douceur, bonne foi 4 et surtout
" empêchera que les français ne débauchent les sauvagesses.
Cependant, il lui permet d'accorder " quelques permissions limi-
" tées, mais en connaissance de cause et avec beaucoup de pré-
" caution et de retenue, à quelques particuliers vivant dans
" l'ordre et soumis.à une bonne discipline, soit à cause de leur

pauvreté, ou bien pour leur donner moyen de continuer et
augmenter leur entreprise pour la pèche. et la culture de la

" terre." ........ " En cas qu'il permette cette traite, il fera savoir
à Sa Majesté les raisons qu'il aura de le faire, et le nombre de

" ceux qu'il en aura gratifiés."
Ces ordres sont-ils assez détaillés, assez formels ? Tout cela pour

empêcher les Acadiens de donner scandale aux sauvages en cou-
rant les bois ;,pour prévenir ce qu'ai Canada il n'était plus possi-
ble de réprimer. Le roi ne borne pas là ses recommandations.

Sa Majesté est informée, continue-t-il, qu'il y a un petit nombre
de particuliers prétendant.avoir de% concessions exclusives sur
de grandes étendues de pays......qui ne se sont employés jusqu'à
présent ni à la culture de la terre, à la nourriture des bestiaux, ni

" à faire aucun greffe, et qu'ils se sont uniquement occupés à la
traite dans les baies, et dans une débauche scandaleuse, en

" exerçant aussi des violences contre des Français sous prétexte
" de dites concessions.........Sa Majesté informe le gouverneur de

faire repasser en France, ceux qui ne voudront pas travailler
" sans retard à la terre et à la pêche, et ceux qu'il trouvera
" dans la débauche et autres désordres......et qui ne seraient pas

jugés propres à contribuer aux desseins de Sa Majesté dans les
" établissements solides du pays-........et le ne point souffrir de
" gens oisifs ni débauchés" (1). Au nombre de ces " particuliers
prétendant avoir des concessions," etc., et que le Roi ordonne au
Gouverneur de faire "repasser en France," ou peut, je crois, sans
trop hasarder, mentionner le seigneur Enaud, et un autre seigneur
établi vers Chedabouctou.

Tous ces rapports et ces informations d'un côté, ces instructions
et ces ordres de l'autre, ne laissent pas lieu à supposer l'existence
d'aucun commerce illicite entre les Acadiens et les Souriquoises.
Les gouverneurs, munis d'ordres aussi sévères et de pouvoirs
aussi étendus que ceux que leur donnait le roi, ne pouvaient
permettre ni tolérer des abus qui eussent mis en danger la colo-
nie tout entière.

Le roi recommande au gouverneur de donner avis de tels dé-
sordres à l'Evêque de Québec et à Sa Majesté. Or ces avis étaient
donnés, non seulement par les gouverneurs, mais aussi par les
nombreux missionnaires que l'évêque de Québec, moyennant une

(1) Instructions de Louis XIV à M. de Maneval, datées 5 Avril, 1687.
3ème Série, vol. 1. Pp. 146-7-8, etc.

12ème Livraison.-De, 25, 1874.
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pension sur le Trésor, entretenait à Pentagoët, à la Rivière Ste.
Croix, à la Rivière St. Jean, à Port Royal, aux Mines, et dont
les desserts embrassaient en outre les établissements français de
moindre importance, et tous les campements et résidences des
sauvages. Nous avons dans ces relations de tous genres le
détail de ce qui se passait dans la colonie, et nulle part nous ne
voyons qu'aucun Acadien, excepté ceux dont les recensements
font mention, se soient unis, d'une manière légitime ou autre,
aux filles des Souriquois et des Abénaquis. Et cependant per-
sonne n'osera avancer que les missionnaires et les gouverneurs
se sont montrés faciles à l'égard de tels abus, ou d'abus quel-
conques, et disposés à couvrir plutôt qu'à mettre au grand-
jour, les griefs ou les semblants de griefs que les uns pouvaient.
avoir contre l'administration ou la conduite des autres. Fron
tenac accuse à la couir les missionnaires de l'Acadie " de s'occuper
de choses qui n'étaient point de leur fait" (1). St. Castin accuse
Perrot, gouverneur de Port Royal, d'être d'intelligence avec le
gouverneur de Boston (2) ; et Villieu accuse St. Castiii de faire
entrer les Anglais dans le commerce des pelleteries (3). Villieu
formule de fortes plaintes contre Villebon lui-même, et contre les
missionnaires St. Gautins et St. Cosme (4).

De leur côlé les missionnaires ne cachaient pas plus, dans leurs
lettres, les désordres des laïques que ceux-ci ne se montraient dis-
posés à- les laisser outrepasser les limites de ce qu'ils appelaient
leur juridiction.

En 1694, les enfants de Pamours,conseiller au Conseil Souverain,
furent accusés d'avoir pris,avec les sauvagesses de la rivière St. Jean,
des permissions interaites même aux nobles. Aussitôt on ordonna
des investigations à ce sujet ; et Chanpigny, qui en était chargé,
fit au ministre du roi un rapport, qu'il accompagna des plus minu-
tieux détails sur le compte des accusés avec un certificat du Père
Simon, missionnaire de l'endroit, attestant " que c'était mal à pro-

pos qu'on avait mandé au Ministre que les enfants de Pamours
" menaient tue vie licencieuse avec les sauvagesses, que leur con-
" duite était fort bonne, etc" (5). Le bruit s'était accrédité que le
Sieur Bonaventure entretenait une fille de 18 à 20 ans, et partant
menait une vie scandaleuse. Il n'en fallait pas davantage pour lui
intenter un procès à Québec, puis à la cour. Brouillan, alors gou-
verneur de l'Acadie, dut intervenir, et dans son rapport au Ministre
il dément formelle;nent toutes les imputations faites contre ce pré-
tendu séducteLr, comme étant fausses et sans fondement i6).

Le scrupule à l'endroit des mariages mixtes fut poussé si loin, que
Maneval, en 1689, écrivant au roi, impute à crime à deux gentils-

(1) 2me Série, vol. VII. p. 169.
(2) 2mne Série, vol. V. p. 385.
(3) 3ine Série, vol. Il. pp. 431-5. St. Castin passe en France en 1701 pour se

j ustifier; 2ne Série, vol. IX. p 318.
(4) 2ne Série, vul. VII. pp. 130 à 132, " Quelques habitants se sont rendus

j usqu'à Quebec porter leur plaintes," 2me Série, vol. VII. p. 262.
(5j 2me Srie, vol. VIII. p. 261.
(6) 3une &rie, vol. 111. pp. 618-9.
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hommes de Port Royal, Soulègre et Desgoutins, de fomenter,
quant au premier, des actes de mutinerie contre l'autorité, et au
second " de s'être sottement marié à la fille d'un paysan" (1). C'est
ce sot mariage qui a sans doute inspiré à Dierreville le quatrain
suivant :

Plus qu'ailleurs on s'y mésallie (à Port Royal)
On ne regarde point à la condition,
Dans son transport on se marie,
Riea ne rebute et tout est bon. (2).

Dierreville visitait l'Acadie en 1699. ' Dans le rapport qu'il a
laissé de soi voyage, écrit ici en vers, là en prose, il envisage sur-
tout le côté ridicule de3 choses. Tout ce qui offre matière à blâme
ou à commentaire n'échappe pis à sa verve satirique. Il raconte,
à propos des unions entre les Canadiens et les sauvagesses, des
choses à sensation. L'Acadie est traitée avec guère plus de
ménagements. Mais de mariages mixtes et de libertinage il n'a
pas un mot, méme pour faire pendant à ce qu'il dit à ce sujet du
Canada. Or Dierreville abonde en informations détaillées et
exactes sur la condition de l'Acadie et des Acadiens.

Cependant Port Royal, affaibli par les nombreuses expéditions
des Anglais, et sortout par les ravages deux fois renouvelés en 1690,
ne se relève que très-lentement (le ses ruines. Cobéguit au con-
traire, Beauba'ssin et les Mines, plus retirés vers le fond de la Baie
Fundy, et moins exposés aux coups de mains, prennent une im-
portance relative assez considérable. Lt grande fertilité des terres
l'avanit.age de riches et vastes marais, y attirent chaque année quel-
ques immigrants de France, quelques autres, mais en bien pus petit
nombre, du Canada, auxquels vient se joindre de temps en temps
un habitant ruiné de Port Royal. Ctette dernière ville, ou plutôt ce
fort, ne renfermait encore en 16934, que 500 habitants ; mais les
Mines en comptaient déjà 307, et Beauba-sin 119.

Les etablissements de la côte du sud et de l'est ne marquent
aucun progrès sensible. Au Cap Sable la population, composée
presqu'texclusivemenlt des descendants de la famille La rour par sa
seconde femme, est de 32 âmes ; il y a 12 colons établis à Port
Razoir (3) ; 7 à la Hève ; 7 à Pasmaquioddie (4) ; 2! à la rivière
St. Jeai, et 20 à Pentagoët, y compris St. Castin et ses sept enfants.

Quelue peu considérables que fussent ces diverses noyaux
d'habitants, établis comme ils l'etaient sur tous les points de l'Aca-
die, ils auraient pu fournir de grandes ressources en temps de
guerre, si le gouvernement français eut pris soin d'en .favoriser
le développement. Mais qui. songea it alors à l'Acadie ? Colbert était
mort; les magnificences du Grand Roi laissaient la France épuisée
et incapable de soutenir la seule guerre légitime portée pendant
ce long et glorieux règne, la guerre de la -uccession d'Espagne
prête à éclater. Vauban seul traçait sur le papier, pour le succès

(l) 3me série. vol I. pp. 173-4.
(2) Dierre le, pp. 74-5.
3j Anjourd'hui, Roseway, Nouvelle-Ecosse,

(4) Sur la rivière Ste. Croix, entre l'État du Maine et le Nouveau-Brunswick.

951
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et l'avenir des colonies, de vastes plans qui ne devaient jamais se
réaliser. Au Canada les esprits n'étaient pas encore remis du
massacre épouvantable fait à La Chine par les Iroquois ; et loin
de pouvoir prêter assistance aux Acadiens, le pays prêt à pirîr,
n'était sauvé que par le bras de Frontenac.

Malgré cet abandon où elle était laissée et malgré tous les.désa-
vantages de sa position, l'Acadie ne laissait pas de croître et de se
développer d'une manière remarquable. En 1703 les Mines com-
ptaient 427 habitants, Beaubassin 245 et Cobéguit 87 ; mais Port
Royal n'en renfermait que 485. La population entière de l'Acadie
s'élevait à 1,300 àmes ou à peu près.

Ce chifre si peu important qu'il paraisse au lecteur, semblait
néanmoins formidable aux autorités bostonaises qui basaient
leurs calculs moins sur le nombre que sur la valeur des colons.
Il n'en avait pas fallu autant en 1696, pour démanteler leurs
principales forteresses. La Nouvelle-Angleterre était, du reste,
sérieusement menacée du côté des Canadiens qui, depuis le
grand traité de 1700 avec les Iroquois, avaient pris l'offensive avec
des succès alarmants. Hertel de Rouville et Beaubassin avaient
successivement promené de petits corps d'armée depuis Casco
jusqu'à Wells, depuis les monts Alleghanys jusqu'à Durfield et
Portsmouth, dans le Massachusetts, et fait de tous les forts et bour-
gades de ces paragås autant de monceaux de ruines. Trop faibles
ou trop peu confiants dans leurs forces pour attaquer tout d'abord
le Canada, les Anglais résolurent d'en finir au moins avec l'Acadie.

Le's Acadiens avaient prévu le coup dont ils étaient menacés ;
ils sentaient que le moment était venu de décider sur le champ
de bataille auquel des deux peuples, anglais ou français, de-
vait rester l'empire du Nouveau-Monde. Mais en vain sollici-
tèrent-ils quelques secours d'armes, au moins quelques officiers,
pour les commander, frapper les premiers coups, envahir la Nou-
velle-Angleterre et prendre Manhatte (1). Cette héroïque déter-
mination ne fut ni comprise ni secondée. Les Anglais, sur ces
entrefaites, vinrent mettre le siége devant Port Royal.

Il n'entre pas dans le cadre deFet ouvrage de faire le récit de
cette guerre une des plus mémorables par la résistance des assiégés,
dont il soit fat mention dans les colonies francaises d'Amérique.

e dirai seulement que les Anglais, avec des flottes et des soldats
plus nombreux.de moitié que la population de toute l'Acadie,

(1) La population des colonies anglaises à cette époque s'élevait à 262,000 âmes
ainsi reparties:

Massachusetts, 70,OC0
Connecticut 30,000 New Jersey, 15,000
Rhode Island, 10,000 Pennsylvanie 20,000
New Hampshire, 10,000 Virginie, 40,000
New-York, 30,000 Caroline du Nord 5,000
?4aryland, 25,000 " Sud, 7,000

Colonies centrales. 175,000 Colonies méridionales. 87,000

Le Canada et lAcadie, réunis, ne comptaient pas 18,000 âmes
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vinrent trois fois se briser contre Port 'Royal. Cette ville n'avait
pour défenseurs, au dedans des murs, que 50 soldats joints à 150
habitants et une centaine de flibustiers; et au dehors St. Castin
avec sa petite troupe d'Acadiens et d'Abénaquis, et une soixantaine
de Canadiens.

Les préparatifs de la quatrième invasion prirént trois ans. Con-
necticut, New-York, New-Jersey, furent épuisés d'hommes et
d'argent. Pour en assurer le succès, on envoya d'Angleterre le
général Nicholson avec un régiment de marine, se mettre à la
tête de l'expédition. Le 24 septembre 1710, une cinquantaine de
navires montés par 3,400 soldats entrèrent dans la rade de Port
Royal et mirent le siège devant la ville. Subercase, gouverneur
du pays, n'avait pas 300 hommes, soldats et habitants, à lui op-
poser ; et pour comble d'infortune, St. Castin était en France.
Après vingt-deux jours de blocus, Subercase dût rendre à l'en-
nemi son fort à quatre bastions.

Ainsi tomba ta capitale de l'Acadie après une défense qui laissait
la Nouvelle-Angleterre à demi-ruinée. On peut se faire une idée
de l'acharnement que mirent les Anglais à abattre cette colonie,
par le fait qu'il leur en avait coûté, en 1703 et 1704, au rapport de
Hildreth, plus de £1,000 stirlings par chevelure Abénaquise (1).
Qu'avait-on fait pour l'Acadie pendant cet intervalle ? Le gouver-
nement y avait dirigé quelques recrues dont Subercase dut ren-
voyer le plus grand nombre à cause de mutinerie. La chute
même de Port Royal réveilla à peine l'attention de la Cour, tout
absorbée dans les guerres continentales sous le poids desquelles
la France était prête à succomber. En vain le fils de St. Castin
extermine-t-il un escadron anglais, en vain une levée de 400 Aca-
diens demande-t-elle un officier pour les commander dans l'auda-
cieux projet de reprendre Port Royal : personne ne peut leur en
fournir, et Port Royal reste au pouvoir de la garnison britannique
pour n'en plus sortir. Deux ans plus tard fut signé le traité
d'Utrecht par lequel la France cédait à l'Angleterre l'Acadie

conformément à ses anciennes limites " (2).
L'Acadie, en changeant de maîtres, ne changea pas d'habitants.

Beaubassin, les Mines, Cobéguit restèrent Acadiens. Le village
même de la rivière Dauphin, à quelques milles du fort, de-
meura à peu près intact. Seuls 480 habitants de Port Royal,
y compris la garnison, furent déportés en France. Quelques-uns
de ceux qui restaient se réfugièrent, selon toutes apparences. au
Cap Breton où ils se joignirent aux fondateurs de Louisbourg, et
le reste traversa probablement à Plaisance, Terre-Neuve (3).

Au nombre des prisonniers de Nicholson devait se trouver un
certain Pierre Martin que nous nous rappelons avoir vu, en 1671,

(1> Hildreth, vol. II, p. 253.
('2) C'est,à-dire la Nouvelle-Ecosse proprement dite. Cette expression " d'an..

ciennes limites," devint plus tard l'objet de longues et infructueuses négociations
entre 'Angleterre et la France.

(3) Par l'article 7 de la capitulation il était dit :-" Tous ceux qui désirent
aller à Plaisance, dans l'Ile Terreneuve, [pourront le faire par le premier trans.
port."
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marié à Anne Oxinoroudh. Ce Martin était le seul Français
marié jusque-là à une sauvagesse, dont les enfants fussent de-
meurés avec les Acadiens. Lui éliminé, il ne restait plus de famille
mélangée dans la Nouvelle-Ecosse. Qu'il ait été déporté avec sa
famille à la Rochelle, en 1710, ou qu'ils se soient refugiés à Louis-
bourg, leur sort devint finalement le même, puisqu'en 1758 tous
les habitants de Louisbourg furent iransférés à Brest, et la gar-
nison en Angleterre.

Ainsi tombe, forcé dans son dernier retranchement le dernier
argument de M. Rameau et de tons ceux qui croient à la fusion
du sang acadien et du sang sauvage. Des cinq mariages con-
tractés de 1604 à 1686, il ne reste aucune trace en Acadie après
1710. Ceux qui veulent voir encore " quelques gouttes dé sang
indien " dans les veines des Acadiens de la Nouvelle-Ecose, ou
Acadie proprement dite, du Cap Breton, du Nouveau-Brunswick
et de l'Ile Prince Edouard, doivent se mettre à la recherche de
nouvelles mésalliances (1).

(1) Faute d'avoir à ma disposition les recensements nominaux de 1693, 1698,
1701, 1703, 1707, 1714, je ne puis donner nominalement la preuve que Pierre
Martin et tous ses enfants aient été expatriés de l'Acadie en 1710. Seulement je
sais, par le recensement de 1686, qu'à cette date aucun de ses enfants n'était
marié, au moins avec des Acadiens. Tous demeuraient encore à Port R .yal avec
leur père; excepté René, alors àgé de 23 ans, qui était mort oi vivait dans les
bois. Leur mère était décédée. On se rapplie qu'en 1671 il y avait à t'ort Hoyal,
outre le Pierre Martin dont nous p irions, Barnah Martin marie à Jeanne Pelle-
trat ; Mathieu Martin, tisserand, et un autre Pierre Martin marié à Catherine
Vigneau. Plusieurs de laurs enfants en 1686, etaient établis et mariés à Beau-
bassin et autres établissements aca 'iens du fond de la Baie Fundy ; et sont
devenus, sans aucun doute, les anc&tres des Martins que nous trouvons aujour-
4'hui en Acadie.
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Les nouvelles de France ont été rares et pauvres depuis quel-
lues semaines. Le télégraphe est d'une sobriété extraordinaire
pour tout ci qui concerne la Franace. Depuis l'ouverture de la
session parlementaire, qui a en lien le 30 Novembre, à Versailles,
et la lecture du Message présidentiel qui a été faite à la séance
du 3 Décembre, la politique française est entrée dans une espèce
de calme plat, de marasme, qui n'est probablement que le signe
précurseur de la tempéte, mais qui pourrait durer assez long-
temps.

Il n'y a pas encore eu de débat sérieux à l'Assemblée, à part ce-
lui du 4 Décembre sur le projet de loi relatif à l'éducation. Ce
projet de loi proclame la liberté de l'enseignement supérieur et
met sur le même pied les établissements religieux et laïques.
Mgr. Dupanloup a prononcé à cette occasion un discours qui a fait
sensation, et dans lequel il a déclaré qu'il voterait pour le projet
sauf quelques réserves. Il a passé en revue l'état de l'enseigne-
ment aux différentes époques de l'histoire de la France, et il a com-
paré sous ce rapport la Monarchie avec la République moderne et
son prétendu progrès. Il a énuméré les bienfaits de l'Eglise pour
l'éducation.

" Nous ne demandons qu'une chose, a-t-il dit, à disputer à nos
adversaires le prix de la confiance publique, aider à élever par la
.oncurrence les forces intellectuelles de la France.

" Les pères de famille prononceront entre nous, et la France y
jagnera. En parlant ainsi, nous sommes fidèles à notre passé.
Qui a créé les universités en France et en Europe ? Nous, nous
seuls, l'Eglise.

" Nos évêques et nos papes, de concert avec nos rois, ont fondé
mon pas une seule université, mais vingt-trois, libres, indépen-
dantes les unes des autres, indépendantes du gouvernement, fai-
sant, avant 89, plus avec les 24 millions dont elles disposaient que
nous ne faisons avec notre budget de 39 millions.

" Voilà ce qu'a fait l'Eglise. Elle a mérité l'éloge que lui dé-
eernait un ministre de l'instruction publique, M. de Salvandy,
lorsqu'il disait: " Pendant de nombreux siècles, le principe chré-
tien a pourvu et suffi à tout."
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Ce discours a soulevé, comme on le devine sans peine, des pro.-
testations nombreuses de la part des libres-penseurs et des impies
de la gauche.

A part cet incident, les premières séances de la session n'ont été
marquées par aucun fait saillant. Ceux qui s'attendaient à une
mêlée ardente et une lutte décisive dès les premiers jours, ont été
trompés dans leur attente. Tout le travail de la session jusqu'ici
parait avoir été un travail d'organisation et de routine. Le Comité
des Trente a recommencé à siéger, et l'Assemblée attend après les
mesures qu'il se décidera 4 lui soumettre.

Les partis semblent se recueillir avant d'entreprendre la lutte
pour le triomphe final. Chacun attend que son adversatre donne
le signal de l'attaque. Il pourrait se faire que cette phase d'ex-
pectative se prolongeât plus longtemps qu'on ne le croit. Il n'y aura-y
aucune passe d'armes sérieuse avant quelques semaines.

Le Message du maréchal MacMahon n'a produit que peu d'im-
pression. Il est pourtant assez explicite, et les intentions du gou-
vernement y sont suffisamment indiquées. Le président deman-
de de nouveau l'organisation régulière du Septennat :

" Incessamment agité par la propagation des plus pernicieuses
doctrines, le pays vous demande d'assurer la marche du gouver-
nement qui doit le protéger avec vous, et de garantir, par
des mesures de sage prévoyance, durant la période de stabilité
que vous avez promise à la France, le fonctionnement régulier des
pouvoirs publics.

" Sur ces questions si graves, que vous allez prochainement abor-
der, l'entente, je l'espère, s'établira entre vous.

" Je ne déclinerai pas ma part de responsabilité, et l'intervention du
gouvernement ne vous fera pas défaut.

" Mais je tiens à vous dire, dès aujourd'hui, comment je com-
prends mes devoirs vis-àývis de l'assemblée et du pays.

Je n'ai accepté le pouvoir pour servir les aspirations d'aucun
parti: je ne poursuis qu'une ouvre de défense sociale et de répara-
tion nationale. J'appelle à moi pour m'aider à l'accomplir, sans
aucun esprit d'exclusion, tous les hommes de bonne volonté, tous
ceux dont les préférences personnelles s'inclinent devant les néces-
sités du présent et devant la cause sacrée de la patrie. Je désire ar-
deiment'que le concours d'aucun d'eux ne me fasse défaut. Je le
réclame au nom de la France dont je n'ai en vue que le salut et
la grandeur.

" Mais, dans tous les cas, rien ae me découragera dans l'accomplis-
sement de ma làche.

" Le 20 novembre 1873, dans l'intérêt de la paix, de l'ordre, de
la sécurité publique, vous m'avez confié, pour sept ans, le pouvoir
exécutif. Le même intérêt me fait un devoir de ne point déserter
le poste où vous m'avez placé et du l'occuper jusqu'au dernier
jour avec une fermeté -inébranlable et un respect scrupuleux des
lois.

Si ce programme signifie quelque chose, c'est que le Maréchal
et son gouvernement sont résolus à demander la consolidation du
régime actuel, par l'établissement de nouveaux rouages qui assu-
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rent " le fonctionnement régulier des pouvoirs publics durant la
période de stabilité promise à la France par l'Assemblé."

Les lois constitutionnelles, depuis si longtemps sur le métier,
seront soumises de nouveau à l'Assemblée. Le Président et le
gouvernement les appuieront de toutes leurs forces, comma l'in-
diquent les paroles citées plus haut. Le Maréchal mettra son au-
torité dans la balance, il ne déclinera pas sa part de responsabilité,
et l'intervention du gouvernement lui-même ne fera pas défaut non
plus. C'est-à-dire, si ces paroles ont une signification quelconque,
que le gouvernement fera de l'adoption de ces lois une question
ministérielle, et qu'il résignera si l'Assemblée lui refuse son
concours.

Le Président et ses ministres semblent donc résolus à envisager
bravement la situation, et à livrer un combat décisif, dont le gou-
vernement acceptera les conséquences. Quant au Maréchal, il dé-
clare en termes assez clairs qu'il est décidé à rester à son poste
jusqu'au bout, que l'Assemblée consente ou non à consolider ses
pouvoirs. C'est du moins la seule conclusion logique qu'on
puisse tirer de ses paroles. Il ira jusqu'au bout du Septennat,
coûte que coûte, et au besoin il assurera par la force le maintien
de son autorité.

Mais il se fait illusion, ainsi que ses ministres, s'il croit sincère-
ment que l'entente s'établira dans l'Assemblée pour accepter son
programme et voter les mesures qu'il demande. A moins d'un
revirement complet que rien ne fait prévoir, il semble impossible
que le gouvernement puisse obtenir une majorité dans l'Assemblée
pour voter les leis constitutionelles. Cette majorité, qui n'exis-
tait pas à la dernière session, n'existe pas d'avantage aujourd'hui.
Toute la Gauche et l'Extrême-Droite refuseront d'appuyer le Gou-
-vernement sur ce point; et la Droite et le Centre-Droit, qui sont
les seules fractions sur lesquelles on puisse compter, ne consti-
tuent pas une majorité.

On croit que la première mesure qui sera produite est celle qui
a rapport à la création d'une Chambre Haute. On ne voit pas
qu'elle ait plus de chance d'être adoptée que les autres. L'Assem-
blée est impuissante, et la dissolution est inévitable. Au premier
choc, tout l'échafaudage s'écroulera.

En cas d'élections générales immédiates et du triomphe plus

que probable des Républicains,,on se demande quelle sera la posi-
tion de Mac-Mahon vis-à-vis de la nouvelle Assemblée. Avec une
opiniatreté toute militaire, le Maréchal affirme bien que " rien ne
le découragera dans l'accomplissement de sa tàche " et qu'il oc-
cupera jusqu'au dernier jour le poste qui lui a été confié pour
sept ans, à la tête du pouvoir exécutif. Mais alors, il lui faudra
accepter pour ministres et conseillers les représentants de la
Gauche actuelle. M. Thiers sera le chef de la majorité républi-
caine dans la nouvelle Assemblée. Le Maréchal, chef du pouvoir
exécutif et président du Conseil, acceptera-t-il pour son lieutenant
et pour vice-président du Conseil, son rival et son prédécesseur,
en supposant par impossible que celui-ci pût consentir à jouer ce
rôle ? Consentira-il à gouverner suivant les vues des républicains
et des radicaux ! C'est peu probable, mais alors le Maréchal se
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trouvera en lutte avec son gouvernement et avec la majorité dans
l'Assemblée. Ce serait une position peu tenable, et qui devien-
drait insupportable pour MacMahon, si elle ne conduisait pas à
quelque conflit ou catastrophe môme.

C'est pour éviter cet écueil, que le Maréchal doit prévoir, qu'il
demande avec tant d'insistance l'organisation de ses pouvoirs et
l'établissement d'une seconde chambre. On conçoit facilement que
s'il pouvait faire accepter ses vues par l'Assemblée actuelle, sa
position serait assurée pour jusqu'à la fin de son mandat.

La Chambre Haute, qu'il voudrait créer, serait composée
en grande partie de membres conservateurs nommés par
le Maréchal lui môme. La Constitution projetée donne en
outre à cette chambre et au Président le pouvoir discrétionnaire
de dissoudre la Chambre populaire. Le régime Septennal
ainsi organisé, le Maréchal pourrait affronter sans crainte des
élections générales et l'hostilité d'une nouvelle Assemblée répu-
blicaine. Ses pouvoirs seraient consolidés de manière à lui per-
mettre de rester à son poste jusqu'à la fin, et de résister aux tenta-
tives de'la nouvelle Assemblée pour renverser l'ordre de choses
établi par l'Assemblée actuelle. C'est là le but évident des lois
constitutionnelles et du programme énonce dans -le Message. Mal-
heureusement, il est trop tard pour faire réussir ce projet, dont les
Républicains de l'Assemblée actuelle comprennent parfaitement la
signification, qu'ils sont décidés à combattre de toutes leur forces,
et qu'ils espèrent avec raison pouvoir renverser avec le concours
des légitimistes de l'Extrtn3-Droite, opposés pour un motif tout
àla consolidation du Septennat.

La controverse religieuse entre les catholiques et les protestants
vient de reprendre en Angleterre. C'est M. Gladstone qui a dé-
chaîné la tempête par un pamphlet contre les Décrêts du Vatican
et l'infaillibilité du Pape. Le ministre déchu a cru avoir trouvé
un moyen de refaire sa popularité, en soulevant le fanatisme de
ses coréligionnaires et en réveillant la haine endormie des sectes
protestantes contre le catholicisme. Il a profité de l'occasion de la
conversion du marquis de Ripon, pour se lancer à fond de train
contre la papauté et contre les catholiques. Sa brochure a pour
but de démontrer que, à la suite de la proclamation du nouveaui
dogme de l'infaillibilité du Pape, un anglais catholique ne peut
plus être sujet loyal de Sa Majesté Britannique, parcequ'il recon-
nait l'autorité absolue d'un monarque étranger et qu'il met cette
autorité avant celle de son propre souverain.

Cette charge contre le dogme de l'infaillibilité en particulier est
absolument superflue. M. Gladstone aurait fait aussi bien de dire
qu'il désire le rétablissement des anciennes lois de proscription
contre les catholiques. L'infaillibilité n'était pas proclamée alors,
et ces lois frappaient les catholiques d'ostracisme quand même.
,ls ne sont pas devenus plus dangereux pour l'autorité royale de-
,puis la proclamation de ce dogme.
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Mgr. Manning, l'illustre évêque converti, ancien compagnon
d'études et ami de M. Gladstone, s'est chargé de refuter cette thé-
orie perfide et de prouver au chef libéral sa mauvaise foi et son
hypocrisie. Il a publié un autre pamphet en réponse à celui de
M. Gladstone, et démontré la fausseté de ses affirmations. Les
catholiques sont aussi loyaux sujets que les protestants, et il est
tout à fait illogique, pour des hommes qui posent en principe la
liberté de conscience, de vouloir exclure des affaires publiques une
classe de citoyens à raison de leurs opinions religieuses. Le dogme-
ee l'infaillibilité n'est que l'affirmation du principe suprême de
tout le christianisme, ce principe affermi et ci:nenté par trois
siècles de persécutions sanglantes, qu'il vaut mieux obéir à Dieu
qu'aux hommes, et at.x prescriptions de sa conscience qu'aux
injonctions de lois injutes. Dans les pays civilisés et libres, il est
facile de concilier ce principe avec l'obéissance à l'autorité sécu-
lière. A moins que M. Gladstone ne veuille ramener l'Angleterre
au temps d'Elizabeth et d'Henri VIII, sa diatribe n'a absolument
aucune raison d être. D'après cette doctrine, un protestant qui
croit au libre examen ne aurait être un sujet loyal de sa Ma-
jesté, puisqu'il peut arriver que le libre examen, sa loi suprême,
vienne en conflit avec l'autorité royale. Il est pour le moins
étrange d'entendre un chef libéral debiter ces théories ridicules
qui proclament l'empire absolu de l'Etat sur les consciences.

Le livre de M. Gladstone est une mauvaise action, dont sou
autenrne retirera pas le profitqu'il espérait en retirer pour ses fins
politiques. IL lui fera perdre l'appui des catholiques, dont le nom-
bre augmente tous les jours, et il ne réussira pas à enlever au
parti tory la confiance des protestants. M. Disraëli n'a rien fait
pour que la brochure de sou adversaire puisse lui causer du tort
auprès de ses partisans protestants. On est convaincu d'ailleurs
qup M. Gladstone n'a pas l'intention de transporter la lutte sur cette
question en parlement.

Ce pamphlet n'arrêtera pas les conversions, qui deviennent de
plus en plus nombreuses, et M. Gladstone devrait comprendre qu'il
entreprend de lutter contre un courant trop puissant pour qu'il
soit possible de l'arrêter. Il y un siècle, lorsque les lois de pros-
cription existaient contre le catholicisme, il y avait en Angleterre
une population d'environ 60,000 catholiques. En 1820, ce chiffre
était porté à un demi million. En 1845 il atteignait plus de quatre
millions.

On compte aujourd'hui en Angleterre, 1093 prêtres, 1353 églises,,
70 monastères d'hommes, 288 de fenimes,et 1200 ecoles catholiqes.
L'Angleterre, l'Ecosse et le pays de Galles sont divisés en 20 dio-
cèses. La chambre des Lords ne renferme pas moins de 83 catho-
liques, la chambre des Communes 87, le conseil privé de la Reine

; au nombre des baronnets on en compte 77.
Ce mouvement ne peut qu'augmenter de force de jour en jour,

et le moment n'est peut-être pas éloigné où les catholiques pour-
ront exercer une influence prépondérante en Angleterre.
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La session du Congrès des Etats-Unis s'est ouverte le premier
lundi de décembre. Le Message du Président Grant contient
plusieurs points importants, bien qu'il n'annonce aucune modifi-
cation dans la politique du gouvernement et ne fasse aucune
mention de la transformation radicale opérée dans la représenta-
tion nationale par les élections d'automne. Ces élections n'ont
influé aucunement sur les projets et la politique du Président.
Les Républicain sont pris leur parti de la défaite écrasante qu'ils
ont essuyée. Ils acceptent les conséquences de cette défaite, qui
doit leur enlever la majorité dans le prochain Congrès, et ils ne
songent plus qu'à profiter des derniers moments qui leur restent
pour tirer parti le mieux possible de la possession du pouvoir, sans
s'occuper de se mettre en conformité avec l'opinion populaire. La
majorité de la nation condamne la politique républicaine, comme
l'ont prouvé les dernières élections ; néanmoins c'est cette poli-
tique que le président Grant et le Congrès actuel vont chercher à
faire prévaloir jusqu'à la fin de leur mandat.

Le Message affirme de nouveau l'intention du président de
recourir à la force, s'il le faut, pour maintenir le gouvernement
de Kellogg à la Louisiane, en dépit du sentiment populaire qui
s'est prononcé si énergiquement contre ce gouvernement dans
toute la République et des élections qui donnent la majorité aux
conservateurs. Le président revient à son projet relatif à la re-
prise des paiements en espèces. On croit que cette fois, le Con-
grès acceptera en partie les vues du général Grant, en consen-
tant à une reprise graduelle et lente du paiement en espèces et au
rachat progressif des billets issus pendant la guerre.

Pour ce qui concerne la politique étrangère, le Message porte
un rude coup à l'Espagne, à propos des affaires de Cuba. Le
général Grant menace ouvertement d'intervenir dans la guerre
civile, sous prétexte que l'Espagne étant impuissante à rétablir
l'ordre dans sa cQlonie, les pays voisins, qui ont à souffrir de l'état
de choses actuel, ont droit de se faire justice à eux-mêmes. Il y a
dans les termes du paragraphe qui concerne cette question matière
suffisante pour un casus belli. La presse espagnole s'en
est émue et a jeté le cri d'alarme, mais il est peu probable que le
gouvernement de Madrid suive les journaux dans cette voie. Il est
trop occupé avec la guerre civile contre les carlistes en Espagne, et
contre les indépendants à Cuba, pour affronter une nouvelle
guerre avec une puissance comme les Etats-Unis, contre laquelle
il lui serait impossible, dans le moment actuel, de protéger ses
colonies des Antilles, en cas de conflit.

Les législatures locales se renouvellent dans la plupart des pro-
vinces de la Confédération. Dans le Haut-Canada, le Bas-Canada,
Manitoba, les parlements locaux sont arrivés au terme de leur man-
dat. Les élections générales viennent de se terminer à la Nouvelle-
Ecosse ; elles auront lieu dans quelques jours à Manitoba, et
dans quelques semaines dans le Haut-Canada. La législature
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d'Ontario vient de s'ajourner après une session courte et de peu
d'importance. Elle a été dissoute immédiatement après La proro-
gation, et les élections auront lieu vers la fin de janvier.

Dans la province de Québec, le parlement s'est réuni le 3 cou-
rant et s'est ajourné le 18 juîsqu'au 13 janvier. Le commence-
ment de la session a été orageux. Le nouveau gouvernement de
M. de Boucherville se présentait pour la première fois devant la
Chambre, et il avait à faire accepter sa politique par la majorité.
L'opposition lui a livré un rude assaut.- Comme il était impossible
d'attaquer la nouvelle administration sur son programme, les li-
béraux ont voulu la renverser en cherchant à la rendre respon.
sable des actes politiques de l'ex-gouvernement, et M. Joly a pro-
posé un amendement à l'Adresse, censurant le nouveau ministère
parce qu'il n'avait pas dès l'abord pris des mesures pour faire an-
nuler le contrat d'échange passé par i'ancien gouvernement rela-
tivement à la proprieté des Tanneries. Cet amendement a été re-
jeté par une majorité de dix voix. Il y avait soixante membres
présents. Sur les cinq membres restant, il y avait outre l'orateur,
quatre absents, dont trois partisans du gouvernement; de sorte
que celui-ci Dent compter sur trente-neuf voix dans une Chambre
de soixante-cinq. Cette majorité est plus faible d'une dizaine de
voix que celle de l'ancien gouvernement. L'adresse en réponse
au discours du trône a été votée immédiatement après le rejet
de cet amendement, et les travaux réguliers de la session ont
commencé.

Le premier acte du gouvernement a été de nommer un comité
parlementaire pour faire une enquête sur l'affaire des Tanneries.
Ce comité est composé de cinq membres, au nombre desquels song
le Procureur-Général et le chef de l'opposition. Il a commencé
à siéger à Montréal immédiatement après l'ajournement de la lé-
gislature, le 19 courant, et il a entendu déjà une bonne partie des
témoins.

A la reprise des séances, le 13 janvier, le gouvernement sou-
mettra à la décision de la chambre les mesures annoncées dans le
discours du trône. La principale de ces mesures est celle de la
réforme électorale. Le ministere proposera à l'adoption de la lé-
gislature une nouvelle loi d'élections pour l'Assemblée. Cette loi
décrète que les élections auront lieu le mêmeijour dans toute la
province, qu'il n'y aura qu'un seul jour de votation, et que l'on
votera au scrutin secret. Elle conserve le cens d'éligibilité ac-
tuel, et supprime la nomination publique. Elle édicte des peines
très sévères contre la corruption.

A la Nouvelle-Ecosse, la position du gouvernement local a été
affaibliepar les élections qui viennent d'avoir lieu.Les conservateurs
ont gagné plusieurs sièges, et la position du ministère dans la
nouvelle Chambre sera périlleuse. Ce ministère est au pouvoir
depuis la formation de la Confédération. A la session de 1868, il
comptait une majorité de 36 contre 2 dans le premier parlement
élu sous le nouveau régime. L'opposition conservatrice se trou-
vait réduite à deux membres. Elle a rapidement regagné le
terrain perdu depuis cette époque. A la dernière session, elle
possédait plus d'un quart des siéges de la Chambre. Dans la nou



REVUE CANADIENNE.

velle Chambre, elle comptera environ seize membres, ne laissant.
au ministère qu'une majorité de six ou sept voix.

A Manitoba, le gouvernement n'a pas attendu les élections pour
résigner. Le ministère formé par l'Hon. M. Girard au mois de
juillet dernier, est tombé au commencement de ce mois, à la suite
de dissentions entre l'élément français et l'élément anglais du
cabinet. Les deux ministres anglais ont donné soudainement
leur démission, en disant qu'ils ne pouvaient plus longtemps faire
partie d'une administration oùr élément français prédominait. Ils
subissaient en cela la pression de la fraction fanatique de la popu-
lation anglaise à Manitoba. A la suite de cet abandon aussi sou-
dain qu'imprévu, M. Girard et ses autres collègues durent égale-
ment donner leur démission, la position étant devenue intenable
pour eux.

Un nouveau ministère fut immédiatement formé, avec M. Davis
pour premier ministre. Ce ministère ne compte que trois mnem-
bres, dont un seul canadien-français, l'Hon. M. Royal. Il annonce
une politique de réforme administrative et d'économie. Le nom-
bre des ministres est réduit à trois, le salaire des membres de la
Chambre est diminué, et l'abolition du Conseil Législatif an-
noncée.

Le chef du cabinet, M. Davis, appartient au parti anglais mo-
déré. Il est assez favorable aux Canadiens-Français et aux Métis.
L'alliance avec ce parti est devenu pour nos compatriotes, qui sont
en minorité, dans la province, le seul moyen de conserverquelque.
infuence et de controler l'administration et la législation.

A. 'GÊuAs.
Montréal, 24 Décembre 1874.
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